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Le "Journal des Tribunaux Mixtesu 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
aans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
biBRAIRIE RACHETIE. 

hiFe dans ee N.uméFo: 
Après la Confére.nce de Montreux. 

Hier et demain. 

Le jom·naliste et le droit d'auteut•. 

Promesse de r·ente viagèr·e. 

La responsabilité du pilote en matièr·e de 
navigabilité aél'ienne. 

I<'ailliles et con<'ordats. 

Agenda du propriélah·e. 

Agenda de l'actionnaire. 

Adresse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
«JUSTICE u. 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signature 
ou la g1·i{fe de l'administrateur-gérant 
M. Max Buccianti. 

Les chèques et mandats doivent 
ètre émis à l'ordre de l'~< Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes u. 

Il ne sem donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque V enJredi à midi 

par lea paquebota de erand-hue 

• CHAMPOLLION , 

et c MARIETTE PACHA, 
(18.000 Toaaeri 

•PA TRIAl> 

et c PROVIDENCE • 
(18.000 Toaaea) 

Départa répliera de Port-Said 
à Maneille par lee eraocle 
c-rrien de I'Estr,me-Orient. 

(3 départ. par ••moine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad 1er. 

LE CAIRE: Shepheard's Hotel Bull<llno. 

A.. L ·~X AN DB I E 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Départe régulier• de Port-Said 

pour le• lndea, l'lndo-Citi11e, 

la Chine, l' Auatralie et I'Oeéaa 

lndiea. 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot do confort et do luxe 

'----------------------------------------------·------------~ 1'-lllmerle A. PROCACCIA. - Tél. ~. - B. P. 6. - AtEXANDI?JE, 



AGENDA DE , L'ACTIONNAIRE. 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement 8UT 
les sociétés anonymes, arrMé par Décision du 
Consei l des Ministres du 17 Avril 1889, « les con-
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voi e d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judici aires ». 

Vendredi H :.\lai 1937 . 

SAI.O~ICA CIGARETTE CO:.\IPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. !30 p.m.. ü Alexan
drie. au siège socitll, :~0 r . El Rassafah 
(Moharrem Bey). - (OnlJ·f· du jour Y. 

J.T.lll. No. 2206). 

SOCIETE DES GISE:.\IE~TS POTASSI
QUES DE :.\'IERSA MATROUH (Egyptt') JO
SEPH D. LEON & Co. - Ass. Gén. Extr. 
à 5 h. p.m., à Alexandrie, aux Bureaux de 
M. Anl. G. Constantiuidis, 6 r. Chérif Pa
cha. - (Ordre du jour v. J. T.lll. ::\'o. :2209) . 

THE CAIRO AfiiUCULTURAI. CO:\IPA
NY. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m .. au Cai
re, au siège soeial, ù Guézirelt . - (01·dre 
du jour v. J. T.lll. No. 2209) . 

Samedi 15 i\Jai 1937. 

CORN PRODUCTS COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. p .m., au Caire, au siège 
social, r . Sekka Guédida, imm. Rateb pa
cha.- (Ordre du jour v. J.T.M. No . 2204). 

Mardi 18 Mai 1937. 

SOCIETE D'AVANCES CO'.\Ii\IERCIA
LES. - Ass. Gén. Extr. iJ. 4 h. 30 p.m., au 
Caire. au siège social. 8 r. MauaklJ. - (Or
dre du jour v. J. T.M. No. 2208). 

Mercredi 19 Mai 1937. 

SOCIETE DE ~AVIGATIO~ .FLUVIALE 
ET DES BATEAUX OMNIBUS. - Ass . 
Gén. Ord. à 5 h. 30 p,m., au Caire, au siège 
social, 2 r. Manakh. - (Ordre du jour v. 
J.T.lll. No. 2208). 

ANGLO-A'.\IERICAN ~ILE & TOURIST 
Co.- Ass. Gén. Ord. à 6 h . p.m., a u Caire, 
au s iège soria!, 2 r. l\1anakh. - (Ordre du 
jour v . J.T.lll . N. 2208). 

Vendredi 21 :.\lai 1937. 

SOCIETE A~O~Y:.\IE DU BEIIERA. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, a u :-;iège soria!. !) r. Sta rnboul. - (Or
dre du jour v. J. T .. :O.f. I\'o. 2209). 

Samedi 22 '.\lai 1937. 

THE-~II.E I.A~D A~D AGRICULTURAL 
C0:\1PA~Y. - Ass . Gén. Ord. rt Exlr. à 10 
h. a .m .. à Alexandrie, au siège soria!, 10 r. 
Mahmoud Paf'l1<1 El Falaki. - (Ordre du 
jour v. J.T. 1\l. No. 2211). 

Lundi 24 :\lai 1937. 

THE UNITED EGYPTIAN NILE TRANS
PORT C0:\1PANY. - Ass. Gén. Ord. à 11 
h. a.m., au Caire. au siège social, 4 r. Ma
ghra by. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2210). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Me•·credi 26 Mai 1937. 

THE CO:\IMERCIAL & .~<:STATES C0.'\1-
PA~\' 0.1<' EG\'PT (Iate S. Karam & ll·è
res). - Ass. Gén. Extr. à 5 h. p.m. , à Ale
xandrie. a u siège social, r. du Mex (\\'ar
dian). (Ordre du jour v. J.T.lll. ::--Jo. 
2211 ) . 

Jeudi 27 .\lai 1937. 

FORD MOTOR t:OMPANY (Eg~·pt). 
At;s . Gén. à 11 h. <Lm., à .\lexandrie, aux 
Bureaux de ln Cie, r. Soler (:\iaza rit a) . 
(Ordre du jom \'. J.T .M. :\o. 2212). 

Vend1·edi 28 .\lai 1937. 

E(i\'PTIA~ UOAO CO~STUt.:GriO~ Co. 
- Ass. Géu. Ord. iJ. 6 h. p.rn., à Alexan
drie. aux Bureaux de la Ci e, 12 r. :Nabi Da
llif'i .-- (Ordre du jour Y . J.T.M. ::\'o. 2212). 

I.undi 31 '.\lai 1937. 

THE UPPER EGYPT HOTELS CO.\IPA
~Y. - Ass . Gén. Ord. à 5 h. p.m., au Cai
re, au Continenta.l-Savoy Hotel. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2205). 

SOCIETÈ DES TERRAI~S DE LA \'IU.E 
1 D'ALEXA~DUIE. -- Ass. Gén. Exlr. à ii 

h. p.m .. ù Alexandrie, a u siège soria!, 12 
l'. Bombay Castle. - (Ordre du jour v. 
J.T.:II . :\o. 2211). 

SOCIETE A~O~Y.\Œ EGYPTIE:\:'\E «<n
do Egypliaml». - Ass. Gén. Ord. à ii h. 30 
p .m ., nu Caire, au siège social, r . Mousky. 
- (Ordre du jour v. J. T . M. :No. 2212). 

I<'ABBRit:A Dl CE'.\fE~TO I~G. A. I<'t.:
SIG~A~I & Co. - Ass. Ord. à 7 h . p.m., 
ù Alrxundrie. au siège social (Moharrem 
be~· ) . - (Ordre du jour Y . .J.T.lll. :\'o. 2212). 

Jeudi 3 Juin 193i. 

EASTER~ AUTO:\IOBILES SUPPLIE~ 
& TRANSPORT CY (en liq.) - Ass. Gén. 
Ord. à midi. ü Alexandrie, aux Bureaux de 
M. T. S. Richmond, 1 r . Centrale. - (Or
dre du jour v . .J.T.M. ::-\o. 2206). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

SOCIETE I<'O~CIERE D'EGYPTE. 
Ass. Gén. Ord . du :30.4.37: Décide distrib. 
divid. tot al de P. T. :39 par ac:lion, paynble 
à partir du 6.5.37, au Caire el à Alexan
drie, aux guichets de la Banque Misr, c. 
coup. 31. 

I.ES GRANDS HOTELS D'EGl:'I,TE. -
Ass. Gén. Ord . du 5.5.37: Approuve Comp
tes ExerC'ice 1936-37, adopte répartit. bén éf. 
prop. par le Cons. d 'Admin. et décide: a) 
dislrib. divid . de P.T. 85 pa r action, paya
ble à partir du 8.5.37, au Caire e t à Ale
xandrie, aux guichets de la National Bank 
of Egypl, c. coup. 34, soit L.E. 31.450; b) 
le prélèv.: 1.) à la r éserve de L.E. 2562 et 
438 mill. et 2.) au Cons. d'Admin. de L.E. 
1.153, 097 mill.; r) le report iJ. nom·. pour 
compte des actions de L.E. 935, 307 mill., 
soit au total L.E. 36,100, 842 mill ., représ. 
le montant des bénéf. de l'Exercice des 
sommes reportées de l'Exercice précédent 
et du prélèv. sur le fonds spécial destiné 
aux divid . Réélit le Comm. G. Vannucci, 
Admin . sortant, a insi que MM. Russell & 
Co, comme Censeurs, pour l'Exercice 1937-
1938. 

BANQUE '.\fOSSERI. - Ass . Gén. Ord. 
du 6.5.37: Décide paiem. divid. de P.T. 25 
par action, à partir du 7.5.37, au Caire, aux 
guichets de la Banque, c. coup. 2. 

12/13 Mai 1937. 

THE EGYPTIAN HOTELS LIMITED. _ 
Ass. Gén. Ord. du 7.5.37: Approuve Rap
port rt Comptes Exrrcice clôturé le !H.3.37 et 
clécidr paielll. divid. 5 % sm- les actions 
cumulatives privil.: 1.) pour les onze mois 
finisl5ant le 31.3.36 el 2.) pour l' année finis
tlant le 31.3.37, à partir du 11.5.37, au Caire 
et ü Alexandrie, aux guichell5 de la Bur
days Bank . (D. C. & 0.), c. coup. 32 el33. 
RN·lif :VIl\1. \\'. B. Delany et E. X Mox
srd. <' OlllTil f' Administrateurs et MM. Pri<-p 
\\'a tedwnsr. Prat & Co, comme Centleur~: 

DIVERS. 

TUE t:AIRO ELECTRIC RAILWA YS & 
IŒLIOPOUS OASES COMPANY. - Dei
cide rembours. des oblig. 5 %, à 500 ft ·s. 
égypt., lrr. e l 2me séries, sorties nu liragr 
cl 'amorliss. du 22.4.37 (v. les Numéros uu 
J. T .llf. ::--Jo. 2210 p. 43), à partir du 1cr.9.37. 
au Caire, aux guichets de la. National Bank 
of Egypt. <·. présr.nt. dr.:,; li tres coup. ·Jt:l 
nlLarhé. 

PIUNCIPAUX PROCES EN COURS 

LA~D BANK OF EGYPT. - .. 17 :Vlcli 
1937: Jug. att. du Trib. de Comm. d'Alex. 
(1re Ch.), sur l' action intentée par Anf. 
Kemmé tendant à en tendre dire pour droit 
que les obligations 3 1/2 % du dit Etablis
sement ains i que leurs coupons sont payèl
bles sur la base du franc suisse or el du 
franc de Germinal franÇ'a i~ or. f'n ('hèques 
sur Genève e l P aris. 

- 17 Mni 1937 : Jug. u ll. du Trib. dt• 
Comm. d'Alex. (1re Ch.), sur l' action in
tentée par Rachel Itzkovitz , tendant au 
paiement en francs français, tels que défi
nis par la Loi du 25.6.28 au poid:-; d 'or de 
65.5 millig., a u titre de 900 mill. d'or fin 
pour un franc. du coupon el.des obligations 
4 1/2 % du di 1 Etablissemrn L. 

- :30 Oct. Hl37: DéLa ts dev. le Trib. Ci\·. 
d'Alex. (1re Ch.) , sur l'action intentée par 
G. Moraitinis el autres actionnaires, leH
dant à fa ire défense audit Etablissement de 
se lil!ér er autrement qu' en frnncs déprécié8 
du coupon de ses ohligati<'lns 4 1/2 ~~ -

- 30 Oct. 1937: Déba ts dev. le TrilJ. 
Civ. d 'A lex. (1re Ch.), sur l'action inten
tée par L. Savignoni et G. Campos, ten
dant. au paiement en francs français, te ls 
que définis par la Loi du 2r'i.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig. , au titre de 900 mill. d'or 
fin pour un franc, du coupon et des obliga
tions 4 1/2 % dudit Etablissement. 

SOCIETE A~O~\''.\fE DES TRi\\IWi\ y:-; 
DU CAIRE. - 5 .Juin 1937: Débats dnv. le 
Trib. de Comm. du Caire, sur l' action in
tentée par Victor Rossetto, tendaul nu pnÏt'
ment en franr.s égvptiens ta rifés ù P.T. 
3,8575 le franc, des' eoupor;s e t oblignliou:< 
4 % de 'a dit e Société dont il est port eur. 
CO~IPAGNIE UNIVERSELLE DU CA

NAL MARITIME DE SUEZ. - 7 .Jniu 
1937: Débats dev. le Trib. Civ. du Cai
re (1re Ch.), sur l'action intentée par 
R. Toriel et G. Campos tendant à entendre 
dire pour droit que le franc stipulé dans les 
obligations 5 % de ladite Société est le 
franc, monnaie de compte internationale, 
d'un poids d 'or de 10j31me de gramme, au 
ti_tre de 900 mill. d 'or fin, tant pour le ca
pilai que pour les intérêts. 

- 7 Jui~1 Hl37: Débats dev. le Trib. Ci\·. 
du Caire (1re Ch.), sur l'action intenté~' 
par les Hoirs Jacques Setlon tendant à en
tendre dire pour droit que le Décret du :? 
Mai 1935 n'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de coupons d'obligations 5 % de 
la_ dite Compagnie et qu'elle est tenue à 
faire le service des coupons des dites obli
gations sur la base du franc-or 
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DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

&.lexs.ndrie, 
3, Rue de la Oare du Caire. Tél. 25924 

sureaux a.u Caire, 
Z7, Rue Soliman Pacha. Tel. 54237 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

- Un an •........ 
- Six mois . . . . . . . 
- Trois mois . , . . . . 

- a la Jazette (un anl . . 
- aux deux publications 

réunies (un an) .... 

P. 'f. 150 
85 
50 

• l50 

250 

11. Mansourah, 
Rue Albert· Padel. 

, Port-Baïd, 

fél. 257~ Fo•dorouPo 1 Me• M.l XIM.Iil PUPIKOFEB et LEON P A.NG.&.LO, .A.voaat.a a 1• Oou~ 
OIP-tooP 1 Me MA.X.IME PUPIKOFEB. Avoaat à la Oou~ 

Administrateur-Géra.J\ t 
MAX 8UCCIANTI 

Pour la Publicité : 
(Concessionnaire : j. A. DEGIARD~) 

S'adreuer aux Bureaux du Journal 
3, kue de la Gare du Caire, Alexaadrle 

Téléphone: 25924 

Oo-lt• •• R•doctlon of d' AdmlnlotPotlo• 1 

Rue Abdel Monelm, Tél. ~ M."'a L. PA.NGALO et B. BCHEMEIL fDtrecteara aa CatreJ 

Adresse Téléi!raphlque : M.e li UJ!!GIA.BDJII (Secrttatre de la redaction) Me A . FADEL (Directeur a ManaoaraiiJ 

, t.e Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Secretatre-adJotntJ Me F . BRAUN l (Correapondanta 
M:e G. MOUCHBA.fiANI fSecntatre à Port-SaldJ. Me J. LAOAT à PartaJ 

hes Pttoblèmes de l'»eutte. 
.\pl'ès la Conférence de Montreux. 

Hi er et de11utin. 

La Conférence de· l\lon treux a termi
né ses lra vaux. 

Dès le 16 Octobre prochain - ou sit6t, 
en tout cas, que les Parlements intéres
sés auront donné leur ratification aux 
hcureuy accords auxquels vient d'abou
tir la Déléga tion Egyptienne -- les Capi
tulations auron t vécu. 

Douze ans plus tard, jour pour jour, 
les Tribunaux ::\1ixtes fermeront leurs 
portes. 

:.\lais. dès aujourd'hui, l' égalité abso
lue de tous les habitants du territoire se 
trom·e réa li ~ée . Si, pendant quelques 
années cncol'f', et pour certains d'entre 
eux, doivent continuer à foncti onner des 
Tribunaux différents en leur composi
tion de ceux qui jugent les seuls !~gyp
tiens, crs Trihu_naux, plus encore demain 
qu'hier. sercJnt eux-mêmes des Tribu
naux Egyp tiens. 

Egaux devant la Loi, égaux devant la 
Ju :- tice, égaux devant le Fisc., étrangers 
d Egyptiens sont appelés, dans l'atmos
phi;n• de cordialité créée par l' esprit de 
largP compréhension reciproque qui 
~est manifesté à ::\lon treux, à poursu i
\TL' leur rollabora tion intense fÜ féronde 
qui a fait l'Egypte nouvelle. 

Pour atteindre ce résultat, ardemment 
<.lé~iré depuis maintes années, il aura 
~ u ffi t du persévérant effort des hom
uws d'Etat dont la signature figure au 
bas des Conventions de Montreux, com
nw rlle a figuré, il y a quelques mois, 
au bas du Traité d'Alliance e t d'Amitié 
entre l'Egypte et la Grande-Bretagne. 

Le surrès obtenu peut ·se mesurer à 
ht l'al> id i té a ver laq.uelle se sont dérou
lés lP-; t!changes de. vues qui devaient y 
lH'él ucler. 

Il pouvait è trc escompté dès J'heure 
où s'é tait réalisé l'accord préliminaire 
entre l'Egypte e t 1a Puissance « prépon
dérante». 

Il é tait assuré dès l'heure où, à :\Ion
treux, se sont, sans hésitation ou réser
ve d'aucune sorte, rencontrés tous les 
c.onsen tem ents pour proclamer le prin
ripe de la suppression des Capitulation s 
e t arcep ter la conception d'un e période 
provisoire de transi ti on. 

*** 
Sur les Capitulations elles-mèmes, on 

connaît, depuis longtemps, notre point 
de vue: il n'a jamais varié. C'é tait celui 
de tous ceux qui, vivant ct prospérant 
dans re pays hospitalier, se refusaien t 

en fussent-i ls même les bénéficiaires 
- à admettre la légitimité e t l' oppor tu
nité d'un régime de privilèges. 

Sur la Réforme .Judiciaire, par contre, 
notre sen ti ment fut différent: pleine
ment consc ients des énormes services 
qu 'a rendus e t que rend encore à l'Egyp
te l'Institut~o n :\fixte, nous ne pensions 
pas différemment que l'ancien Président 
de la Chambre Egyptienne, qui avait eu 
le courage civique de proclamer au nom 
du \Vafd «qu'on ne peul vraimenl gou
verner contre les faits et la réalité», e t 
qui avait proclamé, en 1927, à Héliopolis: 

" l ." lltslitulio!l 1lr s Trihun"ux dr l a R t> 
forllH' n 'Pst JlilS SPit iP I\lPilt cliglll' !] !' !'f'SjlPI'l 
!JOli!' )p;; SI' I'\'Î!'PS insi g ll PS !)li' P J) p a l 'f' lH]lls 
Hll Pn~·s. Ell r Pst atl!'•q un1 P il u1w w "(· p ::-; sit<• 
évirlr ut r. d<' ::;a I'Ottfonnntion gt'•r.grnpltiquP. 
(' ) IIIIÏf{ll f' P t t'•!·OllOT II ÎC)llC " · 

Partageant son sentiment, !-'Uivant le
quel « les Tribunaux :\lixtes constituent 
en Egypte la meilleure organi;-;ation ju
diciaire que l'on puisse concevoir>>, nous 
nous sommes cons tamment félicités, jus
qu'à l'beure où un programme diffé
rent vint nous émouvoir, de la déclara
tion forrp.elle qu'il fit alors au nom du 
«parti au pouvoir »: 

"Au1·tu1 P nt l r inlc Ill' ::wrn JHll'i!•e ù l'essl'll
··~· J ll t\ 1m· d1• l ' Institution dr. ln Hr fonne "· 

Avec la même netteté, aw~ c la même 
franchb e, nous n 'avons cessé, en ce jour
nat dont ie titre même représentait tout 
un programme, de dire et de développer 
les raisons qui, à notre sens, paraissaient 
devoir conduire, en 1936 et en 1937 eom
me en 1919, à la réalisation d'une réfor-

me judiciaire dans le cadre mème des 
vœux exprimés par la Délégation Egyp
tienne, qui demandait l'élargissement 
définitif de la compétence des Tribu
naux ~Iixtes , et sur le fondement posé 
par la saisissante form ule de Zaghloul 
paeha, qui voyait « la clef de voûte» de 
la réorganisa tion judiciaire dans « le 
maintien des Juridictions :\Iixtes, avec 
une compétence élargie». 

Sou::; un tel pa tronage, on n·a pas ces
sé dans ce journal de développer - tou
jours d'ailleurs dans le champ res treint 
de l'ordre juridique - les c.onsidérations 
qui semblaient militer contre tout chan
gement de l' orientation suivie il y a quel
ques années encore, et consacrée même 
en Hl30 par le proj et d'aecord anglo
égypticn. 

*** 
:\lais les opportunités - sinon les im

périeuses né'::essités - de la politique 
en ont décidé autrement. 

C'est sur un autre plan que l'Egypte 
e t les Puissances Etrangères intéressées 
se sont placées pour établi r les assises 
nouvell es de ïa réorg-anisation judiciaire 
égyptienne. 

Sur res assises . fixées désormais par 
les instruments diplomatiques signés 
à :\Iontreux - va s'élever un édifice 
nouvrau, entièrement différent du pré
cédent quant à sa conformation rt à sa 
composi lion. 

L'heure es t donc réYolue des rontro
verses. 

Sit6t la solution arrêtée, vaine e t indé
sirable devient la discussion qui avait 
vu opportunément la précéder. 

Ce qui importe, à l'étape qui suit im
médiatemen t le tournant, c'es t le ras
semblement ùes énergies et des bonnes 
volontés. 

L'essentiel n 'es t plus de se demander 
si tell e ou telle autre méthode eût pu 
ètre meill eure ou plus opportune. C'est 
de travailler au succès de la solution qui 
a prévalu. C'est de veiller à ce que la 
construction nouvelle soit solide. C'est 
de former le faisceau autour d'elle pour 
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que dans toute la mesure où cela pour
rait dépendre de ceux qu'elle est desti
née à abriter elle rende au moins les 
mêmes services que celle qu'elle doit 
remplacer. ... 

Ce n'est certes pas sans mélancolie 
que beaucoup de ceux qui avaient tra
vaillé à rendre belle et forte l'Institution 
appelée à disparaître, assisteront, main
tenant, à ses derniers jours. 

Douze ans, c'est une importante frac
tion d'années dans l'existence d'un hom
me; c'est une courte page dans l'histoi
re d'un pays. 

Il y a près de douze ans déjà que 
l'on célébrait le Cinquantenaire des Tri
bunaux Mixtes et que l'ancien Conseil
ler Judiciaire du Gouvernement Egyp
tien, Sir Maurice Sheldon Amos, com
mettait avec tant d'autres de ses con
temporains l'erreur de considérer que 
l'Institution Mixte commençait en 1925 
«une seconde cinquantaine de progrès 
et d'autorité morale», et de croire à la 
continuité de son évolution. 

Ces paroles sonnent aux oreilles de 
beaucoup comme si elles avaient été 
prononcées hier. 

Les feuillets du calendrier s'envole
ront avec la même rapidité de 1937 à 
1949. A l'heure où les Palais de Justice 
Mixte fermeront à jamais leurs prétoi
res, ceux d entre nous que les accidents 
de la Yie n en auront point encore éloi
gné songeront sans doute comme à un 
événement de la veille aux délibérations 
de Montreux. 

*** 

Pour l'instant, cependant, ce n'est 
point par cet esprit de mélancolie qu'il 
faut se laisser gagner. 

Tout au contraire il faut penser que 
les douze années qui vont maintenant 
commencer doivent permettre une évo
lution graduelle des conceptions, et que, 
tout naturellement et sans heurts, com
me l'a dit le Chef du Gouvernement 
Egyptien, les justiciables de ce pays 
pourront passer presque sans s'en ren
dre compte d'un prétoire à l'autre. Ce 
ne sont point les mêmes hommes qui 
les défendront. Ce seront, en bonne par
tie, d'autres hommes qui les jugeront. 
C'est en une autre langue que la langue 
judiciaire imposée par les traditions et 
par les nécessités 1collectives, que s'ad
ministrera la Justice. 1\Iais, si sa forme 
doit se transformer, la Justice - tout 
court - n 'aura pas changé. 

Il est dans l'ordre des choses humai
nes que les hommes passent et que les 
artisans se succèdent. Ceux qui auront 
contribué à l'œuvre d'aujourd'hui con
fieront, demail1, le flambeau à leurs suc-
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cesseurs. Mais ils ne sont point encore 
au terme de leur course. Il ne leur ap
partien t pas, dès main tenant, de se lais
ser gagner par la lassitude. Ils ont, au 
contraire, à remplir un devoir peut-être 
plus difficile, mais qui n'en sera pour 
cela que plus méritoire. Il leur in
combe, jusqu'au bout de leurs forces, 
d'assurer la continuité d'une grande 
œuvre. Il leur incombe de ne pas laisser 
diminuer, jusqu'à l'heure où d'autres 
seront prêts à les en décharger, le gage 
qui leur a été confié. 

Pour cela il est nécessaire avant tout, 
et dès à pré~·e 11t., que chacun s'incline 
devant un état de choses qui, définissant 
désormais le statut de tous les habitants 
du territoire, trace à chacun sa voie. 

Cette leçon, qui s'impose à tous, elle 
commande plus particulièrement le com
portement de ceux à qui revient le re
doutable honneur de servir, en la fai sant 
mieux connaître, l'a.dministration de la 
Justice en Egypte. 

Des règles nouvelles de compétence 
seront appliquées, dans le même respect 
que par le passé pour la volonté souve
raine du législateur, par des Tribunaux 
destinés à se modifier peu à peu, sans 
pour cela perdre le moindre éclat du 
prestige qui va être progressivement 
conquis par d'autres. 

Contribuer à maintenir ce prestige, et 
s'efforcer qu)l devienne d'ores et déjà 
celui de la Justice Egyptienne, quelle 
que soit sa représentation, tel va être 
pour nous, comme pour d'autres, le pro
gramme de demain. 

A\ec la même sincérité, le même atta
chement au pays, on doit ici revendi
qè!er l'honneur de s'y conformer. 

Echos et Informations. 

Le Mouled-EI-~abi. 

Le calendrier se trouve en défaut sur la 
prévision du Mouled-El-1\abi. Ce n'est point 
en effet le 23 Mai, ainsi qu'il y est indiqué, 
que tombem cette fète, mais la veille. Cette 
précision vient d' être fournie à l'Adminis
tration judiciaire par le Ministère de la Jus
tice. Ce sera clone le 2:2 et non le 23 Mai 
que les Tribunaux ehOmeront. 

Le journaliste et le droit d'auteur. 

La Conférence de l'Institut des Journalis
tes tenue récemment à Londres a voté, en 
ma tière de droit d' auteur, et en vue de la 
faire adjoindre, C"omme paragraphe a ddi
tionnel, à l'artide 9 du texte de la Con
vention intenta tionale sur Je droit d'a uteur 
(texte de Rome) la résolution suivante: 

" Un auteur qui consent à la publication 
de son œuvrP dans un jouTnal ou un autre 
péTiodique seTa censé, en l'absence d'un 
arTangem ent PJ"près, en sens contTaiTe, pas
sé avant la publ'ication, avaiT uniquement 
accordé une licence pouT la seule pttblica
tion de ladite œuvTe une fois uniquement 
dans ledit joumal ou pétiodiqtte >l. 

12/13 Mai 1937. 

On sait qu'à la Conférence de Montreux 
M. de Tessan fit entendre sa voix en fa
veur de la protection des droits d'auteurs 
d compositeurs en Egypte, et que S.E. 
l\tlakram Ebeid pad1a, abondant dans ses 
vues, lui a solennellement déclaré qu'une 
loi serait promulguée qui assurera cette 
protection. · 

Souhaitons que cette protection soit as
surée au plus tôt. En l' éta t de la produc:tion 
littéraire du pa~·s, e'est le journaliste qui 
sera surtout appelé à en bénéficier. Car, 
h f>lus, jusqu'à nouvel ordre, la question se 
pose moins pour lui de savoir si, en four
nissant :un article à un journal, il est censé, 
sauf C"onvention contraire, avoir accordé 
" une licence pour la seule publication de 
son œuvre une fois uniquement dans ledit 
journal "• que de savoir s' il peut s'en pren
dre à un uut.re journal de la lui ravir par 
quelques coups de ciseaux, simplement, -
dont un juste au-dessus de sa signature, rt, 
ponr le surplus. sans indication de prove
nanee. 

Les Procès Importants. 

AHaires JugéM. 

Promesse de rente viagère. 
(Aff. Dame Vial de MontanieT c. Succession 

du Prince Kemal El Dine Hussein) . 

1\Ime Vial de Montanier a, comme 
nous l'avons déjà signalé, perdu :;on 
procès devant la Cour comme en pre
mière instance. Sans s'engager dan:- le 
principal de l'argumentation des pre
miers juges- dont on se souvient qu'cl
le était surtout basée sur l'immontlité 
de la cause de l'obligation souscrite par 
feu le Prince Kemal El Dine Hussein au 
profit de :\·1me Vial de l\Iontanier - l'ar
rêt prononcé le 29 Avril dernier par la 
2me Chambre de la Cour, sous la prési
dence de l\1. C. van Ackere, procède 
avant tout d'une analyse des véritables 
conditions dans lesquelles s'était enga
gé le Prince. Considérant qu'ainsi qu'el
le l'avait dit elle-même les «sacrifices » 
consentis par Mme Vial de Montanicr 
avaient procédé d'une volonté libre de 
sa part, la Cour retient que, de sa « si
tuation en marge de la morale», toutes 
les «conséquences ont été mûrement 
pesées par une femme d'expérience », 
de sorte -qu'il ne pouvait exister de la 
part du Prince un devoir de conscience 
susceptible de correspondre à une obli
gation naturelle au profit de quelqu'un 
qui, de son côté, ne pouvait avoir <<de 
droit moral à réparation ou compensa
tion ». 

D'où la conséquence que la constitu
tion d'une rente viagère s'élevant à 
350.000 francs par an ne pouvait procé
der que d'une conception de pure libéra
tité, d'un «sentiment d'affection, de re
connaissance amoureuse ou de généro
sité inspiré par le désir de s'attacher dé
finitivement une femme aimée». 

Par suite, autre conséquence encore: 
la nullité en la forme d'une véritable do
nation n 'ayant pas revêtu la forme au
thentique exigée par l'art. 70 du Code 
Civil Mixte. 

Comme nous l'avons fait pour le juge
ment de première instance, dans cette 
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affaire à laquell.e s'est assez Ja~geme~L 
intéressé le public, nous reprodUisons CI
après la teneur intégrale des motifs de 
ranêt: 

Tr:xn; DE L' AHHI,T. 

-\lte!ldll qtw l'appelante est hénéficiaire 
d'~me promesse de rente viagère, sign~e à 
paris le JO .Décembre 1921 par le ~rn~ce 
.l'\.. et libellée comme suit: " Je soussigne ... 
m'encrage par la présente à verser à Mme 
v. debM. uite rente viagère de francs 3~0.000 
payul>le. n:wnsuellemen,t durant sa, vie -
Après der:es de ~1me \ . de M. Je rn engage 
à verse1· i:t son fils M. \V . .D. une rente via
aère rl e 70.000 fran cs sn vie durant payable 
éga lement mensuellement"; - que cette 
rente lui fut payée régulièrement sauf ré
duction la dernière annéB, jusqu'au décès 
du prince survenu en 1932 et hien qu'elle 
etlt cessé d'être sa maîtresse depuis long
temps ; que les hoirs du prince parmi les
quels figure en premier lieu sa veuve, ayant 
refusé de continuer le service de la rente, 
elk les a assignés aux fins de s'entendre 
condamner à lui payer francs 525.000 avec 
accessoires pour arrérages échus et à voir 
dire e t. déclarer qu'ils devront lui assurer 
chaque mois le versement auquel s'était en-
gagé leur auteur; . . . 

Attr.ndu que les mtlmés opposent a cette 
demande que la promesse dont il s'agit a 
une cause illicite car elle a été fa ite soit 
pour nouer des rel atim~s ad~ltérinP;s, soit 
pour en assurer la contmuatwn, smt pour 
les rémunérer et qu'en toute hypothèse il 
;; 'agit d' till e donation qai est null e faute d 'a
vcir élé .~onscntic pnr acte autl1 ent.ique et 
accep tée en termes exprès; 

Attendu que l'appelante prétend de son 
côté que si J'engagement a été pris à l'oc
casion de ses rapports avec le prince, ce 
n'est pas pour les rémunérer ou en assurer 
la con tinuation, mais pour la dédommager 
des multiples sacrifices que ces rapports 
avaient comporté pour elle, notamment 
celui de la r enonciation à un mariage très 
avantageux qui lui eût assuré une situation 
sociale régulière de premier plan et celui 
de l' aba ndon d'une car rière théàtrale bril
lante; elle précise que son armmt s 'était 
fait un devoi1' de conscience de l'indemniser 
de ces sacrifices et que ce devoir de cons
cience constitue une obligation na turelle 
laquelle fut novée en obligation civile par 
la signature de l' écrit litigieux; elle en con
clut, d'un e part, qu e l 'obliga tion avait un e 
(;ause li cite, et, d'autre part, qu' elle cons
titue un acte à titre onéreux et non une 
donation soumise à la solennité de l'acte 
authentique; 

Attencl Ll que l'appelan te insiste particu
lièrement sur la r enoncia tion à son mariage 
avec un personnage considérabl e que les 
parties ont été cl 'accord pour désigner sous 
le prénom de " Louis "; mais qu'il ne r ésulte 
nullement des faits et documents de la 
cause qu'ell e a it fait un sacrifice quelcon
que; fem me divorcée, àgée de ·1-1 uns, mère 
de deux. enfants, occupant cla ns le monde 
politique une situation en vue, obligée pour 
augmenter ses r essources de faire du théà
tre, le hon sens s'oppose à admettre 
qu'aya11 t l'occasion de s'assurer une situa
tio~ régu lii!rc en même temps qu'un rang 
soc1al des pl us élevés, elle ait pu r enoncer 
a pareill e: union pour nouer avec le prince 
K. des relations adultérines; la vérité sem
ble tou le au lre : elle connaissait '' Louis ·" 
depuis 1!)14 - c' est-à-dire depuis six ans 
avan t qu'elle ne rencontrât le prince K. à 
Par1 s en 1920 - et " Louis >> avait effecti
vement fait a llusi on à son intention de l'é
pouser dans des lettres écrites en 1916, 1917 
et Hl19; mais l'exécution de cette promesse 
était subordonnée au consentement du chef 
de la famille et avait été incessamment re
~rrlée , si bien que l'appelante perdant pa
tience rompit toutes relations en Juillet 
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1920; postériet)remenl ù cette dute, il n'est 
plus produit qu'une seule lettre de " Louis,, 
du 29 Décembre 1920, écrite à l'occasion du 
nouvel an, qui non seulement ne renouvelle 
pas les anciennes promesses mais qui exclut 
toute possibilité de mariage pour un homme 
d'honneur, puisqu'elle r évèle que Louis 
était au courant des relations qui s 'étaient 
nouées dans l'inte r·valle entre l' appelante et 
le prince K.; 

AUenclu qu'en admettant qu'il en fût au
trement et que l'appelante ait été sincère 
lorsqu'elle écrivait a u prince, après son 
r etouJ' en Egypte, en F évrier 1921, d'abord 
pour lui annoncer que "Louis " était revenu 
à la charge et qu 'elle s'en trouvait trou
blée, et ensuite pour lui dire qu'elle avait 
renoncé au mariage pour s'attacher défi
nitivement à lui, il n'en est pas moins ac
quis que cette décision avait été librement 
prise par elle; la correspondance du prince, 
empreinte de 1:1. plus grande délicatesse, 
est décisive i:t cet égard: il entend s'effacer 
complètement et non seulement. il décla re 
ne vouloir accepter aucun sacrifice, mais il 
engage son a mie à ne chercher que " son 
bonheur "• sa " tranqui.llité et son repos "; 
l'appelante aurait don c r enoncé 1Hl mariage 
ou hien parce qu'elle partageait la passion 
du prince ou bien parce qu 'elle escomptait 
une situation matérielle plus brillante en
core qne celle qui lui était offerte: or dans 
!'>une curnrne cl ans J'autre hypothèse, la pré
tention ù une indemnité se eonfoncl avec ln 
création d'une situation que Ja mora le ré
prouve; et à supposer lJU'il en fût autre
ment, la promesse elu prin ce constituerait 
de toute façon une pure libéralité; en effet, 
il ne peut y a voir de cl1'0'it m.o1'al iJ. répara
tion ou compensation qui na lt d'une situa
tion consciemment et librement acceptée, 
surtout lorsque cette situa ti.on est en marge 
de la rnorale et que tonies ses conséquences 
ont été mùrement pesées par une femme 
d' expérien ce; et lù où il n' y a pas de droit 
moral, il n'y a pas non pl us de devoi1' cle 
conscience corré latif pouvant être ha ussé 
clans l'idée elu prin ce à la ha uteur d'une 
obl-igation natu-r-elle susceptible de constitu er 
la cause d'une obligation ù titre onéreux; 
il n e. peut plus y avoir de place que pour le 
sentirncn 1. d'affection, de r econnaissance 
amoureuse ou de générosité inspirée par le; 
désir de s'attacher définitivement un e fem
me a imée ; c'est du r este hien en ce sens 
que doit se comprendre l' attesta tion ôcrite 
du Généra l G. présent au moment de la 
réda ction de l' écrit; s'il fallait en décider 
autrement, il n'y a urait plus de donation 
soumise à la formalité de l' acte aJ. thentique, 
car le donateur agit toujours sous l'impul
sion d'un devoir de conscience de cette na
ture; les donations rémunéra toires ell es
mêmes qui ont cependant pour cause des 
services r endus, ne sont assimil ées pal' la 
doctrine et la jurisprudence à des actes il 
titre onéreux que si elles ont pour but de 
rémunérer des services qu e l'on a l'habi
tude de r émunérer en argent; faites pour 
rémunérer d'autres services elles sont sou
mises à la formalité de l'acte a uthentique; 

Attendu que les mêmes considérations 
s'imposent en ce qui concerne les autres 
saCJ'ifices qu'aurait fa its l 'appelante, parmi 
lesquels celui de l'abandon, sur le désir elu 
prince , de sa carrière théâtra le: si sacrifi
ces il y a eu ils sont tous la conséquence 
directe de la situation qu e l' appelante avait 
non seulement a dmise mais provoquée; il 
importe du reste de remarquer, en ce qui 
concerne sa carrière thétltra le: 1.) que son 
tige (41 ans) ne pouvait guère lui assurer 
une vie de thétt.tre bien longue; 2.) que les 
contra ts d' engagement qu'elle produit pro u
vent que ses gains m ensuels s ' élevaient a u 
grand maximum à d.eux mille francs, ce 
qui est peu de chose s1 l'on songe aux lour
des dépenses d'une actrice r éputée pour ses 
charmes physiques; 3.) que le désir du 
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prince ne semble pus avoir êt.ô dieU~ par un 
pur caprice, mais bien plutôt par lïntérêt 
mf)me de l'appelante dont la santé était 
délicate; en effet, clans les pièces de corres
pondance où ce désir est ma ni l'esté, a ppa
ralt en même temps le souci d'éviter à son 
ami e toutes fatigues; ·1·.) qu'il semhle hien 
que 1 'appelante n 'ait fait. elu tMâtre que 
pour a ugmenter momentanément les res
sources qui lui étaient nécessaires pour sa
t.isfaire aux besoins de Ja vi c dispendieuse 
qu'elle menait; il est certain en tous cas 
qu'il n'y a aucun e comparaison possibl e 
entre le sacrifice qu'ell e aurait fait et l'al
location prin cière cl'un o r cn1 e viagère de 
350.000 frnncs pour elle-même, s uivie d'une 
eente v iagère de 70.000 fran cs pour son fils; 
l'intention libérale éelate avec une telle évi 
dence que toute argumentation contraire, si 
subti le qu'r.lle soit, serait vaine; 

Attendu au surplus que l'intent.ion du 
prince de faire une libéralité et même une 
libéralité limitée ù ce qu'il donnera it lui
même, de son vivant, r és ulte clairement 
lies considérations qui suivent, lesquelles, 
pour être appréciées à leur juste valeur, 
doivent être pesées au regard de la dispo
sition de l'art. 515 elu statut personnel mu· 
sulman aux termes de laquelle toute dona 
tion est révocable quand bien même le dona
l.eul' se serait engagé à ne pas la révoquer: 

J. ) il répugne au bon sens eomme à la 
morale la plu s élémentaire d' admettre que 
Je prince ait voulu faire supportr. t' pnr ses 
héritiers, au premier rang desquels se trou
ve sa veuve, .l e paiement à son ancienne 
maHresse d 'une rente viagère de 350.000 
fran cs qui devait être suivie, a près son 
décès, d'une nouvelle ren te viagère de 
70.000 francs à payer à son fils; 

2.) les actes elu prince protestent contre 
par eill e interprétation de ses inl entions; 
non seulement il n' a pris aucune disposi
tion pour assurer le pa iement de la 1·ente 
après son décès par la constitution d' un 
capital ou la conclusion d'un contrat d' assu
rance, mai s les pa iements qu ' il a effeetu {)s 
de son vivant l'ont été secrètement , par l'in
termédiaire de banqui ers, sans qu' il n'en ait 
été trouvé a ucune trace daHs les registres 
de sa daïra; bien plus, il a disposé de son 
viva.nt, a u profit de sa femme, de la plu
part, sinon de la totalité de ses biens libres; 
il estimait: bien rvidemment qu e la somme 
de francs 3.580.000 payée de son vivant était 
suffi.sante pour libérer sa conscience de 
toute obliga1ion quelconqu e; 

3.) on ne saurait elu reste perdre de vue 
qu 'en 1932, soit un e année environ avant 
son décès, il avait réduit des deux ti ers la 
r·cnte qu'il payait à son ancienne maîtresse 
et qu e Ja correspondance qui fut échangée 
à ce lte occasion prouve que le montant de 
la rente était laissô à son en tière discré
tion; 

Attendu qu 'il résuJte de ces considérations 
que dans la meilleure des hypothèses pour 
l'appelante l' engagement résullnnt de l' é
crit litigi eux es t nul pour n 'avoir pas été 
pris et accepté pa l' acte a uthentique, confor
mément a ux di spositions des art. 931 et 932 
C. C. Pr. et aux dispositions des art. 70 
C. C:. M. ri 48 Î.. C. I.; 

Attendu, cependant que l' appelante objec
te : 1.) qn'il s'agit cl' Ul1 ·3 dona tion déguisée 
et qu'il est de principe que la don::ttion 
déguisée est valahlr. lorsque l' acte qm est 
des tin é à. la masquer r e'rrlpli t les conditions 
voulues pour sa va lid ité; 2.) qu'en droit 
mixte, à la différen ce du dr·oit français, la 
constitution d'une rente viagère, à titre 
gt'atuit, constitue une donation qui n'est 
pas soumise à la solennité de l'acte authen
tique; 

Attendu que la donation déguisée est celle 
qui se cache sous l'apparence d'un acte à 
titre onéreux et qu'elle est en effet valable 
lorsque l'acte à titre onéreux qui la masque 



remplit les conditi on s qui S(lll l . requise_s 
pom· sa propre Yalidilé; mais 1'•:-cnt dont 11 
s'agit n'a m0nw pas J'apparence d'u!le 
constit ntion de r ente i.t tltre mll'•reux pms
qu' il 1te m entionne pas les obligatiou s r éci
proques elu Mbirr nli r r c t. ù.u crMirc·ntier ; 
la libérnlité n'est pas masqu ée; elle appa
ralt de lu senlP lecture de l'acte; 

Attendu, en cr qui concentr la fm·w e re
quise pour les c·onstitntions de rentes, que 
l'ar t. 589 C.C. M. porte que: " les rentes 
perpé tuell es r i Yiugrr es qui se ront eonsti
luérs c·ommr t;onditioll d'nnr \·en te ou de 
tou t au trr con t rat, ou à lil rr' g1'atuU, seront 
soumises aux n"gles c·i-dess:us n; que l'ap
pelantr a rgUJ II C' Ili e dr cr q ue les ar ticles qui 
pn'•cèclrnt , ù la différ r1we de l'art. 1969 
C.C.Fr., ne font auemw mention de la for
mc· a ulhentiquP pour les l:Oll stituti ons de 
rentes,-, tiiTt' grn luit pour en c0 11 .-lnre qu' e11 
droit mixte la form e a nlll t'lltique ll' est pas 
l'equise : 111uis ··es artit:le:-: sont é trangers i.t 
la f orm e dc•s t·ons tituli OJI>' Llc rrntes: on ne 
peu t indu ire q u' une chose de la dif fc'·rcncl· 
d E> r(•da t:li()ll des t Px les, c: ' es l q ue la ques
lioll dr !'lll'!II f' n •sle d •gl<•r par les p1· in cipPs 
pos(•::; pm· I f'::; <tù lrrs di sposi liuus du Codr 
Civil \lix.k ; ur l'url. ïO prrscrit ln Jorrne 
a uth r nliCJII P po nr loul·p donnl inn <lllii'P rp tr• 
la clmwliOII d<·g uisée. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

La responsabilité du pilote 
en matière de navigabilité aérienne. 
Le 2?> Octobre 1933, 0Jigay, Mathon et 

Mourier, devant se rendre à Montluçon 
pour assis ter à une présentation d:a
vions prototypes de la Maison Caudron, 
partaient de l' aérodrome de Bou thé on 
dans un avion Caudron-Renault, piloté 
par Brutschy. 

En raison du caradère Llu voyage, la 
::;ociété Caudron avait consen ti à assu
rer aux trois passagers le transport gra
tuit. Mais chacun de ces troi s passagers 
avait néanmoins reçu un billet de pas
sage et l' avait signé. 

Vers 9 h. 30, l'avion survolait les 
monts du Forez à une altitude de i500 
mètres. Comme il naviguait dans un 
épais brouillard, il vint heurter la mon
tagne près du col du Béal et s'écrasa sur 
le sol. Les trois passagers furent griève
ment blessés. 

Il s déposèrent plainte pour bless ures 
par imprudence contre le pilote et assi
gnèrent la Société des avions Caudron 
comme civilement responsable de son 
préposé, le pilote Bru tschy. 

Ils soutenaient que l'accident avait eu 
pour cause l'imprudence du pilote qui, 
malgré les protestations des passagers, 
eux-mêmes aviateurs et connaissant très 
bien la région, avait survolé à une alti
tude insuffisante une chaîne de monta
gnes noyée par le brouillard et avait ten
té de passer au-dessous des nuages, 
alors qu 'il devait se rendre compte, d 'a
près son temps de vol, qu'il n'avait pas 
achevé la traversée de cette chaîne d'une 
largeur de trente kilomètres. 

Le Tribunal Correctionnel de :\1ont
bri son avait considéré que l'imprudence 
du pilote était d'autant plus caractérisée 
que, trouvant le temps bouché, ainsi que 
les renseignements du se rvice météo
rologique le l.ui avaient signalé, il lui 
était fa cil e de changer de rout e et de 
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gagner Montluçon en contournant la 
montagne et en passant au-dessus de la 
plaine du Forez. Non seulement le pilo
te n 'avait pas pris cette décision qui 
s'imposai t à lui, mais il s'était sensible
ment écarté de la direction qui lui aurait 
permis de passer au-dessus de la partie 
la plus basse de la chaîne, en sorte qu'il 
l'avait ainsi rencontrée en l'un de ses 
points culminants. 

Le Tribunal déclarait donc le pilote 
coupable de délit de blessures par im
prudence et le condamnait à une amen
de de 16 fran cs avec !:'ursi::: e t à des dom
mages-in Lérêts. 

Par la même déc ision, le Tribunal re
tenait la Société de::: avions Caudron 
comme ci,·il cmcnt responsable des agis
sements du pilote et la condamnait à 
payer les mêmes dommages-intérêts au 
profit des Yi ctimes. 

Sur appel interj e té par la Société Cau
dron , la 'tme Chambre Correctionnelle 
de la Cour de Lyon, par un arrê t du 14 
Janvier 1937, après avoir confirmé la dé
cision interven ue sur le délit lui-même, 
elevai l infirmer la décision déférée sur 
le::; conclusions de:' parties ch·il es contre 
la Soc i étr~ Caudron. 

Au point de n tc dec: i.lolllmages-inté
rêts, il y avait lieu d'apprécier les règles 
tirées d e la responsabilité civile du com
mettant et les clauses d'exonération fi
gurant sur les billets de transport des 
passagers. 

Entre la Société Caudron et les passa
gers, il était intervenu un contrat de 
transpor t e t chacun de ces derniers avait 
reçu et signé un billet de passage. Au 
do::: de cc billet de passage et. par -réfé
rence aux ar t.icles 42 et 48 de la Loi du 
31 Mai 192ft, fe transporteur déclarait 
s'exonérer de la responsabilité qui pou r
rait lui incomber en raison des risques 
de l'air et des fautes commises par tou
te personne employée à borel dans la 
conduite de l'aéronef, les passagers 
transpor tés voyageant à leurs risques et 
périls e t le propriétaire de l'avion décli
nant toute responsabilité pour tout dom
mage ou perte de toute nature. 

Certes, au regard du pilote, aucun 
doute n 'é tai t possible, dit la Cour de 
Lyon. Toute faute délictuelle ou quasi
délictuelle oblige son auteur à réparer 
le dommage. Si les dispositions des ar
ticles i382 e t suivants ne peuvent être 
invoquées au cas d'exécution d'une obli
gation résultant d'un engagement con
tractuel, elles reprennent leur empire 
quand il s'agit de tiers, étrangers au con
trat. Le pilote n'avait pas été partie au 
contrat de transport entre la Société Cau
dron et les passagers, son imprudence 
reconnue e t sanctionnée par le jugement 
et l'arrê t engageait donc sa responsabi
lité et il aYait été légitimement condam
né à des dommages-intérêts. 

Mais il en était tout autrement à l'é
gard de la Compagnie de navigation 
aérienne. Sur les conelusions prises par 
la Société Caudron, il y avait lieu d'ap
pliquer dans les rapports entre cette So
ciété e t les passagers les règles de la 
responsabilité contractuelle, et ici le ju
ge correctionnel ne pouvait en cormaî
tre. Il n'avait pas qualité à cet effet; il ne 
pouvait s tatuer que sur les conséquen
ces d'un délit. Certes, il fallait admettre 
avec les premiers juges qu'en cas de dé-
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lit pénal et même lorsque l'infraction ne 
présen te pas un carac tère intentionnel 
le Code d' Ins truction Criminelle permet ~ 
tait à la victime du délit d'intenter un e 
action en respon sabilité délictuelle ott 
quasi-délictuelle, fondée sur les article~ 
1382 et suivants dont le juge correc ti on
nel pouvait être saisi. 

lVIais on ne pouvait décider, commr 
l'avait fait le Tribunal, qu en matière de 
transport aérien et malgré les termes 
formel s des ar ticles 42 et 11.8 de la Loi du 
31 Mai 192't la cla use exonérant le trans
porteur des fautes commises par le pi
lote es t nulle comme contraire à l' ordrr· 
public, lorsque ce:' fautes sont suscep ti
bles d'entraîner une condamnation pti
nale. Il était sans doute inadmissible 
qu 'on pùt s'exonérer des conséquence:-; 
de ses fautes personnelles, surtout lors
qu· elles con sti tuaient des délits. Le lt\
gisla leur de 1924 J'a v aiL d'ailleurs rccon · 
nu, en exrluant ces fautes personnelles 
des clauses d'irresponsab ilit~ quïl d{•
elarait li cites; il n'en éta it pas nécessai
rement ainsi pour la responsabilité des 
fautes d'autrui, qui peut ne rés ulter qur 
d'une faute légère de celui qui l' encour! 
ou même exis ter san!' aueune l'ante dr 
sa part. 

La faculté exc.ep tionnelle accordée pm 
la Loi de i924 aux transporteurs aériens 
de s' exonérer de la responsabilité tirée 
des fautes du pilote s'expliquait par les 
dangers particuliers inhérents à la loco
motion aérienne, dangers que les passa
gers ne peuvent ignorer et auxquels iJ:.. 
ont consenti a s'exposer lorsqu 'ils ont 
choisi ce moyen de transport, sans êtrP 
jamais contraints d'y recourir. Elle s'ex
pliquait de même par le désir de ne pa~ 
arrêter par des sanctions pécuniaire~ 
trop onéreuses les progrès de I'aviati o11 
et par l'impossibilité où se trouve If' 
transporteur d'exercer pendant le vol au
cune direction ni aucun contrôle sur l!> 
pilote, dont l'initiative dans la conduitf' 
de l'avion qui lui est confié doit pouvoi!· 
disposer d'une indépendancr absolue. 

L'arrêt relève au surplus qu'il était 
établi en I' espéce que Brutschy était titu
laire des breve ts et licences de pilote d'a
vion de transport public, que le bureau 
Véritas avait délivré un certificat de na · 
Yigabilité à l'avion piloté, ce dernier 
ayant été inspecté quinze jours avanl 
l'accident par le servi ce technique du bu
reau Véritas. 

Dans ces conditions, les parties civile:-: 
ne pouvaient faire écarter la clause d'e
xonération de la responsabilité du trans
porteur pour l'un ou l'autre des moti~s 
prévus à la Loi du 31 Mai 1924 (mauvms 
état de navigabilité de l'appareil, person
nel dépourvu de brevets ou ec' rtificats rf.
glementaires, etc.). 

Cette clause devait par suite receYoir 
effet en l'espèce et la Société Caudron 
ne pouvait à l'égard des victimes être 
déclarée responsable de la faute commi 
se en cours de vol par so n préposé. 

Ce t intéressant jugement est à rap
procher de la décision rendue à Londre::> 
par la Cour d'Appel le 26 Juin 1936, à 
l'occasion de ra catastrophe aérienne de 
l'« Apollo» et où a été validée la cla_use 
limitative de responsabilité en mat1èrr 
de transport aérien (*). 

( *) V. J .T.M. No. 21'Z9 du 23 Février 1937. 
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AGENDA DU PLAIDEUR 

_ Le pr·oeès intenté par MM. S. ToTiel et 
c ca:mpos ù la Compagnie Univer·sclle du é;1.rwl Mmit"im~ de s.ue;;_, dont nous avons 
analysé l'explmt de c1ta twn da n s. notre ~o. 
9171 du 1 F évner Hl37, sous le tltre (( L af
faire des obligations de la Compagnie Uni
verse ll e du Cana l Ma ritime de Suez u, ap
)c l1·· le lO cou m nt devant la 1re Chambre 
hu ·rr ibun al . Civi.l du Ca ire, a s ubi une r e-
1ni;;1· 1111 7 Juin prochain . 

_ Le pr'Oel!S intenté par les Ho'i·rs J. Sct
tun ù /11 Compagnie Universelle elu. Canal 
,11 11 r i ti nw c/.e Suez, dont nous avons rendu 
~0 111 p t e dnll s n~tre No. 1972 du 29 Octobre 
t03:l sous le ht.r-e 11 Le Décret du 2 Mai 
:t935' et la Compa gnie Universelle du Canal 
Mnritimr de Suez u, appelé le 10 courant 
devant la 1re Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, n subi nne r emise a u 7 Juin pro
cha in. 

- L'a ffuirc U nion Génduûe Arménienne 
de JJienJ'aisancc c. The Koubbeh Gardens 
Gy que nous a vons chroniquée d<;tns notre 
No. 19-i7 du ~1 Août 1935 sous le tltre (( Des 
sen ·itudes de passa ge à travers les r ues et 
routes privées uux cônfins de lu ville u, a p
pelée Je 11 (·ouran t devant la 3me Chambre 
·de Ja Cour, a subi un e re mise a u 30 No
vembre prochain . 

fAIUITES ET CONCORDATS. 
'rribunal d'Alexandrie. 

Jnge-Cnmmissuire : M. MAHMOUD SAïD BEY. 

Jugement du 10 Mai 1937. 
DIVERS. 

Salem lsmail Ba•·d:.m. Nom. Za(:fl ropou
lo comme s ,vnd. dé fin. 

Réunions du Il Mai 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

:\'lohamcfl Hassan OH. Synd . Béra nger. 
Henv . >l U Jcr .6.37 pour vé r' . cr . e t. conc . 

M.ohamcd Ahmcd Diab. Synd. Au r ita no. 
Vér. cr. et conc. r env . sine di e . 

Moustara Youssef. Synd. Auritano. Rem ·. 
ù la 1re séan ce des v acations , pou r vér. cr . 
el conc . 

Mohamed Aboul Kassem Sill Ahmed. 
Synd. Meguerditchi a n. R env. i.t la 2m e 
séance des vacations pour conc. 

B. S. Mohamed :Fathalla ct HamCd Is
rna il. Synd. Meguerditchian. Renv. à la 2me 
séance des vaca tion s pour r edd . comp tes 
synd. 

(,.;eor·ncs t:acha•·d. Synd . Meguerditchia n. 
Henv. au 15.6.37 pour r edd . comptes synd . 

.Uoustafa Ramadan Moussa. Synd . Ma
thi as . Henv. a u 18.5.37 pour conr·. 

Elie Babayoff. Synd. Ma thia s. Le synd. 
est autori sé ù verser ù Me P éridis la som
mc de P .T . 24.302,3 pour la distribuer aux 
cr. Eta l c1 'union dissous. 

Miehcl Choueri. Synd . Zacaropoulo . P ens . 
ulim de L. E. 15 pa r mois allouée au failli. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
.\1ahmoud Gheneina. Gér. Bér a nger . 

Renv. dev. Trib. au 17.5.37 pour nomin. 
exp. c l à Jn. séance du 1er .6.37 pour r app . 
exp. 
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Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire : M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 8 Mai 1937. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 
Joseph Rec'htman, n égocia nt, suje t égy11-

ti en, dem eura nt a u Ca ire, rue Tours ina 
No. 3 (Sakkakini ). D a te cess . paiem . 6.2. 
37. Syndic A. J éronymidès . Renv. a u 27. 
5.37 pour nom . synd. déf. 

Soltan n.amadan, négociant, suj e t égyp
tien, demeurant a u v illage de Baha (Béni
Souef) . Date cess. paiem. Je 8.2.37 . Syndic 
M. I. Ancona. Rem ·. a u 27.5.37 pour nom. 
synd . déf. 

DIVERS. 

Sndek Tolba Youssef. F a illit e ré tractée . 

Dépôt de Bilan. 
Z:uif Hanna, négocia nt épicier, sujet 

égyptien , dem eura nt au villa ge de Na zla, 
Markaz Abcha way (Fayoum ). Bila n dépo
sé le 10.5.37 . Da te cess . pa iem . le 26 .4.37. 
Actif: P.T. 161001. P assif P.T. 247925. Sur 
veillant. délégué M. L . Hanoka. Renv. au 
3.6.37 pour n om. créancier s délégués. 

JOURNAL OFF1CIEL. 

Somamhr• ctv 1\ u. 39 du lU Ma-i 1937. 

Décret décla rant d ' utilité publique les tra 
vaux de construction d'un passage à ni
veau désigné sous la lettre 1< D '' a u kilo
m ètre -1·3,022 de la ligne hafr El Zayat
Mé!louf e t expr'opri a nt le ter ra in n éces
sai r'e à ceL effet. 

.\rrèté consta ta nt l 'épidémie de typhus a u 
Banda r de Dichna , district de Dichna, 
Moudirieh de I< én elr. 

Arrèté m odifia nt les droits d 'abata ge à Ba
lia na. 

Arr ê t!"· minis té riel 1·etatif a u détach em ent 
des hods Nos. 59 e t 60 et d 'une pa rtie 
des parce lles Nos. 61 ct 62 du Zimam du 
vill a ge de " Ezbe t Abdel Ra hma n u, Mar
ka z de Dékern i!s , Moudiri eh cle Dakah
lielr. 

. \rrêté minis tériel r ela tif a u dé tachement 
de certa in s Hods du Zimnm elu village 
" El Sawal eh ", Ma rkaz F aco11s , Moudirieh 
cle Cha rki eh. 

Arrêté minis té riel relatif a u détachem ent 
d ' une pa rtie du llod No. 8 rlu Zimam du 
vill a ge de 1< El Hebche u , M. <~ J ·kaz Hehieh , 
Moudirieh de Cha rkieh . 

En supplément: 

MlNISTI~: HE DES FINANCES. - Administra tion 
des Contribution s Direc tes. - Saisies a d
minist rati ves. 

MINISTÈRE OES FINANCES. - Contrôle de la 
P ér équation de l ' Impôt Foncier. - Esti
m ation s des loyers annuels établis par 
les commissions pour les propriétés fon
ciè res de certains . villages. 

7 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fTactions. - La situat·ion des biens est 
rapportée de façon três sommai re . - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes >> contenant l ' annonce détaillé6 
relative à chaque vente) . 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 20 Mai 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah . 

MANSOUH.AH. 
- Terra iu de ·i13 m .q. avec m a ison: rez

de-chaussée et 2 éta ges, rue I<horchid No. 
111, L.E. 935.- (J.T.M. No. 2205). 

- Terrain de 2600 m .q. , dont 400 m.q. 
construits (1 m aison: r ez-de-cha ussée, 2 éta
ges et dépendances ), ru e Hassoun No. 9, 
L.E. 1000. - (.J.T.M. No. 2205). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

C l-f ARL< 1 EH. 
FED. L.E. 

35 El Heguzia 650 
(J.T .M. No. 2:"203). 

20 A wla d Moussa tOOO 
75 El Ekhew a 1610 
57 I< ahbouna wal Hamrnacl in e et 

Gamma lia l::l\1 10 
38 El Ekhew u et 

Man chiet Mous lup ha P acha \)10 
53 Hod Negueh '1 500 

(J.T.M. No. 2205). 

- 1\H Ta n Huk :3840 
(J.T.M. No. 2206). 

DAKAHLIEH. 
33 Kafr El Ma~'as ra ] ;)\);) 

12 El Serou 665 
12 Débigue 730 
14- Débig ue 615 
30 Sandoub w a I<afr El la nas ra Hl20 

(.J.T.M. No. 2205). 

GHARBTEH. 
- 14 Dangwny 850 
- 619 Belca ~ :20000 
- 26!) Rel cas 

(.J .T .M . :">~o . 2205). 

RÉPERTOIRE PERMRNENT 
DE LÉGISLRTION ÉGYPTIENNE 

ET CODE RNNOTÉ DU WRKF 
par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

et 
VICTOR SISTO 

Bibli othècaire de la Cour d'Appel Mixte . 

Papier indien, 4000 pages de textes de lois , 
nombreuses notes explicatives, tableaux sy
noptiques, élégants c la~seurs servant de reliu
res mobiles pernwncntes, index sur tranche . 

.... ix 1•.'1'. <i20. 

En vente chez l'éditeur : 

8400 

Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 
154, rue Ambroise Ralli, lbrahirnieh, Alexandrie. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches> 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-\'CJ'bal du 13 Avril193ï. 
Pat· The Land Bank of Egyp t, socié té 

an onyme ayant :;iège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs e t Dam es : 
A. -- l. ) :\loha mecl El :\laati ou El ?\la

ka ti . 
B. - Hoirs de feu Ahmed El :\laa ti ou 

Rl l\iakuti, :;ayoir: 
2.) Fa lhi a El :\laa li ou El :\laka li, sa 

fill e. 
3.) Abda lla h Ahmed ~: 1 l\1aa ti ou El 

1\la ka ti, son !'ib, pri s égalem ent tant en 
son propre n om q u' en sa qualité de tu
teur de ses sœurs mineures A ttaya t, Ga
m ala t e t Fawzia, les dites mineures pri
ses tant comme héritières de leur père 
le dit défunt qu ·en leu r qua lité d 'h éri
tières de leur m ère feu ~1 o unira Soliman 
Attalla dite :\Iounira fiolirn an Azmy El 
Issaoui. de son viYant héritière de son 
é poux le défunt précité. 

4.) Altaya t. 5.) Oam ala t. ti.) Fawzia. 
Ces trois pour le eas où e lles sera ient 

devenu e:; majeures. 
7. ) ~lohamed Abdel Rahman El Se tei

hi, p ri s en sa qualité de tuteur de Salah, 
fil s mineur de Aly Abdel Rahman El 
Seteihi , Je dit mineur pri s en sa qualité 
d 'héritier de sa mère feu l\l ounira Soli
m a n précitée. 

8.) ~al ah Aly Abdel Rahman El Se tei
hi, pour le cas où il serait devenu ma
jeur. 

Tous proprié ta ires, suj e ts égyptien s, 
domi cili és à Tantah, Darb El ~as!"ara h, 
ru e ~ekka El Guedida, sauf les /me e t 
8me qui dem eure nt à Kafr Khadr, :\·!a r
kaz Tanta (Garbia). 

E l con lre les Sieurs: 
1.) :\1oham ed ~Iou rs i El Uu cn g uéhi, 

dem eu ra nt à Choubra El \' amla, dis
tri c t de Tanta (Garbia). 

2.) l\l oham ed Salem Chala bi. domici
lié jadis à El :\Iaasarah (?\Iit-Ghamr) et 
actuell em ent a ux habita tions d ' l~ l Deris
sah, dépendant d u Gouvernem ent, au 
Zimam de Bachalou ch e. 

Tous deux propriétaires, suj ets égyp
tien s, tiers détenteurs apparents. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

33 feddan s, 16 kirats et 22 sahmes de 
terrains cultivables, dont 17 feddans, 12 
kirats et 10 sahmes sis au village de 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remis es jusqu 'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annon ces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont r emises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publi ées. Je cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Choubra El \f emleh, e t Hi feddans, '1 ki
ra ts e t 12 sahmes sis au village de Kafr 
Khadr, ces :2 villages dépendant du di s
trict de Tanta (Garbia). 

:Zme loi 
Un immeubl e sis dan s la vill e de Ta n

tah, dis tri c t de m êm e nom (Gh arbieh), 
s itué en re trai t de la rue Rizke t Abdo u, 
a ncien quartier Darb El :\assar a e t por
tant le \' o. 13 et ac tu ell em ent r ue E l 
:\assara ~o . iï d'après le procès-verba l 
de saisie, eom pren ant un terrain d 'une 
superfi cie de :209 m:2 3!) dm2 sur lequel 
es t élevée un e m aison occupant une s u
perfi cie de i ï !) m 2, l t~ surplus du ter
rain formant co ur d'e ntrée séparée de 
la rue par un mu r d 'enc ein te. 

\lise à p rix: 
L.E. 000 po ur le Ler lot. 
L.E. ï 50 pou r le :2me lo t. 
Out re les frais. 
Alexandrie, le 1:2 :\la i 1 !)3ï . 

P our la r equérante, 
3ti:2-A-53 Adolp he Roma no, avoca t. 

Suivant proeès-verbal elu 13 Avril 193ï. 
Par la socié té mixte de commerce Ga

la nti Cousins e t Cie, ayant siège à Ale
xandrie e t s uceu rsa le à Dessoule 

Conh·e les Sieurs: 
1. ) l\Iahmoud Abdel Ghaffar Chalabi. 
:2. ) Moham ed Abdel Ghaffar Chalabi. 
3.) Zahran Abdel Ghaffar Chalabi. 
ft.) Yehia Abdel Ghaffar Chalabi. 
Tous propri é ta ires, égyptiens, domi ci-

liés à Ezbe t Yehia, d is tri c t de Dessouk 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: ill feddans e t 18 ki
ra ts de terrains dont 8 feddan s e t 12 ki
ra ts sis au village de Ezbet Abdel Rah
man e L o feddan s et G kira ts sis au vil
lage de IIesset El Gh oneimi, dis tr ic t de 
Dessouk (Gharbi eh ). 

:\lise à prix: L.E. ::200 outre les fra is. 
Alexandri e, le 12 l\la i 1937. 

P ou r la requérante, 
361-A-52 Adolp he R om ano, avocat. 

Suivant pi·ocès-,·erbal du 15 Avril1937. 
Par la socié té mixte de com merce Ga

Jan ti Cousins e t Cie, ayant siège à Ale
xandrie eL su ccursale à Dessoule 

Contre les Hoirs de feu Yehia Yehia 
Chita, savoir : 

1.) F a tma, fill e de Hassan, de Aly Ham
m onda ou Mahmoud. 

2.) Asm a, fill e de Ibrahim, de Youssef 
Hemeida. 

3.) Hafza, fill e d 'Abou! Nadar, de Yous
sef Chita. 

Toutes les trois veuves dudit défunt. 
4.) Ibrahim Yehia Chita, pris tant en 

son nom personnel, comme codébiteur 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double 
Je premier exemplaire portant la signature du 
a éposaut, et le second exempla ire portant s on nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» d écline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réceP- . 
tion ne serait point jus tifiée par un récépissé daté 
numéroté et d é taillé portant la griffe de l'adm!: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces s ont c lassées pa r rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenan.t les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérees en DERNIERE HEURE. 

orig inaire, qu 'en sa q ualité de tuteur de 
son neve u mineur l\lohamed, fils mi
n eur du s usdit défunt. 

Tous les susn ommés pr opriétaires 
égyptiens, domiciliés le~ :2me e t 3me ~ 
Dessouk e t les deux a u tres à Abou Man
dour, dis trict de Desso uk (Gharbieh). 

Objet de la vente : 7 feddan s de ter
ra ins culti vables sis au village de 1~1 
:\Ian dom a. di stri c t. d<· Drssouk (Ghar
b ieh ). 

\lisv à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Alexa ndr ie, le 12 :VIa i 1 rl3ï. 

P out' la requérante, 
3ti0-A-:J l Adolph r Hom ano, avocat. 

~uh a nt pro('è!':·-n;·rbal du :2 Avril 1937. 
Par The Lan d Bank of Egypt, société 

an onyme ayant siège à Alexandr ie. 
Conl!·e les Sieurs e t Dam es : 
A .. - Hoirs de feu ?\Ioussa Al y Matar, 

~a VOir: 

L ) Fa tt.o uma Aly El Kam achaoui, sa 
\·e u\·e, pnse égalemen t comm e tutrice de 
son fil s mineur :\loham ed Moghazi issu 
de son mariage avec le dit défunt. 

2. ) Moham ed :\.Ioghazi :\loussa Al y Ma
tar , pour le ca::; où il se ra it devenu ma
jeur. 

3. ) \Vassil a Om W assila, fille dudit dé
funt. 

B. - Hoirs de feu Om Hassan Moussa 
Aly ~da tar, fill e de fe u Moussa Aly Ma
tar , précité, de son vivant héritière de 
son dit père, savoir: 

1.) Abdel F a ttah !\le loualli Afifi El He
r oun, son époux, p ris égalem ent comme 
tute ur de ses enfants m in eurs issus de 
son mariage avec la di le défunte, les 
n ommés: Ab de l Kader, Ab del Raouf, Ab
del Azim, Abdel Ghaffar et Zeinab. 

5.) Abdel Kader . 6.) A bdel Raouf. 
7 .) Abdel Azim. 8.) Abdt' l Ghaffar . 
9.) Zr inab. 
Ces cinq po ur le cas où ils seraien t 

deve n u:; m ajeurs. 
C. · Hoirs de fe u llassan Ib rahim Al

lam, de son \·ivant codébiteur originai
re, savoir: 

10.) Ahmed Hassan All am, pri s égale
me n t c.omme tuteur de ses frères et 
sœurs mineurs : a) Sayed, b ) R ach ed, c) 
Kam el, d ) Abdel :\'lonrim, e) Fadila et f) 
Sarnia ou Sania. 

11.) Sayed. 12.) R achecl. 13.) Kamel. 
14.) Abdel Moneim. 15.) F adila. 
16.) Sarnia ou Sania. 
Ces six pour le cas où ils seraient de

venus majeurs. 
Ces six mineurs pris égalem ent com

m e héritiers de leur frère feu Mohamed 
Hassan Allam, de son vivant héritier de 
son père le susdit défunt. 
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17.) Allam Hassan Allam. 
18.) Abdel Sattar Hassan Allam. 
Les neuf derniers enfants dudit feu 

Hassan Ibrahim Allam. 
Tous les susnommés propriétaires, 

éoyptiens, domiciliés les deux premiers 
à0 Bal;:atoche e t les autres à Kom Belei
da, di s trict de Dessouk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 12 feddans, 13 kirats 
eL 1(3 sahmes de terrains cultivables, si
tués au village de Bakatouche, district 
de Dessouk (Gharbieh), réduits par sui
te de l' expropriation par l'Etat de 5 ki
rats ct i5 sahmes pour utilité publique à 
12 fcdda n s, 8 kirats et 11 sahmes. 

Mise à pl'ix: L.E. 350 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
339-A-50 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Avril1937 . 
Pat· les Hoirs de feu Nathan Ibrahim 

Galanti, fi ls de feu Ibrahim de Yacoub, 
savoir les Sieurs et Dames : 

1.) Victoria, fille de feu Jose ph Galan
ti, sa veuve, prise également comme tu
trice de ses filles mineures Yvette et 
Jacqueline. 

2. ) Allegra, épouse du Dr. Abramino 
Barda. 

3.) Abramino Nathan Galanti. 
4.) Joseph Nathan Galanti. 
Ces trois ainsi que les mineures en

fan ts du dit défunt. 
Tous propriétaires, protégés français, 

sauf la 2me italienne, domiciliés à Ale
xandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Mohamed Fathalla 

Abou Sen, savoir: 
1.) Mostafa iVIohamed Fathalla Abou 

Sen, son fils, pris également comme tu
teur de ses frères et sœurs mineurs Ab
del Tav,rab, vVahiba et Hanem. 

2.) Wafa Mohamed Fathalla Abou 
Sen, son fils . 

Tous pri s égalem ent comme hériti ël:'3 
de leur mère Neema Mostafa Attieh, de 
son vivan t veuve et héritière dudit d6-
funt. 

B. - 3.) Adila, fille d 'Abdel Raouf Mo
ham ed Ebeid, veuve et héritière de feu 
Ismail l\'l ohamed Fathalla Abou Sen, fils 
de fe u Mohamecl Fathalla Abou Sen pré
cité, de son vivant héritier de son dit 
père, prise également comme tutrice de 
ses filles mineures issu es de son maria
ge avec son dit époux, savoir: a) Fakiha, 
b) Fawz ieh, c) Zakieh, d) Ali eh, e) Ser
rieh et f) Nassima. 

Tous los su snommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Nachart, district 
de Kafr El Ch eikh (G harbieh). 

Et con lt·e les Sieurs: 
1.) Mohamecl Ahmed Agoua. 
2.) Salem Ahmed Agoua. 
Tous deux enfants de Ahmed, de Ah

mcd Agoua, propriétaires, égyptien s, do
mJ ciliés à Nachart (Gharbieh). 

Ti ers détenteurs anuarents . 
Objet de la vente: 4 feddans et 12 kira ts 

àprendre par indivis dans 9 feddan s, 18 
k1rats et 16 sahmes de terrains sis au 
village de Nachart, district de Kafr El 
Cheikh (Gh arbieh ). 

Mise à prix: L.E. 150 outre les fra is. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour les requérants, 
363-A-54 Adolphe Romano, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal du 16 Février 
1937. 

Par la Maison de commerce M. S. Ca
sulli & Co., de nationalité mixte, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Mohamed Ibrahim Rizk, fils d'I

brahim, de Hilal Rizk, 
2.) Ibrahim Eid El Fiki, fils de Eid, de 

Mohamed El Fiki, 
3.) Abdallah Issaoui Rizk, fil s de Is

saoui, de Mohamed Rizk, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Kafr El Ma
razka, Markaz Kafr El Cheikh (Gh.). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 4 feddans sis à Kafr El Ma

razka, district de Kafr El Cheikh (Gh.). 
2me loL: 22 kirats sis au dit village de 

Kafr El Marazka. 
3me lot: 2 feddan s sis au dit village 

de Kafr El Marazka. 
Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 56 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
307-A-30 C. Manolaki s, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 5 Mai 1937. 
Par le Sieur Georges Dimitri Giamos, 

propriétaire, sujet h ellène, dem eurant à 
Zagazig. 

Contre le Sieur Hassan ein Hassan La
chine, propriétaire, indigène, dem eu
rant à Zagazig. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, sise à Zagazig, rue 
kism El Montazah, rue Naim No. 12, 
d'une superficie de 182 m2, Immeuble 
No. 76. 

La mise à prLx sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 10 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

285-M-672. Z. Picraméno~, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Avri l1937, 
R.G. No. 14li /62m e A.J. 

Par Boghos Jacob. 
Contre: 
1. ) Mohamed Mous Lafa 1-Ielmi Abou! 

Riche, 
2.) Fatma Mous tafa, 
3.) Bassima Moustafa, 
4.) Ahmed Mous tafa Aboul R iche, 
5.) Abdel Aziz Mous tafa, débiteurs sai

sis. 
6.) Ahmed Mohameçl Ahmecl El Ab

sao ui, tiers détenteur. 
Objet de la vente: en cinq lots. 

1er lot. 
8 feddan s, 20 kirats et 3 sahmes de 

terrains sis au village de El Baramoun, 
dis tri c t de Mansourah (Dale), divisés 
comme suit: 

a) 6 feddans, 5 kirats e t 12 sahmes au 
hocl Hegazi El Gharbi No. 3, kism tani, 
parcelle No. 35. 

b ) 2 feddans, 14, kirats et 6 sahmes au 
hocl I-Iegazi El Gharbi No. 3, kism awal, 
partie de la parcelle No. 40, de la su
perficie de 3 fecldans, '1 kirats et 14 sah
mes. 

c) 9 sahmes au hod Hegazi El Gharbi 
No. 3, ki sm ta ni, parcelle No. 12. 

2me lot. 
6 feddans, 9 kirats et 2 sahmes de 

t~rra!n s sis au village de El Baramoun, 
d1stnct cl~ Mansourah (Dale), divisés 
comme smt: 

a) 2 feddans, 16 kirats et 9 sahmes à 
l'indivis dans 5 feddans, 8 kirats et 9 
sahmes au hod Hegazi El Char ki No. 20 
faisant partie de la parcelle No. 59. ' 

b) 1 feddan, 16 kirats et 15 sahmes 
au hod Hegazi El Charki No. 20, parcel
le No. 80. 

c) 1 feddan, 8 kirats et 11 sahmes au 
hod Hegazi El Charki No. 20, parcelle 
No. 81. 

cl) 6 kirats et 18 sahmes au hod He
gazi El_ Charki No. 20, parcelle No. 25. 

e) 8 Jurats et 21 sahmes au hod Hegazi 
El Charki No. 20, parcelle No. 57. 

3me lot. 
18 kirats et 2 sahmes de terrains sis 

au village de El Baramoun, district de 
Mansourah (Dale), divisés comme suit: 

a) 6 kirats et 19 sahmes au hod El 
Madoura El Charki No. 19, parcelle No. 4. 

b) 5 kirats et 9 sahmes au hod El Ma
doura El Charki No. 19, parcelle No. 31. 

c) 2 kirats et 22 sahmes au hod El Ma
doura El Charki No. 19, parcelle No. 46. 

d) 3 kirats au hod El Madoura El 
Charki No. 19, parcelle No. 70. 

4me lot. 
2 feddan s et 10 sahmes au même vil

lage d'El Baramoun, Markaz El Man
sourah (Dak.), au hod Higazi El Charki 
No. 20, parcelle No. 52. 

5me lot. 
3 feddan s, 21 kirats et 17 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Bara
moun, Markaz El Mansourah (Dale), di
vi sés comme suit: 

a) ii sahmes au hod Hegazi No. 9, 
kism awal, parcelle No. 25. 

b ) 1 feddan, 1 kira t et 15 sahmes à 
l'indivis dans 1 feddan, 7 kirats et 21 
sahmes au hod Hegazi No. 9, kism awal, 
fai sant partie de la parcelle No. 32. 

c) 14 kirats au hod Hegazi No. 9, kism 
awal, parcelle No. 34. 

cl ) 1 feddan, 19 kira ts et 19 sahmes au 
hod Hegazi No. 9, kism awal, parcelle 
No. 35. 

e) 14 sahmes au hod Hegazi No. 9, ga
zayer fas! a wal, parcelle No. 3. 

f) 7 kirats et 2 sahmes au hod Hegazi 
No. 9, ki sm tani, parcelle No. 7. 

g) 2 kirats e t !1 sahmes indivis dans 7 
kira ts et 18 sahmes au hod El Sahel El 
Kibli No. 10, gazayer fas! tani, fai sant 
partie de la parcelle No. 17. 

Mise à prix: 
L.E. 530 pour le 1er lot. 
L.E. 385 pour le 2me lot. 
L.E. 115 pour le 3me lot. 
L.K 125 pour le 4me lot. 
L.E. 285 pour le 5me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
A. Aclimandos et G. Cottan, 

324-CM-90 Avocats à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Suivant procès-verbal du 5 Mars 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Aly Bey Orfi, 

fils de feu Ibrahim Bey Orfi, de son vi
vant lui-même héritier de sa mère feu 
la Dame Hosn Kamar Hanem, fille d'Ab
dallah, veuve et affranchie du dit feu 
Ibrahim Bey Orfi, de son vivant débitri
ce originaire du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve, la Dame Zohra Ibrahim 
Chahine. 

Ses enfants: 
:2.) Abdel Kader Effendi Ali Orfi. 
3.) Khalil Effendi Ali Orfi. 
'i.) 1Iohamed Kamal Eff. Ali Orfi. 
3.) Hussein Effendi Ali Orfi. 
6.) Youssef Bey Orfi, fils de feu Ibra

him Bey Orfi, fil~ d'El Hag Hassan Ali 
El ::\Ioraly, pris en sa double qualité: 1.) 
d'héritier de sa mère la Dame llosn Ka
ram Ilanem et 2.) de tuteur de ::oes ne
veux et nièces, les nommé~: a) Ibrahim, 
b) Abdou, c) Safia, d) Zeinab et e) ~ai
ma, enfants et héritiers mineurs de feu 
Ahmed Bey Ezzat Orfi, de son vivant lui
même héritier de ~a mère feu la Dame 
Jlo~n Kamar Ilanem susnommée. 

Tous propriétaires, sujet::; locaux, de
meurant les quatre premiers à Guizeh 
(:\Ioudirieh de Guizeh), rue El Ilaram 
No. 3, propriété du Capitaine ::\Iahmoud 
Eff. Fa\vzi, à proximité du kiosque du 
terminus du tramway de Guizeh, le 5me 
employé au Teftiche du Domaine de 
Kom Ombo, y demeurant, district et 
Moudirieh d 'Assouan et Je 6me, le Sieur 
Youssrf Bey Orfi, au Caire, chareh Khai
rat Xo. 28, au 1er étage, section Sayeda 
Zeinab. 

Obje"l de la vente: 13 feddans, 3 kirats 
et 3 sahmes sis au villag-e de Ficha Bana, 
l\Iarkaz Aga (Dale). 

:\lise à prix: L. :K 13'10 outre les frai~. 
:.\lansourah, le 12 :\lai 193ï. 

Pour le pour~uivant, 
:\Iak~ud, Samné et Daoud, 

43:3-D:\1-:3;)g Avoeut~. 

Délégation de Port-Foua~. 
Suivant Jll'<)('ès-n:rbal du ~) :\lai 1\J:~ï. 
Par: 
1.) La DemoisPllP Carnwla Cri~po. 
2.) La Dame \!aria Ba~:-:i, llt·meurant 

à Port-Saïd. 
Contre le~ héritier~ d'Allwilo La Com

man'. savoir : 
l.) Sa wm·<· la Dame Paulina Orno

vr~e, 

2.) Le> Sieur Alfonso La Commare. dr
meurant à Port-Saïd . 

Obje"t de la vente: un tc>rrain de la ~u
perficit• de :3ï0 m2 ïï dm2, ensPmble 
avec la mai;-;on v élevée>, sise à Port
Saïd, rue El \Varcha No. :2, kism 1er. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
mPnt. 

Port-Saïd, lP 10 11ai 193ï. 
Pour les poursuivantes. 

287-P-1ï3. P. Garelli. avocat. 

LB BAIN DE V APEUB SCIEBTIPIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte An houry (34. rue Pouad !er} Téléphone: nl89 
ALEXANDRIE 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IM.UÈBES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJ'UDICA TI ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: :\Iercrrdi 1o Juin Hl3ï . 
A la requête du Sirur Jean Louras, 

fils d'Epaminondas, fils de Jean, com
merçant, britannique, domicilié à Ale
xandrie et y élrctivemrilt au cabinet de 
~~e~ :\1. Tatarakis l't ::\'. Yalf'ntis, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hassan Abdal
la XassPr, fils de Abdalla, fils de \Ioha
med, commerçant, égyptien, domicilié à 
Ramsis. :\Iarkaz T<'h El Baroud (Béhé
ra). 

En n~rtu d'un procès-verbal de ~aisie 
immobilière du ï Août 1935, huissier S. 
Charaf, dénoncé par exploit du même 
huissirr le 19 Août 1933, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
::\Iixte d 'Alexandri(~ le 28 Août Hl33 ;-;ub 
::\'o. 2370. 

Objet de la œnte: 
:2 feddans et ï kirats de tr rrain;-; de 

culture ;-;is à Zimam ::\'ahyf't Ramsis, 
:\Iarkaz Teh El Baroud (Béhéra), en un. 
seul lot divisé comme suit: 

1.) 13 kirats au hod El Sahel ::\'o. 1, 
par indivis dans 23 kirats Pt ill sahmes. 
faisant partie. de la parcellr ~o. 9ï. 

2.) 1 feddan r t 18 kirats au hod El 
Balad ::\'o. 2, par indivis dans 3 feddans 
Pt 2:2 kirats, faisant partie de la parcelle 
::\'o. :Sï, au même \'illage. 

Tels quP lPs dits bic>ns ~e poursuiwut 
~'t comportent ~ans auctmP excrption ni 
ré~erve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E .. 150 outre lPs frais. 
A!Pxandrie. lP 12 l\1ai 1937. 

::\I . Tatarakis Pt::\'. Valentis. 
30:2-A-26. Avocat~ . 

Date: :\Icrcredi 1o Juin 1937. 
A la requèle du Sieur \fichet Geahcl, 

fils de Choueralla, de :\Iichel, commer
çant, administré français, domicilié à 
Alexandrie, 33 rue El \Varcha, agissant 
en sa qualité de trustee des créanciers 
de :\Iohamell A wad Dorgham, lequel a 
obtenu un coneordat judiciaire homolo
gué par jugement du Tribunal l\.Iixte 
de Commerce d'Alexandrie en date du 
20 Juin 1933, le dit Sieur l\lichel Geahel 
subrogé aux poursuites des ~ieurs R. J . 
:\Joss & Co., en vertu d 'une ordonnan
ce de :.\L le Juge Délégué aux Adjudica
tions près le Tribunal l\hxte d 'Alexan
drie, siégeant en matière de Référés, en 
date du 12 Juillet 1934. 

Au préjudice du dit Sieur Mohamed 
A wad Dorgham, fils de Awad Dorgham, 
de Ahmed Dorgham, commerçant, égyp
tirn, domir.ilié à Samanoud (Gharbieh). 

12/13 Mai 1937. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1930, huis
sier Soldaini, transcrit le 13 Novembre 
1930 No. 36ï2. 

Objet de la vente: un terrain de ï94 
m2 73/00 avec la maison composée d'un 
rez-de-chaussée et 2 étages, élevée sur 
partie de ce terrain, soit sur 270 m2, le 
tout à Samanoud, :\larkaz l\Iehalla Ke
bir (Gharbieh) et actuellement l\Iarkaz 
Samanoud (Gharbieh), suivant la earte 
cadastrale de 1898, au hod Dayer ~] 
::\'ahia ::\'o. 32, faisant partie de la par
celle No. 1, :\f o. 239 de la propriété et 
selon le tanzim, à la rue No. 58 Abbas, 
chiakhet Hag ::\Ietwalli El Badraoui, le 
tout limité: :\ord, pro·priété des clw
mins de fer de l'Etat, cette limite é tant 
con;-;tituée par 3 tronçons, le 1er par
tant de l'extrémité Ouest de cette limi
te, sur une longueur de 26 m. 38, Ir 
2me ~e redressant vers le ~ord, sur '7 
m. 30 ct le 3me reprenant la direction 
de l'Est sur 13 m. 60; Ouest, par une 
rue, cette limite étant constituée par :l 
tronçons, le 1er partant de l'extrémité 
Nord sur 12 m., le 2me se dirigeant 
dans une direction Est sur :3 m. et le 
3me dans la direction Sud SUI' Î m. n: 
Sud, par la propriété des Hoirs Ahmed 
Aboul Zahab sur 33 m. 80; Est, par la 
propriété Ahmed Bey El Alfi sur 24 m. 

Ainsi que les dits biens se pour~ui
Yent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avee tous accessoire~ et 
dépendanees, y compris les garage~ f't 
dépôt~ qui s'y trouvent édifiés. 

:\lise à p·rix sur baisse: L.E. 230 outr1' 
les frais. 

308-A-31 

Pour le poursuivant èsq., 
G. Boulad et A. Ackaou Y, 

Avocats. · 

Date: ::\Iercredi 1o Juin 193ï. 
A la requête de la Sor.iété Anonyme 

Agricole et Industrielle d 'Egypte dont lt • 
siège est au Caire, 3:2 rue Gameh J·:l 
Charka~~. 

Contre les Hoirs Mou~tapha ::VIohanwd 
Chokr, savoir: 

1.) Ahmed :\1oustapha :\Iohamt·ll 
Chokr, 

2.) Abdel Hamid :\Ioustapha :\Iohamrd 
Chokr 

3.) 'Gohara ~Ioustapha ::\lohamrd 
Chokr, épouse :\Iohamed Chaaban. 

Tous enfant:::. dudit défunt, propriétai
res, égyptiens, demeurant les deux pre
miers à Ezbet Osman Bey, dépendan t 
d'Abou Dorra, ::\Iarkaz Chebrakhit et la 
dernière à Ezbet l\Ianchieh Sud, dépen
dant de Zawiet Sakr (Béhéra). 

En ve11u d 'un procès-verbal de sai~it~ 
immobilière du 31 Oct.obre Hl3o, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit avec ses 
dénonciations le 25 :\foyembre 1936 suh 
X o. 20ï '* (Béhéra). 

Objet de la vente: 5 feddans de ter
rains sis à. Zawiet Salu, distriet d'Abou! 
::\latamir (Béhéra), au hod El Khafoura 
wa Bessara ?-;'o. 6, faisant partie de la 
parcelle !\o. ï. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 200 outre les frais 
et droits proportionnels. 

Alexandrie; le 12 Mai i937. 
Pour la poursuivante, 

332-A-43· Elie AkaO'li, avocat. 
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Dale: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Mohamed Aly 

Abou Dorra, fils de Aly et petit-fils de 
Aly Abou Dorra, commerçant, local, do
nli cilié à Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
subrogé par ordonnance de M. le Juge 
des Héférés du Tribunal Mixte d'Ale
xand rie en date du 23 Juin 1934, dans 
l'expropriation poursuivie par la Raison 
sociale Soliman lVIizrahi et Fils. 

Contre Mahmoud Douedar, fil s de Ah
med de Mahmoud Douedar, proprié
taire', local, domicilié à Nemra El Bassa!, 
:rviarkaz 1\Jehalla El Kobra (Gharbieh), et 
actuellement à Mehalla El Kobra, au 
1\.llül Aboul Hassan, en face de la Mos
quée de El Rawazkieh No. 77. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière, du 25 Août 1930, huissier 
v. Gius ti, tran scrit le 20 Septembre 1930 
sub No. 29119. 

Objet de la vente: lot unique. 
110 feddans e t 12 kirats de terrains de 

culture sis au village de Nemra El Bas
sai, Marl\az Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), a u hod E l Kabachine No. ill, fai
sant part ie de la parcelle Nos. 1 et 3. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent san s aucune excep
tion ni réserve ainsi que les 2 sakiehs 
construites en briques crues, recta cui
tes, ainsi qu 'une ezbeh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les fra1 s. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
311-A-3'1 A. Ramia, avocat. 

Date: lVI ercredi 16 Juin 1937. 
A la rcquê~e de la Raison Sociale A. 

Traboulsi & Co., cle siège à Alexandrie. 
Contre Abclel IIamid Ahmed Fathal

la, de ;\hmecl F a thalla, de F a thalla, pro
pri étaire, local. domicilié à Kafr Diama, 
l'viarkaz 1\:afr El Zayat (Gh .) . 

En vertu d ' un e saisie immobilière des 
18 Jui ll e t 1034 ct 25 Aoùt 1034, huissier 
Sonsin o. transcrite avec sa dénonciation 
ll; 15 Sejüembre 1934 sub No . 2790. 

Objet ùe la vente: en deux lots . 
1er lot. 

32 fe ddans, 9 kirats e t 12 sahmes de 
terrain -: eullivables sis au village de Dal
gamoun. distr ic t de Kafr El Zayat (Ghar
bi f~ h ) , d ivisés comme suit: 

i. ) Au hod El T ttwila No. 16. 
'1 feddan s et 20 sahmes, parcelle 

i'io. 28. 
2.) An h od Abou R ehab No. 50. 
9 fecldan s, 18 kirats e t 8 sahmes, par

cell es ?\os . 32 ct 33. 
3.) Au hod El 1-\.hamsin El Kibli 

No . 15. 
iG fccldan s et 7 kirats en deux par

cell es : 
La i re de 13 feddan s et 18 kira ts, par

celle i\ o . 1.. 
LrL 2me de 2 feddan s et 13 .ldrats, par

cell 0 i\o. H. 
4. ) Au hod El Gharbi wal Gazayer 

No. 51. 
2 fecldans. 7 ki rats et 8 sah m es en 

deux parcell es : 
La i re de 15 kira ts e t 20 sahmes, par· 

celles N'os . 9 et 10. 
La 2m e de 1 feddan, 15 kirats et 12 

sahme::-:, parcelle No . 17. 
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Le tout avec tou tes les dépendances, 
constructions, dawars, sakieh, etc. 

2me lot. 
Une quantité de 21 kirats de terrains 

sis à Nahiet Kafr Diama, Markaz Kafr 
El Zayat (Gh .), répartis comme suit: 

1.) 14 kirats et 12 sahrnes au hod El 
Kesma No. !1, parcelles Nos. 65 et 66 . 

Sur celte parcelle se trouve élevée une 
m aison composée d 'un étage et construi
te en partie en briques rouges et en par
tie en terre crue . 

2.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gharbi No. 1, faisant partie indivise des 
parcelles Nos . 2 et 1, formant des terres 
bour et étangs de la superficie de 16 fed
dans. 14 kirats et 4 sahmes . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 2560 pour le 1er lot. 
L.E. 65 pour le 2m e lot. 
Le tout outre les frai s. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Gabriel Taraboulsi, 

415-A-69. Avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la r equête de la Raison Sociale Jo

se ph Shalam & Sons, ayant siège à Ale
xandrie, rue Pirona No. 3, y élisant do
micile dans le cabinet de Me André Sha
mà, avoca t à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Awad Ahmed El 
Nagdi, fil s de feu Ahmed, petit-fils de 
feu Aly, propriétaire, local, domicilié à 
Camp de César, banlieue d'Alexandrie, 
a u No. 24 de la rue Chedia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 10 Novembre 
1932, huissier V. Giusti, transcrit le 23 
Novembre 1932 sub No. 6272. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 195 p. c. 

et 6!1 /00, sis à Alexandrie, à Gheit El 
Enab, s ur la· r ive Sud du canal Mahmou
dieh, ki sm Karmous, chiakhet Gheit El 
Enab, Cheikh El Hara Aly F audeh, fa i
sant partie du Domaine de Gheit El Enab, 
ensemble a ux constructions y édifiées 
composées d 'un rez~de- chaussée compre
n ant '1 magasins, ac tuellement formant 
up. se ul tenant servant à usage de café 
et de troi s étages supéri eurs comprenant 
un se ul appartement chacun, la maison 
dont s'agit es t construite en pierres et 
briques. 

La parcelle de Lerrain sur laqu elle es t 
édifiée la maison porte le No. 22, par
celle E, série 3 du plan de lotissem ent 
du Domaine de Ghcit El Enab. 

La m aison dont s'agit est imposée à 
la Municipalité d'Alexandrie sub No. 
556 immeubl e, garida 15G, volume III, 
chi akhe t Aly Faudeh, ki sm Karmous, au 
nom du Si eur Awad Ahmed El Nagdi. 
Elle porte en outre le No. 110 de la rue 
Nakhil e t No. 2 de la rue Liban. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec accessoires, dépendan.ces, 
améliorations e t augmentatwns faites, 
rien exclu ni excep té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
408-A-62 André Shamà, avocat. 

Il 

Uate: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Caire, 32 rue Gameh El 
Charh.üss . 

Contre les Hoirs Mahmoud Saleh 
Amer, savoir: 

1.) Hosna Hemecia Amer, sa veuve, 
prise tant personnellem ent que comme 
tutrice de ses enfants mineurs: Saad 
et Aziza. 

2.) Hannouma Hassan Che ta, sa 2me 
veuve, prise tant personnellement que 
eomme tutrice de son fils mineur Sa
leh. 

3.) Kéboul Mahmoucl, épouse Ibrahim 
Abclel Salam. 

11 .) I-Iafiza Mahmoucl, épouse Chenna
cui Amer. 

5.) Om Mohamecl Mahmoucl, épouse 
Hussein El I\ouéi. 

ti. ) Om El Saad Mahmoucl, épouse El 
Sayed Abdel Mooti. 

7.) F atma Mahmoud, veuve Mohameci 
El Tannikhi. 

Ces cinq fill es elu dit défunt. 
Tous propr iétaires, suj ets locaux, de

m eurant les 3 premières à Ezbet Man
chieh-Sud, dépendant de Zawiet Sakr, 
la Itme et ia 6me à Ezbet Ahmecl Bey 
Allouba, la 5me à Ezbet Mohamed Ab
derra.bo. à Abou! Matamir, e t la 7me à 
Ezbet El Sit, dépendant de Manchiet 
Khayat, Markaz Aboul Matamir (Bé
h éra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er de l'huissier 
J. E. Hailpern, du 17 Février 1936, 
transcrit avec sa dénonciation le 13 
Mars 1936, sub No . 613, et ie 2me de 
J' huissier A. Knips, du 21 Mars 1936, 
transcrit avec sa dénonciation le 17 
Avril 1936 sub No. 865. 

Objet de la- vente: 8 feddan s, t1 kirats 
e t 12 sahmes de terr ains s is à Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul Matamir (Béhéra), 
au hocl El Khafoura wa Bessara No. 6, 
fa isan L par tie cle la parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 360 outre 
les frais eL droits proporti onnels. 

Alexandrie, le 12 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

351-A-42. Eli e Akaoui, avocat. 

Dal.e: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d 'Egypte dont le 
siège es t au Caire, 32 rue Gam eh El 
Charkass. 

Contt·e Saad Rachouan, pro-priétaire, 
égyptien, demeurant à Abou! Matamir 
(Béhéra) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S . Charaf, en 
date du 12 Mai 1928, transcrit le 2 Juin 
1928, sub No. 3174. 

Objet de la vente: 5 feddan s, 19 kirats 
et. 8 sahmes de terrains sis à Aboul Ma
tamir, district d'Abou! Matamir (Béhé
ra) , au hocl El Feid No. 1, kism talet, fai
sant partie de la parcelle No. H7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L .E. 200 ou
tre les frai s et droits proportionnels. 

Alexandrie. le 12 Mai 1937. 
· Pour la poursuivante, 

330-A-4-1 . Eli e Akaoui, avocat. 



12 

Date: Mercredi i6 Juin i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Sayed El Kafraoui, fils de El Sayed El 
Kafraoui, de son vivant débiteur origi
naire, savoir: 

i.) Khadiga, fille de Hassan Tahsine, 
sa veuve. 

2.) Moufida Mohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

3.) Ibrahim Mohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

4.) Abdel Hamid Mohamed El Sayed 
El Kafraoui. 

5.) Hussein Mohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

6.) l\1oustafa Mohamed El Sayed El 
Kafraoui. 

Ces cinq derniers enfants du dit dé
funt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptien~, domiciliés les quatre premiers 
à Zifta (Gharbieh), le 5me à Alexandrie, 
où il est fonctionnaire (moawen) à l'Ad
mini~tration des Douanes, Service des 
Acr.i~es, rue de la Marine, face au No. 
iO, et.le 6me à Kous (Kéneh). 

B. - - Les Hoirs de feu Awad Moha
m ed El Sayed El Kafraoui, de son vi
vant cohéritier de son père Mohamed 
El Sayed El Kafraoui, savoir: 

7.) Ilamida Attia Soliman, sa veuve, 
prise aussi comme tutrice de ses filles 
mineures Amiüa et Boussayna ou Bas
sina. 

8.) Ahmed. 9.) Mohamed. 
iO.) Fatma. ii.) Tawhida. 
La 7me veuve et les 4 derniers ainsi 

que les mineures enfants du dit feu 
Awad ::\1ohamed El Sayed El Kafraoui. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Zifta (Gharbieh), sauf le 8me au 
Caire, à El Ghourieh, shareh Hoche 
Adam No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février i935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 26 Février i935, 
No. 975 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
55 feddans, 7 kirats et i2 sahmes de 

terrains sis au village d'El Semellawieh, 
district de Zifta, Moudirieh de Gharbieh, 
distribués comme suit: 

i.) 5 feddans, 9 kirats et i2 sahmes 
au hod Nazli Ragab No. i, en cinq par
celles: 

La ire de 2 feddans, ii kirats et i2 
sahmes, parcelle No. 6. 

La 2me de 23 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 8. 

La 3me de i feddan, 8 kirats et 5 sah
m es, parcelle No. i2. 

La 4me de 5 kirats, parcelle No. i6. 
La 5me de 9 kirats et 20 sahmes, par

celle No. i8. 
2.) i5 feddans, 2i kirats et 4 sahmes 

au hod El \Vastani No. 2, en douze par
celles: 

La ire de 9 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 3. 

La 2me de i feddan, i2 kirats et 20 
sahmes dont i3 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 5, i4 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 6, 9 kirats et 4 sahmes, par
celle du No. 6. 

La 3me de 22 kirats et 4 sahmes dont 
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i8 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 14, 
3 kirats et 8 sahmes, parcelle No. i 5. 

La 4me de i feddan, 4 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 23. 

La 5me de i feddan, i6 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 25. 

La 6me de 23 kirafs et 20 sahmes, par
celle No. 27. 

La 7me de 4 feddans, i 7 kirats et i6 
sahmes dont i feddan, parcelle No. 29, 
3 fedaans, i 7 kirats et i6 sahmes, par
celle No. 29. 

La 8me de i2 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 32. 

La 9me de i9 kirats et i2 sahmes, par
celle No. 41. 

La iOme de 20 kirats, parcelle No. 43. 
La iime de i feddan, i6 kirats et i6 

sahmes, parcelle No. 44. 
La i2me de i3 kirats, parcelle No. 48. 
3.) 2 feddans, i7 kirats et i6 sahmes 

au hod El Guezira 1\o. 3, en deux par
celles: 

La ire de i feddan, i2 kirats et i2 
sahmes dont i feddan, 8 kirats et 8 sah
mes, parcelle :\o. ii, '* kirats et 4 sah
m es, parcelle :\o. i2. 

La 2me dei feddan, .5 kirats et 4 sail
mes, parcelle No. 48. 

4.) 9 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bahariat ~o. 4, en six par
celles : 

La ire de 15 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 44. 

La 2me de 1 feddan, i kirat et 8 sah
mes, parcelle No. 51 . 

La 3me de i feddan, parcelle :No. 53. 
La 4me de 1 feddan, 21 kirats et 20 

sahmes, parcelle ::\o. 56. 
La 5me de 3 feddans et 3 kirats, par

celle No. 58. 
La 6me de 2 feddans et 3 kirats, du 

No. 72. 
5.) 4 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 

au hod El Saghira No. 5, en six par
celles : 

La ire de 20 kirats, No. 2. 
La 2me de 11 kirats dont 5 kirats et 

12 sahmes, ~ o. 6, 5 kirats et 12 sahmes, 
No. 7. 

La 3me de i2 kirats, parcelle No. 36. 
La 4me de 20 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 39. 
La 5me de 1 feddan et 1 kirat, parcel

le No. 44. 
La 6me de i9 kirats, parcelle No. oi. 
6.) 3 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 

aux hods El Kassali et Dayer El Nahia 
No. 6, en huit parcelles: 

La ire de 14 kir a ts et 4 sahmes, par-
celle No. i3. 

La 2me de 16 kirats, parcelle No. 30. 
La 3me de 16 kirats, parcelle No. 32. 
La 4me de i7 kirats et 20 sahmes, par-

celle No. 36. 
La 5me de 11 kirats, parcelle No. 43. 
La 6me de 4 kirats et 8 sahmes, No. 62. 
La 7me de 4 kirats et 12 sahmes, par-

celle No. 66. 
La 8me de 2 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 86. 
7.) 3 feddans, 22 kirats et i6 sahmes 

au hort El Ilicha No. 7, en deux parcel
les: 

La ire de 2 feddans, 9 kirats et 16 sah
mes, parcelle No. 28. 

La 2me de 1 feddan et 13 kirats, No. 34 .. 
8.) 9 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 

au hod El Makhada No. 8, en deux par
celles: 
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La ire de 8 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes, parcelle ~o. 23. 

La 2me de i2 kirats, parcelle 1\o. 40 
La désign_at ion qui précède est cell~ 

de la s11tta twn actuelle des bien:; telle 
qu 'elle résulte des nouvelles opérations 
du cadastre, lors de la constitu tion de 
l'hypothèque, mai s d'après les titres de 
propriété qui sont antérieurs aux dites 
opérations, ces biens font partie d'une 
plus grande contenance située aux hods 
El Bahariat, Nazi Ragab, El Guezira, El 
Sath, El Hicha, El Hicha wel l\Iekhad
da, l\1afrache El Kebir El Kebli, El As
sassa, El Gharbia et El \Vastani. 

Ensemble: 
11 hêtres e t acacias. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department en date 
du 11 Novembre 1935 :\o. 11, les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

56 feddam, 3 kirats et 22 sahme~ de 
terrains s i ~ à El Semellaouia; dis tri ct de 
Zifta (Gharbieh), savoir : 

1.) 1 feddan, 2 kirats et 7 sahnws au 
hod Xazl Ragab :No. 1, parcelle :\o. 21. 

2.) .4 kirats et 22 sahmes au même hod, 
parèelle No. 38. 

3. ) 1 feddan, 10 kirats et 13 sahmes au 
même hod, parcelle No. 26. 

4.) 23 kirats et 9 sahmes au m ême hoc!, 
parcelle No. tiL 

5.) 8 kirals e t 4 sahmes au hod Xazl 
Ragab X o. 1, parcelle l'\ o. 37. 

6. ) 17 kirats et 13 alunes au mème 
hod, parcelle :'\o. 28. 

7.) 20 kirats et 9 sahmes au hod El 
Wastani :No. 2, parcelle Ko. 73. 

8.) 1 feddan, '* kirats et 10 sahmes au 
même hod, parcelle 1\o. 75. 

9.) 17 kirats et 22 sahmes au hod El 
Wastani No. 2, parcelle :\'o. 95. 

10.) i2 kirats et 2i ::-ahmes au même 
hod, parcelle No. 83. 

11.) 1 feddan, 20 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle ?\o. 82. 

i2.) 1 feddan, 5 kirats et 19 sahmes au 
hod El Wastani ~o. 2, parcelle 1'\o. Si. 

13.) 1 feddan, 19 kirats et 6 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 76. 

i4.) 1 feddan, 7 kirats et 13 sahmes au 
même hod, parcelle No. 77. 

15.) 18 kirats et 1 sahm e au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 79. 

i6.) 1 feddan, 14 kirats et i2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 72. 

17.) 1 feddan, i4 kirats e t 13 sahmes 
au même hod, parcelle No. 106. 

18.) 2 feddans, 23 kirats et 8 sahnws 
au hod El \Vastani No. 2, parcelle ~o. ';8. 

19.) 9 kirats e t 17 sahmes au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 71. 

20.) i feddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Guézira No. 3, pa'rcelle ;'\'o. :5·1. 

21.) 1 feddan, 5 kirats et 1 sahme au 
hod El Guézira No. 3, parcelle ?\o. 75. 

22.) 1 feddan et 6 sahmes au même 
hod No. 3, parcelle 1\ o. 92. 

23.) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Bahriat No. 4, parcelle No. 92. 

24.) 1 feddan, 15 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 85. 

25.) 17 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 91. 

26.) 1 feddan et 14 sahmes au hod El 
Bahriat No. 4, parce1le No. 93. 

27.) 22 kirats et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 151. 
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28.) 23 kirats e t 22 sahmes au même 
hod, parcel~e No. 153. 

29.) 22 Ju rats et 23 sahmes au même 
hOd, parcel_le No. 96. 

30.) 23 k1rats et 22 sahmes a u hod E l 
Bahriat No. 4, parcelle No. 106. 

31.) 1 feddan, 2 kirals e l 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. 152. 

32.) 9 kirats et 8 sahmes au hod E l 
Saghira No. 5, parcelle No. 80. 

33.) 20 kirats et 2 sahmes au même 
hüd, parcelle No. 81. 

3'L) Hl kirats et 10 sahmes au même 
hod, parcelle No. Îo. 

35.) 12 kirats et 21 sahmes au hod El 
Kassali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 101. 

36.) :t6 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle du No. 104. 

37.) 15 kirats et 22 sahmes au même 
bod, parcelle No. 103. 

38.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kassali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 115. 

39.) 7 kirats et 6 sahmes au même hod, 
parcelle No. 106. 
· 40.) H kirats e t Hl sahmes au même 
hod, parcelle No. 102. 

41.) 10 kirats au même hod, parcelle 
No. 105. 

42.) 2 feddans, 5 kirals et 21 sahmes 
au hod m Hicha No. 7, parcelle Np. 85. 

43.) 1 feddan, 13 kirat.s et 5 sahm'es au 
même hod, parcelle No. 86. 

41! .) 2 feddans, 10 kirats et 22 sahmes 
au hod El Hicha No. 7, parcell e No. 8!1. 

45.) il kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 55. 

46.) 2 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 83. 

47.) 4 kirats et 7 .sahmes au hod El 
Mekhada No. 8, parcelle No. 107. 

48.) 8 kirats e t 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 104. 

4.9.) 1 feddan, 12 kirats e t 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 41. 

50.) 8 kirats et 15 sahmes a u même 
hod, parcelle No. 105. 

51.) 2 kirats ct iO sahmes au hod E l 
Wastani No. 2, parcelle No. 96. 

52.) 8 kirats et 15 sahmes au hod El 
Makhada No. 8, parcell e No. 110 . 

53.) 12 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 106. 

54.) 17 kirats et 8 sahmcs au même 
hod, parcelle No. 103. 

55.) 13 kirats ct 16 sahmes a u hod E l 
Saghira No. 5, parcelle No. 82. 

56.) 20 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 87. 

57.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kessali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 107. 
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58.) 23 kirats et 14 sahmes a u hod El 
Saghira No. 5, parcelle No. 79. 

59.) i7 kirats e t !1 sahmes au hod \iazl 
Ragab No. 1, parcelle No. 62. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. t1880 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

254-A-8 
Pour le requérant, 

Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Crownegypt Cy., 

S.A.E., ayant siège à Alexandrie, 1, rue 
Fouad 1er, agissant poursuites et dili
gences du Sieur L. Steinthall, directeur, 
y domicilié et par élection en l'étude de 
Mes Manusardi et Maksud, avocats à 
la Cour. 

Contre la Dame Doris May Sturgess, 
fill e de Robert Frazer, petite-fille de Da
niel', épouse du . Sieur Thomas Moore 
Sturgess, propriétaire, sujette britanni
que, née à Kafr El Zayat et domici liée 
à Alexandrie, rue d'Aboukir No. 186. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Octobre 1936, huis
sier Mastoropoulo, transcrit le 12 No
vembre 1936 No. 2023. 

Objet de la vente: un terrain à bâtir 
de la contenance globale de 2187 p.c. 
56/00, form é par la réunion de deux lots 
contigus, Nos. 73 et 82 du plan de lotis
sement du Domaine de Siouf, au hod 
No. 3 annexé à l'acte passé au Bureau 
des Actes Notariés de ce Tribunal le 4 
Février :1928, No. !145. Le elit terrain sis 
à El Manchieh E l Baharieh, détaché du 
village de Kafr Sélim, près de Ghobrial, 
district de Kafr El Dawar, Moudirieh 
de Béhéra, au hod Berriet Abou Kir El 
Fokani No. 6, parcelle cadas traie autre
fois No. 267 et actuellement faisant par
tie de la parcelle No. 16, année 1928, au 
nom du Sieur Elie Shamà, ayan t pour 
limites: Nord, sur une long. de 20 m. 05, 
une rue de 12 m. de largeur; Nord-Ou
est, un pan coupé de 7 m.; Sud, sur une 
long. de 20 m. 05, une rue cie :iO m. de 
largeur; Est, sur une long. de 20 m. 30, 
les lots Nos. 74 ct 83 du même plan de 
lotissemen t; Sud-Oues t, un pan coupé 
de 7 m.; Ouest, sur une long. de '10 m. 
20, une rue de 12 m. de largeur. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception n i 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

E. Manusardi et G. Maksud, 
303-A-26 Avocats. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE IN SURANCE Cy ., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête des Sieurs: 
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i.) Leone Musumecci, de Giovan ni, de 
Giuseppe, chauffeur, britannique, domi
ci li é à Alexandrie, rue Tag El Dine No. 
5 (ru e El Senoussi), admis au bénéfice 
de l'Assistance Judiciaire. 

2.) Le Greffier en Chef près le Tribu
nal Mixte d'Alexandri e, ès qualité. 

A l'encontre de la Dame Carolina Ro
bilot, épo use du Sieur Vincent Musico, 
fille de Michele Robilot, de Robi lot, pro
priétaire, italienne, domici li ée à Maa
moura, près de la gare d'Aboukir. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Mieli, du 17 
Juille t 1935, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques d'Ale
xandrie le 2 Août 1935 sub No. 2184 
(Béhéra). 

Ohjet de la vente: une parcelle de ter
rain de 192 m2 24 cm., avec un chalet 
en bois et autres accessoires, sise au 
hod El Nabk et El Kharab No. 2, kism 
tani, de la parcelle No. 29, sise au villa
ge de Maamoura (Gheit Ambar), via 
Aboukir, Kafr El Dawar, Béhéra, limitée 
Nord, s ur 7 m. 12 cm. par la propriété 
de lVI. Ahmed Benio Gabri l ; Sud, sur 7 
m. 12 cm. par les Hoirs Mohamed Zok 
et Ibrahim Zok, les Hoirs Khalil Zok e t 
pour le resle par Zeinab Ben t Ibrahim 
Balat; Ouest, sur 28 m., par la propriété 
du Sieur Abdel 1-Iamid Etï'. et Ahmed 
Eff. El Dakhahny; Est, sur 26 m. par les 
Hoirs Ibrahim Zok, Hoirs Khalil Zok et 
Zeinab Bent Ibrahim Balat. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec lous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Alexandri e, le 12 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
410-A.-6lt Jacqu es PRllia, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1037. 
A la requête de The British Egyptian 

Cotton Cy. Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Liverpool et suc
cursale à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Ibra
him Sicl Ahmed. fils de Ibrahim, de Sid 
Ahmed, propriétaire, égypti en, domici
lié à liafr Chamara, Niarkaz Ziitah 
(G harbieh ). 

En vertu d'un pwcès-verbal de saisie 
immobilière du 2:1 Janvier 1936, huis
sier Max Heffès . tran sc rit le 8 Février 
:1936, sub No. ft75. 

Objet de la vente: 
3 fecldans et 12 kirats sis au village de 

Kafr Damanhour El Kadim e t Kafr El 
Gu encidi, district de Ziftah, Gharbieh, 
au hod El BeyahnaLe et El Ramiya No. 
12, toute la parcelle No . 9 et partie de 
celle d u No. 8. 

Tels que les dits bi ens se poursuivent 
et comportent sans aucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2211 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Masters, Boulad et Soussa, 
354-A-~5. Avocats. 
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Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Momena Bent Orabi, agis

sant en sa qualité de mandataire de sa 
mère Dame Farida El Sayed, admise au 
bénéfice de l'Assistance Judiciaire sui
vant décision en date du 15 Juin 1927 
sub No. 122/52. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
l-3 Tribunal Mixte du Caire, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Tous deux élisant domicile au Caire 
en le cabinet de Maître Henri Goubran 
et à Alexandrie en celui de Maître Al
fred Morcos, tous deux avocats à la 
Cour. 

Contre le Sieur Abdalla Aly El Gayar. 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village de Kherbaba, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier 1936, trans
crite avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 3 Mars 1936 sub No. 540. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 18 kirats et 1 sahme de 

terrains sis au village de Zawiet Omba
rek, district de Kom Hamada (Béhéra), 
au hod Dayer El Nahia No. 5, formant 
la totalité de la narcelle No. 18. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec dépendances et ac
cessoires sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
364-CA-i04. Henri Goubran, avoca.t. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de Despina Zervudachi 

fil~e de feu Paul Draneht Pacha, proprié~ 
tmre, hellène, seule bénéficiaire de la 
Daira Draneht Pacha, ayant siège à Ale
xandrie, 5 rue Stamboul. 

Contre les Hoirs de Strati ou Eus trate 
Panopoulo, fils d'Anastase, petit-fils 
d'A~ghélis, de son vivant propriétaire, 
hellene, demeurant à Kafr .El Dawar 
(Béhéra), à savoir: 

1.) Michel Roméos, fils d'Athanase, 
commerçant; 

2.) Constantin H.oméos, fils d'Athana
se, professeur; 

3.) Athanase Roméos, fils de Georges. 
employé; · 

4.) Panayotta Roméos, fille de Geor
ges, sans profession; 

5.) Jeanne Roméos, fille de Georges, 
sans profession; 

6.) Elie ou Ilias Panopoulos, fils d'A
nastase, propriétaire ; 

7.) Théodora, fille de Limbérios Cala
moutsou, épouse de Christou Matzoura
ni, sans profession. 

8.) Vassiliki, fille de Limbérios Cala
moutsou, épouse Efstathiou Carapanou, 
sans profession. 

9.) Michel Roméos, fils de Georges, 
propriétaire. 

10.) Paraskévi Roméos, fille de Geor
ges, sans profession. 

ii.) Constantina, fille d'Athanase Ro
méos, épouse Dimitri Sakellaraki, sans 
profession. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tous sujets hellènes, demeurant les 5 
premiers à Athènes (Grèce) et tous les 
autres à Vourvoura (Grèce) sauf la iime 
demeurant à Aghios Petros (Grèce). 

12.) Nicolas Calandzis, sujet hellène, 
pris en sa qualité de tuteur de son épou
se interdite Vassilo, fille d'Anastase Pa
nopoulo, propriétaire, demeurant à Athè
nes (Grèce) et ayant domicile élu en 
Egypte à Nachou El Bahari, lVIarkaz 
Kafr El Dawar (Béhéra), chez son man
dataire le Sieur Constantin Calandzis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier S. Charaf, du 
13 Juillet 1936, transcrit avec sa dénon
ciation le 5 Août 1936 sub No. 1590. 

Objet de la vente: lot unique. 
37 feddan s, 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture, plantés de vignes 
et arbres fruitiers, sis à Zimam Nahiet 
El Nachou El Bahan, Markaz Kafr El 
Dawar (Béhéra) et d'après le procès-ver
bal de saisie immobilière dépendant ac
tuellement de l'omoudieh de Kom Deffi
chou, même lVIarkaz, au hod Deffichou 
No. 6, ki sm awal, fai sant partie de la 
parcelle No. 55, en deux parcelles: 

La ire de 37 feddan s et 10 kirats. 
La 2me de 6 kirats et 8 sahmes où se 

trouve une construction en briques 
crues, en ruine. 

Sur ces terrains se ~rouvent un mou
lin et une machine élévatoire. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou tes les construc
tions, maisons d'habitation, ezbehs, da
wars, sakiehs, machines fixes ou non, 
arbres, dattiers, plantations et générale
ment tous immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cüarges. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 :viai 1937. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

U2-A-6G Avocats. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Paolo de Val

lentsits, fils de feu Antoine, de feu Paolo, 
propriétaire, italien, né à Vienne et de
meurant actuellement à Port-Saïd, à la 
Pension Caffès et élisant domicile à Ale
xandrie, dans le cabinet de Mes Catzeflis 
et Lattey, avocats à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Fouad dit Ed
mond A wadiche, fils de feu Mitri A wa
diche, de Elias, de Ghirghis, sans profes
sion, égyptien, né et domicilié à Alexan
drie, rue l'v1oharrem-Bey No. 62, pris 
tant personnellement qu'en sa qualité de 
tuteur de ses frères et sœur mineurs, à 
savoir: Victor, Robert, Goubran dit Mau
rice et Florence, tous quatre enfants mi
neurs du elit Mitri Awadiche, de Elias, de 
Ghirghis, nés et domiciliés à Alexan
drie, au No. 62 de la rue Moharrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier L. Mastoro
poulo, en date du 27 Février 1935, trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques d'Alexandrie, le 25 Mars 
1935, sub No. 1217 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une maison de rap
port composée d'un rez-de-chaussée, de 
deux étages de deux appartements cha
cun et d'un troisième étage d'un seul 
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appartement et d 'une chambre de lessi
ve, élevée sur une parcelle de terrain de 
la s uperficie de 231 p.c. 4'1/00, formant 
partie du lot No. 2 du plan de lotisse
men_t des terrains du Sieur Victor 
Aghwn, le tout sis à Alexandrie, rue El 
Amir No. 19, chiakhet Mohamed Moursi 
kism Labbane et limité: au Nord, su{ 
11 m. 't5 cm. par la rue Easseci Kheir au 
Sud, sur H m. 80 cm. par la propriété 
Eicha Mohamecl Arif; à l'Est, sur 10 m. 
80 cm. par la propriété de feu Nazla Ah
med El Wichi; à l'Ouest, sur ii m. 115 
cm. par la rue El Amir. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
409-A-63 André Abela, avocat. 

Date: Mercredi :t6 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Isabelle Tambay, fille de 

fe\i Alexandre Arcache, de Antoine, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Paris, 
rue Jean Carriès. 

2.) Le Sieur Béchir Sabet, fils de Cha
kir, de Georges, propriétaire, italien, do
micilié au Caire, chareh Kobri Kasr El 
Nil, No·. 2. 

A l'encontre des Hoirs de feu El Cheikh 
Hassan Mohamed El Helbaoui, fil s de 
i'viohamed, de Hassan, à savoir: 

1.) La Dame Zakia Hassan El Hel
baoui, fille de Hassan Hassan El Hel
baoui, fils de Hassan, sa veuve, èsn. et 
èsq. de tutrice de ses filles mineures, 
enfants du défunt: a) Ferdos. b) He.lc
mat, c) Tafida, d) Hanem, e) Nazira, f) 
Loutfia. 

2.) El Cheikh Hassan Hassan El Hel
baoui El Kébir. fils de Hassan fils de 
Helbaoui, pris en tant que de b~soin en 
sa qualité éventuelle de tuteur des mi
neures susnommées. 

3.) El Cheikh Rached Mohamed El 
Helbaoui, fils de Mo·hamed, de Hassan, 
frère du défunt. 

Ces trois, propriétaires et cultivateurs, 
égyptiens, domiciliés au village de Cha· 
bas El Chohada, Markaz Dessouk et plus 
précisément les 1er et 3me à Ezbet El 
Helbaoui dépendant du dit village. 

4.) El Cheikh Ibrahim Mohamed El 
Helbaoui, fils de Iv1ohamed, de Hassan, 
frère du défunt, négociant et propriétai
re, domicilié à Ezbet Fawzi Bey, dépen-
dant de Talbana (Béhéra). · 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 1935, huis
sier Klun, dûment dénoncé et transcrit 
au Bureau des Hypothèques près le Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 9 Janvier 
1936, No. 101. 

Objet de la vente: 
1-) Une parcelle de terrain sise au vil

lage de Kafr El Gazayer, district de Des
souk (Gh. ), d'une superficie de 6 fed
dans, 3 kirats et 13 sahmes, inscrite à la 
Moudirieh de Gharbieh au nom des ven· 
deurs, mokallafa No. 9, année 1927, au 
hod El Charaoua No. 7, faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 1, du côté 
Nord de cette parcelle. 

2.) 3 feddans et 12 kirats sis au vil
lage de Kafr El Gazayer, district de Des-
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souk (Gh. ), faisant partie de la parcelle 
No. 32 du hod El Hicha No . 5, par indi
~is dans 5 feddans, 6 kirats et 14 sah
mes. 

3. ) 20 brats au dit village, au hod Ma-
nassir No. 4, faisant partie de la par
celle No. 77. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cks Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 520 outre les frai s . 
-\lf•.xandrie. le 12 Mai 1937. 
- · Pour les poursuivants, 

35Ci-A-'il- G. Roussos, avocat. 

l)atc: rvlercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de The Building Lands 

ur Egypt S.A.E., en liquidation, ayant 
siège il. Alexandrie, 3 place Mohamed 
Al y. 

Conlt·c la Dame Asma Bent Aly Ghar
bo, de Aly, de Gharbo, propriétaire, lo
cale, jadi s domiciliée à Alexandrie, cha
rel1 Si di Yacou t, No. 23, et actuellement 
de domicile inconnu et pour ell e au Par
quet :Mixte de Céans. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Septembre 1936, huis
sier Cham as, dûment dénoncé et trans
crit au Bureau des Hypothèques près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 25 Sep
tembre Hl36 No. 3675. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 199 p.c. 34 for
mant la parti e Sud du lot No. 30 de 
la propri été de la société requérante, si
se à Gh eit El Halaili, H.amleh, banlieue 
d'Alexandri e, kism El Rami, chiakhet El 
Kossai. ensemble avec quelques cham
bres en bois blanc, en mauvais état, y 
élevées, le tout limité: Nord, sur 13 m. 
par Zakieh Nlous tafa Abou Zeid : Sud, 
su 1· 13 m. par une rue de '1 m.; Est, sur 8 
m. 62 par Je lot No. 31, propriété Abdel 
Razek Salama; Oues t, s ur p, m. 62 par 
une ru e de 4 m. 

\>lise à prix: L.E. 211 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
3:17-A-!tS G. Roussas, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin HJ37. 
A la requête du Sieur Sebas tiano Bel

lobono, fils de Ignazio. de -Luigi, ren
ti er, il.al ien, domicili é à Alexand'ri c, 
rue Cheikh Aly El Lessi, i\o. 39, et y 
élisant domieile en l'étude de Maître 
E;nrieo Latis, avocat . 

Contre le Sieur W an es Manossian, fi ls 
de Simon. de Kevork. su:ie t local, domi
eilié à Siouf, Ramleh, banlieue cl'Ale
xanclrie, dans l'immeuble de sa proprié
tf-. oumouci'ieh de Ramadan Seif. 

En vertu d'un proeès-verbal de saisie 
elu U .Tuin 1936. huissier G. Hannau. 
trnnserit avec sa dénoneiation le 30 
.hJin 1936 sub ~os . Alex. 2lt98, Rél1 . 
1398. 

Objet de la vente : 
Une parcell e de terrain de la super

fi cie de 748 p.e. sur laquelle est é le
vée une villa composée d'un rez-de
chaussée de trois chambres et acces
soirc:s. occupant environ 120 m2, la dite 
narcelle sise à Gheit El Sakkia dépen 
danl ùe la localité de El Siouf. l<ism 
El Ham!, Gouvernorat d'Alexandrie, 
oum oudieh de Ramadan Se if, banlieue 
d' Alrxandrie, dépendant du village de 
El R.aml, district ùe Kafr El Dawar, 
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(Béhéra), au hod El Bollea et El Goud
dabi No. 62, faisant partie de la parcel
le No . 8 suivant carte cadastrale de 11 
1000 et aux hods El Bollea wal Ko
dabbi No. 36, comprise clans la parcel
le No. 1 elu plan d'El Raml à l' échelle 
de 1/4000, représentant le lot No. 10 du 
p lan des terrains de Gheit El Sakkia 
dressé par l'Ing. Hassan Fahmy pour 
compte de Mme Henriette Kheir, épou
se Antoine Salamé Bey. 

Pour les limites consui1.er le Cahier 
àes Charges . 

Mise à prix: L.K 250 outre les frais. 
Alexandri e, le 12 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
346-A-37. Enrico Latis, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Socrate Averkiadis, chef compta

ble, sujet hellène, 
2.) Paul Calamaridis, directeur de mai

son de commerce, administré britanni
que, tous deux domiciliés à Alexandrie. 

Contre la Dame Marie J ean Cassima
tis, née Charalambo Mavrokcfalo, pro
priétaire, hellène, domiciliée à Camp de 
César (banli eue d'Alexandrie), rue de 
Thèbes No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Avril 1936, dénoncée 
le 25 Avril 1936, tous deux transerits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandri e le 4 :Mai 1936 sub 
No. 1678. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 500 p.c., avee la 
mai son y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages superposés, 
sise à Camp de César, Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie), rue de Thèbes No. 5, ehia
khet El Ibrahimieh, Camp de César, 
Sporting Club et El Hadara Bahari, kism 
Moharrem-Bey, inscrite à la Municipa
lité d'Alexandrie sub No. 773 immeuble, 
journal 173, vol. '1. 

Tel qu e le dit immeuble se poursuit 
c t. eomporte actuellem ent avee tous ses 
accessoires et dépendances, sans excep
tion ni réserve aucune. 

Pour les limites eonsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.K 1280 outre 
les frais. 

A lcxandrie, le 12 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

'106-A-60 G. Nicolaïdis, avoca t. 

natc: i\llercredi :l6 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Jean Arthur 

Gauthier, médecin, citoyen fran çais, do
micilié à Port-Tewfik. 

Contt·e Moustafa Bey Garni! Bertew, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Schutz 
(Ramlch), rue Mortada Pacha, No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoro
potilo, en date du 10 Août 1936, transcrit 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 27 Aoùt 1936, 
No. 3344. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 5174 p.c., ensem
ble avec les constructions qui se trou
vent élevées sur une partie de la dite 
parcelle, consistant en: a) une maison 
eomposée d'un sous-sol, d'un rez-de
chaussée ct d'un premier étage supé-
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rieur de 8 chambres avee dépendances, 
b) un salamlek composé d 'un garage et 
d'un premier étage, c) une ehambre et 
un garage et d) une mai sonnette com
posée d'un premier étage et de deux 
chambres de lessive, le reste du terrain 
formant jardin, le tout entouré d'un mur 
d'enceinte, sis à Schutz (Ramleh), rue 
de la station Schutz No. 19 et limité: 
Nord, par la propriété des Hoirs du Dr. 
Zangarol et en partie par la propriété 
de Osman Pacha Mortada; Sud, par la 
rue Rassem Paeha de 8 m. de largeur, 
actuellement dénommée rue de la sta
tion Schutz; Est, par la propriété Ralli; 
Ouest, par la propriété des héritiers du 
Dr. Zangarol. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 2880 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

1!02-A-56 J. Mavris, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Christo Argenti, 

commerçant, administré italien, domici
lié à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Ma
rie Louis Danna, savoir: 

L) Son neveu Sieur Joseph Georges 
Ferdinand Danna, domicilié à Cleopatra 
(banlieue d'Alexandrie ), r ue d'Aboukir 
No. 195, 

2. ) Ses nièces : 
a) Dame Marie, veuve Haddad, domi

ciliée à Bacos, route d'Aboukir No. !158, 
chez la Dame Farida Neemetalla, 

b) Dlle Adèle Ibrahim Danna, domi
ciliée à Schutz, rue Ishaac No. 23, chez 
la Dame veuve Alexandre Danna, tous 
propriétaires, égyptiens. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1935, dénoncé le 
26 Juin 1935, tous deux transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 6 Juillet 1935 sub No. 
2919. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Ramleh (station Bacos), banlieue d'Ale
xandrie, l<ism El Raml, chiakhet Bull<c
ley, imposé à la Municipalité d'Alexan
drie sub No. 190, actuellement No. 231 
immeuble, journal 31, volume 2, au nom 
de feu Marie Louis Danna, année 1932 
et portant le No. 26 du tanzim de la rue 
Ludwig Muller, le elit immeuble compo
sé: 

a) D'une parcelle de terrain ayant une 
superfieie de 1260 p.c. 90/00, elôturée 
d'un mur d'enceinte. 

b ) De la construction y élevée, consis
tant en une maison d'habitation en rez
de-chaussée, occupant une superficie de 
430 p.c., le restant du dit terrain servant 
de jardin. 

Tel que le elit entier immeuble se pour
suit et comporte avec tous ses accessoi
res, sans aueune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L. E. 510 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 Mai 1937. 
Pour le poursuivan t, 

407-A-61 G. Nicolaïdis, avocat. 
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Date: :\lercredi 1o Juin 1937. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

soci()té anonyme ayant siège soGiai à 
Constantinople, agissant poursuites et 
diligences uu .Sieur Charles Sanders 
Clarke direeteur d e la succursale de 
ladite 'uanque à Alexandrie, domicilié 
en cette ville, place l\1ohamed Aly, et 
électivement en i'étude de \les ;\-lanu
sardi et l\1aksud, avocats à la Cour. 

Contre Yoakim Obedalla, fils de Obe
dalla. pelit-[iis üe Boclor, sujet égyp
tien, clorrücilié à Alexandrie, rue Ibra
him Ier i\o. 33 (Okd!e E.l Senoussi). 

En vei·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin UJ:J:>. huissier 
A. Mieli , transeriL le U .fuil!Pt Hl33 :\o. 
2961. 

Objet de la vente: un terrain de la con-
tenance d'environ :2380 p .c. . d' après 
les titrt~ s de propri (Ml, mÙ,; en réalité, 
suivant l'état actuel, elle est de 2344 
r,.c. 60/00 situé clans la banlieue d'Ale
xandrie. quarti er lbrahimieh, kism 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Racotis :--:os. 3, 5/7 et 9, sur 
lequel sont cons trui Ls trois immeubles. 
Les dits biPns sont mis en vente en 
trois lots s'(\par,és. tels qu e désignés ci
après sous les lettres A, B et C, avec 
les cont enarH·es P-L limit.es plus ample
m ent déta ill ées audit Cahier des Char-
ge s. 

LotA. 
Un tenain sis tians ia banlieue ù ' Ale

xandrie, au quartier Ibralümieh, kism 
MoharrPm-Bt>y (Gouvernorat d'Alexan
arie, rue Rar.'oti s :\o. 3). cl'unf' superlï
eie ·d'environ ~~l n. c. 17, avec une 
maison donL les mui's sont en pierrr et 
les olarwhers t' Il IJélon armé, se <.:om
posànt d'un rez-de-cha us::; éf~ surélevé, 
trois 61-agrs supérieurs et un étage de 
terrasse, et ayant pour limites : Nord, 
~ur une long. dr 18 m. 70. le lot B: Sud. 
sur mw long. lle 18 m. 10 (extra pilas
tres) une ruelle non dénommée d'une 
largeur ùe !h m.; .Est, sur une long. de 
17 m . :JO. la rue Racotis; Ouest, sur une 
lonrr . dt' 17 m . 30, la propriété Jean 
Caillai. 

Cette mai son possède lJnP servitude 
de vue droite sur le lot B pa r seize fe
nêtres ouvrant de son côté Sud . 

Lot B. 
l'n tr rra in sis dans la banlieue d'Ale

xandrie. au quartier lbrahimïeh, kism 
Moharr·l'm-Bey {Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Racotis Xo. 5/7), d'une conte
nance d'environ 811 p .e . 14. sur une 
partie duquel es t élevée une m aison 
dont. les murs sont en pierre e t. les soi i
vag-es en bois, couvrant une superfici r 
d'environ Hi~> m2, ::;e composant d'un 
r ez-de-chaus::'ée surélevé d'un premier 
élag-p e l d' un étage de terrasse. 

Sur le rrs te du lerra in. il exis lp deux 
annexes se composan t de chambrettes 
en ma~·onneri e de pierres et so:ivages 
en bois, et murs de clôture dont !'elui 
à u côté l'\orcl eo t mitoyen avec le lot C, 
parcP. qu ' il en soutient les terres, e t. et·
Jui du côt-é Ouest es t mitoven avec la 
nronriél(~ Louis Caillat, pour le m êm e 
motif. 

Le mur de clôture en maçonnerie 
et grilles en fer possède deux portes 
d'accès desservant les appartements de 
chacun des d'eux étages. 
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Le lou!. a pour limites: .\orel , sur mw 
long. de 18 m. 10 le lot C; Sud, sur une 
long. dt' 1R m. 70. le lot r\ : Es t, sur unP 
iong. cle :.?11 m. 4X, la ru ~ Hacolis; Uu
est, sur une long. de 24 m. 50, la pro
priété Loüis Caillal. 

Le PI'Llsent lot B es t gTevé d'une ser
vituclr passive de VUf• droite nu profil 
elu lot. A nar les seize fenèlres de sa 
maison ouvrant cie ce colt·. 

Lot C. 
Un tenain s is clans la banlieue d'Ai·e

xanclrie. au quartier lbrahimieh, ki::;rn 
:\1oharn~m-Bey (Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Raco lis :\o. \J ), d'une eonte
nance de 948 p.c.. 6U, sur une partie ctu
qut'l t' S I élevée une maison üont la ma
çonnPr'i e es t en pirrres et les solivag·es 
t n bois, couHanL une Sl!Perficie d' Pn
viron 210 m2, se composant d'un rez
cle-chaussr'·e. sur(\lev() d'un premier éta
ge et d 'un Nage de terrasse 

Sur le rrslant du trrrain il existe une 
chambre tte en maçonnerie d e pierrrs 
d solivages de bois, plus quatre murs 
de clôture dont celui du cô té Sud est 
mitoyen avec le lo t B. cPux oes côtés 
:\orel et Ouest sont miloYPns avec le.s 
propriétés voi ::; ines et celui du côté Est 
possède deux portes cl'aceès pour cha
<:nn des deux apparl t ments df' la mai
son . 

Lt~ tonl a poul· .limifes: \orel. sur une 
long. de 2/ m. 50, la propriété S. Ba
ruch: Sud, parliP sm· une Tong. de 18 
m. 10 le lot B Pt partie sur unr long. 
de 9 m. 10, la propriété Louis Caillat; 
Ouest. sur une long. de 19 m. 30. la. pnJ
priété A. Pascolto; Est, sur une long. 
clf' J 9 m. 30. la rne H.acotis. 

Mise à prix: 
L.E. 3;)00 pour le lot A. 
L..E. 900 pour le lot B. 
L.E. 1000 pour Je lot C. 
Outre les frais. 
Alexandrie. ie 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
305-A-28. E. Manusarcli, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de The Building Lands of 

Egypt, S.A.E., en liq., ayant siège à Ale
xandrie, 3 place Mohamed Aly. 

A l'encontre de la Dame Ketty Crespo, 
fille de Yacoumi Papadopoulo, de Geor
ges, épouse de Louis Crespo, espagnol<\ 
domiciliée à Sporting Club, Ramleh, 
banlieue d'Alexandri e, rue d'Aboukir, 
:'\o. 148. 

En vertu d'un prorès-vPrbal de saisie 
immobilière elu 29 Juin 1936, huissier 
1Iastoropoulo, dûment dénoncé et trans
crit au Bureau des Hypothèques près le 
Tribunal l\1ixte d'Alexandrie le J ti Juil
let Hl36 sub No. 27'c2. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 1428 p.c. 

fai:::;ant partie du carré :'\o. 112 du plan de 
lotissement de la Building Lands of 
Egypt, sur la route Victoria, kism .El 
Rami, banlieue d'Alexandrie, chiakhet 
El Siouf, Gouvernorat d'Alexandrie, an
ciennem ent dépendant elu zimam Nahiet 
El Rami, Kafr El Dawar, :\Ioudirieh de 
Béhéra, fai sant partie de la parcelle No. 
2~ au hod El Gouba wa \Vakf El Hara
m ein No. 55 suivant plan échelle 1/1000 
et faisant partie de la parcelle No. 2 au 
hoc! El Gouba wa Wald El Haramein No. 

12/13 Mai 1937. 

32 suivant plan échell <~ 1j l1UOO, ce ter
rain inscrit à la Moudirieh de Béhéra au 
nom de la Building Lands of Egypt, mo
kallafa :'\o. 't0 t, année HJ33, suivant cer
tificat émis par la Moudirieh de Béhéra 
~o. 109359, daté du 4 Juin 1933. Sur ce 
terrain se trouvent un dattier et un puits 
à sakieh qui sont compris dans la pré
sente vente. Le dit t<orrain est limité: 
Nord, sur 28 m. par la propriété du ven
deur; Sud, sur 28 m. par une rue de 10 
m .; Est, sur 28 n1. 83 par une rue de 
H5 m .. dénommée Victoria; Oues t, sur 
28 m. 85 par le restant du carré No. 42 
de la Building Lands of Egypt. 

:\lise à prix: L. E. 4.50 outre les frai s. 
Alrxandrie, le 12 Mai Hl37. 

Pour la poursuivante. 
358-A-49. G. Roussos, avocat: 

Da,te: Mercredi iü Juin 1937. 
A la requête de David Galané, demeu

rant au Caire. 
Au préjudice de l\·Iahmoud Mohamed 

Abdel Wahed, demeurant à :\1ehallet El 
Kassab. 

En vertu d'un procès-\·erbal de saisie 
immobilière du iO Juillet Hl35, transcrit 
le 9 Août 1933 Xo. 3211 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

21J feddans, 13 kirats et 16 sahmes in
divis dans 88 fedùans et 1'7 kirats précé
demment sis au \'illagc de Teda et ac
tuellement dépendant de l\lanchiet Abou 
Aly, ~larkaz Kafr Fl Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

a) :22 feddans, 1/ kirats et 13 sahmes 
au hod El Chabata wal lVIeatan No. i, 
faisant partie de la parcelle No. 14. 

b) ii kirats et 1 sahmes au même hod, 
fa i~·oant partie de la parcelle No. 14. 

c) 15 feddans, u lürats et 4 sahmes au 
même hod, faisan L partie de la parcelle 
~0. 14. 

cl) 50 feddan s et o kirats au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

436-DCA-361 EmilP Rabbat, avocat. 

Date: Mercredi 10 Juin 1937. 
A la requête du ~inur Jean Arthur 

Gauthier, médecin, citoyen français, do
micilié à Port-Tewfik. 

Contre le Sieur ~Iohamed Aly Abd 
Rabbo, propriétai re, égyptien, domicillé 
à Alexandrie, Karmous, r ue Bab El l\Ir
louk. :\o. ~)0, e t plu::; exac tement à la rue 
Sidi :\Iohamed El ~IogTabi, immeuble 
!i; l Tebe il~· (ron lig·u ù la l\losquée Mo
grabi). 

En vertu d ·un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier D. Mastoro
poulo, en date du 10 Juin 1936, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal l\Iixte d'Alexanclri r,, en date du 29 
Juin 193o sub :--:o. 24.0~) . 

Objet de la vente: un lot de terrain de 
la superficie de 4G2 p.c. 80/00, situé en
tre Sidi-Gaber et l\1ous lafa Pacha (Ram
leh), rue El Abrash, ~o. 20, ensemble 
avec la mai son qui s' y trouve élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée à deux 
appartements, de deux étages supérieurs 
à deux appartements chacun et d'un de
mi troisième étage à un appartement 
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Le tout. limité: Nord, sur 1_6 m. 99 par 
la rue El Abrash de 10 m.; Sud, sur une 
rnème longueur par le lot 66, propriété 
privée; Est, ::;ur 15 m. par le lot 111, pro
priété privée; Ouest, sur une même 
longueur, par la rue Sayeda Amina de 
10 m. 
· Tel que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise a pdx sm· baisse: L.K 1600 outre 
]es frais. 

Alexandrie, le 12 :vrai 193Î. 
Pour le poui:'suivant, 

401-A-55 J. Mavri s, avocat. 

VENTES VOLOl\'T AIRES. 

J)ate: i\lercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Richard Combe 

Al!cly, fils de feu John Thomas, petit
fils cle Thomas, banquier, sujet britan
nique, né à Welwyn (Angleterre-) et 
cteme u1·ant à Ramleh (banlieue d'Ale
xandri e) en sa villa à la halt.e Gianaclis, 
el. par éieclion à Alexandrie, en l'étuae 
de Mes :'v!anusarcli et IV!aksuci. avocats 
à la Cour. 

Objet de la vente: 
Un grand parc de 34693 p.c., situé à 

la llallc Gianaclis, H.amlch, banlieue 
d'Al exandri e, kism El Rami, Gouver
norat cl' Alexandrie, donnant sur la rue 
Ismail Sedl\y Pacha sub J';os. 206 et 208 
tanzim et sur la rue Ralii sub Nos. 3, 
7 et J1 lam~im. 

Dans ce parc son~ édifiés one villa. 
trois b<Him8nLs annexes_ eL un garage. 

Ce parc comprend, en outre, une 
groLle, jet d'eau r;ascaüe. 2 serres, un 
court cle tennis, un terrain cle cruqiJeL, 
des pergolas, une teJTas.;e t-t une V•J

lière. 
De beaux arbres . 
Une adm irable colïec li on cle plantes 

présentant non seulement une grande 
valeur d'agrément mais encore un inté
rèt scientifique de premier ordre. 

La villa es t élevée sur terre-plein et 
sur sous-sol. d'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage. 

Au rez-de-chaussée: g-rand hall, A piè
ces, offices, toiiettes. vérandas. 

Au 1er étage: '5 chambres, 2 salles de 
bain. vét·andas. 

Sur ia terrasse: 2 chambres. 
Cette villa est construite sur 326 m2. 
Une annexe A de 278 m2. 
Une annexe B de 126 m2. 
Une annexe C cie 161 m2 . . 
Un garage. 
Le tout imposé à la Municipalité d'A

ir)xa ndri e au nom elu Siettr Richard Ab
ely sub ~o. 590 immeuble, garida 190, 
volume 3, année 1936. 

Limité: :\'orel, par la rue Isinai! Sedky 
Pacha en lig-nes br isées commençant la 
1re de I' Es l ù. l'Oues t,, sur 35 m. 95, la 
2me de i'EsL à l'Ouest. penchant vers le 
Nord, sm· 56 m. 3.3, la 3me du Norci au 
Sud. sur fi m. 32. la 4me de l'Est-à l'Ou
est, sur 22 m.; la longueur totale de cet
te limi'te est de 121 m. 82; Est, par la 
nte Moham ed Du.rri Pacha, sur 150 m. 
X5: Sud. en partie rue Aly Bey Riad et 
en partie Hoirs Aly Pacha Fahmy, com
Posé de trois lignes droites, la ire <h 
l '}~st à l'Ouest. sur 35 m. 75. la 2me ciu 
Nord au Sud, sur 16 m. 77, la 3me· de 
l'Est à l'Ouest, sur 70 m. 70; la longueur 
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lot.ale cle cette limite est de 128 m. 22; 
Ouest, par la rue Ralli composée de six 
lignes : la 1re elu Sud nu NMcl, sur 100 
m. 12, la 2me de i'l~st à l'Onest, sur 0 m. 
9!l. la 3me elu Sud au ~orü sur 15 m. 
13, la 4me de l'Est à l'Ouest, sur 5 m. 
57, la 5me du Sud au ?'\onl. st]r 5ü m. 
~5 et la 6me par un pan coupé ovale, 
sur 13 m. 97; In longueur totale cle cet
te limite es t ûe 20-'! m. 61. 

Nota: les limiles et contenances ci
dessus réstJitant d'un plan qui est an
nexé au Cahier des Charges eL qui seul 
fait. foi. 

Mise à pl'ix: L.E. 40000 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Mai 1ü:37. 

Pour le vendeur, 
3M-A-27. G. Mal\sucl, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Rosa 

Felonico, savoir: 
1.) Dame Irène Della Rovere Bey, de

meurant à Alexandrie, rue de Thèbes, 
No. 163, sans profession, 

2.) Arduino Felonico, 
3.) Seeondo .F elonico. cc·:-: deux de

m eurant à Alexandrie, rue Alderson No. 
26. propriétaires, 

'l.) La succession de feu Maître Mario 
Felonico, représentée par son liquida
teur Giuseppe Zanobetti, demeuran L à 
Alexandrie, rue de la Gare elu Caire 
No . !1. ' 

Tous élisant domicile en l'étude de 
Me Enrico Latis, avocat. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

cie de ..,4015 p.c. 50/00, sise à Bulkeley, 
krsm El Rami, Gouvernorat d'Alexan
drie , rue Aldcrson , avec les construc
tions y élevées sur 273 m2 environ, con
sistant en une villa d'habitation compo
sée d'un étage cle 8 chambres et acces
soires, outre un garage et une buande
rie comme dépendances, la dite villa por
tant le No. de tanzim 26 de la rue Al
derson. 

Pour les limites consu!Ler le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baL<;Se: L.E. 1600 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

3117-A-38. Enrico Latis, avocat. 

SUR FOLLE ENCHEHE. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de The Egyptian Engin

eering Stores, société anonyme égyp
ti enne, ayant siège à Alexandrie, 42-44 
rue Sicli Metwalli. 

Contt·e Aly Bey Bakhati, commerçant 
et propriétaire, égyptien , domicilié à Da- 1 

manhour (Béhéra). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier N. Andréou, du 
12 Sep tembre 1927, transcrit le 4 Octo
bre 1927 sub No. 4454 et d'un bordereau 
de collocation dûment en forme exécu
toire, délivré le 17 Février 1937, par M. 
le Greffier en Chef elu Tribunal Mixte 
d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de forme 

triangulaire, cultivée en jardin, d'une 
superficie de 600 m2 environ, sise à Ban
clar Damanhour, au lieu dit «Tamous», 
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en face de l' usine d'égrenage appartc· 
nant au débiteur exproprié Aly Bey Ba· 
khati c-\t séparé() cle la diLc usine par la 
rue Abou! Riche, limitée comme suit: 
Nord, par un canal d'irrigation sépa
rant des terrains d'Ahmed Bey Wakil 
et Cts.; Est, par le sommet du triangle 
limité par une rue publique; Sud, par 
la rue Aboul Riche séparant de l'usine 
du. débiteur exproprié; Ouest, par les 
H01rs Youssef Attia. 

Tels qué les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excnption ni 
réserve. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Mohamecl Pacha Salman El Wakil. 
2.) Mohamcd Bayoumi El Wakil. 
3.) Mohamed Mahmoucl El Wakil. 
Les Hoirs de feu Mohamed Ahmed El 

Wakil, savoir: 
!1.) Anissa Ab dalla El Erian, sa mère. 
5.) Hikmat Hanem Mohamed El Wa· 

kil, son épouse . 
6.) Bayoumi i='alman El Wakil, pris en 

sa qualité de tuteur des enfants mineurs 
du dit défunt, savoir Ahmed Hilmi, 
Ibrahim, Ihsan At Madiha. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à Damanhour. 

Mise à JWix: L.K 600 outre les frais. 
Prix cl e la ire ad judication: L.E. 1220. 
Alexandrie, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante. 
ll,tlasters, Boulad et Soussa. 

353-A +1. A v oc a ts. 

Tribunal du Caire . 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Société du Naphte 

S.A., sous la Raison Sociale A. I. Man~ 
tacheff & Co., société de nationalité suis
se, ayant son siège social à Genève et 
une succursale à Alexandrie, No. 1 rue 
Debbané, agissant aux pouruites et di· 
ligences de M. Nicolas Senutovitch, Di· 
recteur des Succursales d'EP-vpte et 
élisant domicile à Alexandrie dans le ca· 
binet de Mes Catzeflis et Lattey et au 
Caire en celui de Mes .Malatesta et Sche~ 
meil, avocats à la Co ur. 

A l'encontre du Sieur Nagueh Arma· 
nious Mikhail, fils de Armanious Mi
khail Ab del Mala!<, petit- fils de Mikhail, 
propriétaire et négociant, sujet égyp· 
tien, domieilié à Abou-'I'ig. 

En vc; lu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er de l'huissier 
Mario Castellano, des 4, 6 et 7 Mai 1935, 
transcrit au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire Je !1 Juin 1935 
sub Nos. 865 (Assiout) et 729 (Guirgueh), 

. et le 2me, de l'huissier J. E. Hailpern, 
du 20 Avril 1935, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale· 
xandrie le 11 Mai 1935 sub No. 1395 
(Béhéra). 

Objet de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

Une quote-part de 7/8 ou de 21 kirats 
sur 2'l à prendre par indivis dans 340 
feddans eux-mêmes indivis dans 496 
feddans, situés au village de Hoch Issa, 
Markaz Aboul Matamir (Béhéra), au hod 
Berriet Hoch Issa, fassl sabeh No. 9, fai· 
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sant partie de la parcelle cadastrale No. 
214. 

2me lot. 
La même quote-part indivise de 7 / 'cl 

dans une parcelle de terrain de la super
ficie de 2340 p.c., sise à Bandar Abou
Tig, Markaz Abou-Tig (Assiout), à cha
roh Gharbi El Bandar, No. 29, parcelle 
No. 25, formant un hoch avec les cons- · 
tructions ci-après détaillées. 

Sur cette parcelle se trouvent les cons
tructions suivantes en briques rouges et 
crues: 

Une maison composée de 2 étages, 1 
garage, 2 dépôts à huile et pétrole et 1 
écurie. 

3me lot. 
La même quote-part indivise de 7/8 

dans la moitié par indivis d'un immeu
ble, composé d'un terrain d'une conte
nance de 66 m2 96 cm2 et d'une maison 
de rapport de 3 étages, élevée sur ce 
terrain, sise à Abou-Tig, Mar kaz Abou
Tig (Assiout), rue El Nassara El Ghar
bi No. 23, atfet Armanious No. 3, impo
sé sub No. 5 (bandar d'Abou-Tig). 

4me lot. 
La même quo te-part indivise de '7 /8 

dans ii feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
de terrains plantés d'arbres fruitiers 
(orangers, citronniers et bananiers), sis 
au village de Badari, Markaz El Badari 
(Assiout), inscrits au teklif de feu Ar
manious Mikhail Abdel Malak, divisés 
comme suit: 

a) ii feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod Antoun No. 35, parcelles Nos. 13, 
14 et 15. 

b) 2 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 11, à l'indivis dans 
la dite parcelle de 3 feddans, 22 lcirats 
et 20 sahmes. 

c) ii kirats ct 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 9, 
à l'indivis dans la dite parcelle de 9 fed
dans, 15 kirats et 16 sahmes. 

d) 5 kirats et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 28, à 
l'indivis dans la dite parcelle de 1 fed
dan, H kirats et 20 sahmes. 

5me lot. 
La même quote-part indivise de '7 /8 

dans 5 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 
terrains de culture situés au village de 
Badari, Markaz El Badari (Assiout), di
visés comme suit: 

a) 21 kirats au hod El Bagouria No. 39, 
faisant partie de la parcelle No. 21, à 
l'indivis dans la dite parcelle de 1 fed
dan, 20 kirats et 16 sahmes. 

b) 1 feddan, 21 kirats et 6 sahmes au 
hod El Rabaa No. 44, faisant partie de la 
parcelle No. 26, à l'indivis dans la dite 
parcelle de 6 feddans et 5 kirats. 

c) 15 kirats et 1.2 sahmes au hod El 
Echrine No. 41, faisant partie de la par
celle No. 6, à l'indivis dans la dite par
celle de 23 kirats et 16 sahmes. 

d) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Echrine No. 41, faisant partie de la par
celle No. ii, à l'indivis dans la dite par· 
celle de 19 kirats et 4 sahmes. 

e) 20 kirats et 20 sahmes au hod El 
Tamanine Kibli No. 52, parcelle No. 70. 

f) 20 kirats et 6 sahmes au hod El 
Garf El Charki No. 59, faisant partie de 
la parcelle No. 47, à l'indivis dans 2 fed
dans, 2 kirats et 12 sahmes. 

g) 1 kirat et 20 sahmes au hod Gheit 
El Basha Kibli No. 40, partie parcelle 
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No. ii, par indivis dans 13 feddans, 1 ki
rat et 16 sahmes. 

h) 2 kirats et 1.0 sahmes au hod El 
Samanoun Kibli No. 52, partie parcelle 
No. 73, par indivis dans 13 kirats et 12 
sahmes. 

i) 3 kirats et 8 sahmes au hod Khorsa 
No. 63, partie parcelle No. 19, par indivis 
dans 17 feddans, 7 kirats et 4 sahmes. 

j) 2 kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 55, partie parcelle No. 78, 
indivis dans 1 feddan, 4 kirats et 12 
sahmes. 

6me lot. 
La même quo te-part indivise de 7/8 

dans 1 feddan, 5 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Badari, Mar
kaz El Badari (Assiout), divisés comme 
suit: 

a) 18 kirats et 2 sahmes au hod El 
Tarha No. 51, faisant partie de la parcel
le No. 37, à l'indivis dans 5 feddans, 15 
ki rats et-1.0 sahmes. 

b) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Tarha No. 51, faisant partie de la par
celle cadastrale No. 37. 

Sur cette parcelle se trouve construit 
un atelier de mécanique compris rlans 
la vente à l'exclusion des installations 
et machines qui n'appartiennent pas au 
débiteur. 

c) 8 kirats et 4 sahmes au hod El Tar
ha No. 51, partie parcelle No. 37, par in
divis. 

7me lot. 
La même quote-part indivise de 7/8 

dans un terrain d'une contenance de 3 
kirats sis au village de Mechta, Markaz 
Téma (Guirgueh), au hod El Maoui No. 
3, faisant partie de la parcelle cadastrale 
No. 36, avec les constructions d'un dépôt 
à pétrole qui y sont élevées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lol. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 1200 pour le I1me lot. 
L.E. 575 pour le 5me lot. 
L.E. 120 pour le 6me lot. 
L.'E. 100 pour le 7me lot. 
Outre les frais taxés. 
Le Caire, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

H1-AC-65 AvoC'ats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Stergiou Cout

sinas, propriétaire, sujet hellène, de
meurant au Caire, 20 rue Manakh, et y 
élisant domicile au cabinet de Maîtres 
Henri et Codsi Goubran, avocats à la 
Cour, 4 midan Tewfik, agissant en sa 
qualité de subrogé aux poursuites du 
Sieur As lan Cohen, suivant ordonnan
ce rendue par M. le Juge délégué aux 
Adjudications près le Tribunal Mixte du 
Caire, siégeant en matière de Référés, 
en date du 3 Décembre 1936, R.G. No. 
836/62me A.J., créancier poursuivant. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Sa
leh El Chorbagui, fils de Saleh, petit-fils 
de Hassan, employé au Bureau des Im
pôts de Waily, propriétaire, sujet local, 
demeurant jadis à Guizeh, rue El Cho
rafah, No. 27, en face de la mosquée dite 
«El Moallak », et actuellement dans sa 

12/13 Mai 1937. 

propriété à haret Nasrallah Fanous, sise 
en face du Gameh Ramadan et derrière 
le No. 5, chareh El Mehattah, actuelle
ment avenue Reine Nazli, débiteur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mars 1934, huissier 
A. Giaquinto, dénoncé le 3 Avril 193ft 
par l'huissier Jose ph Ezri et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 5 Avril 1934 sub Nos. 
1622 section Guizeh et 2417 section Cai
re. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - 29 m2 90 cm2 par indivis dans 
59 m2 80 cm2, formant un café, sis à 
Guizeh, Markaz et Moudirieh de Gui
zeh, au hod El Sakan No. 19, rue Souk 
El Wastani, chiakhetoula No. 22 impôt. 

B. - 3 m2 90 cm2 par indivis dans 7 
m2 80 cm2, formant un magasin, sis à 
Guizeh, Markaz et Moudirieh de Guizeh, 
au hod El Sakan No. 19, rue El Souk 
El Wastani, chiakha oula No. 22 impôt. 

2me lot. 
Une maison sise à Guizeh, district ct 

Moudirieh de Guizeh, No. 27 awayed et 
19 sakan El Nahia, rue El Souk El Ba
hari, de la superficie de 149 m2 10 cm2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances et ap
pendances, notamment toutes les aug
mentations et les améliorations que le 
débiteur pourrait y faire, le tout sans 
aucune exception ni réserve. 

· Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 45 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Henri et Codsi Goubran, 

318-C-84 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) Adrien Massara, demeurant au 

Caire. 
2.) Gad Sid Khali l Hanna, demeurant 

à Sanabo, Deirout. 
Au préjudice de: 
1.) Zaki Michriki, 
2.) Boutros Michriki, demeurant au 

village de Sanabo, Deirout. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 8 et 28 Juillet 1936, transcrits 
avec leur dénonciation le 27 Août 1936, 
No. 940 Assio·ut. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

2 feddans, 16 kirats et 11 sahmes de 
terrains cultivables sis à Zimam de Na
hiet Kodiet El Eslam, Markaz Deirout, 
Moudirieh d'Assiout, au hod El Ghor
tan El Charki Nos . ii et 17. 

Tels que les dits terrains se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Henri et Codsi Goubran, 
320-C-86. Avocats. 
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[)ale: Samedi 12 Juin 1937. 
A Ja requête d'Anastase Yoannou. 
conlre Saadaoui et El Saycd Salem. 
l~n ret·tu d 'un procès~verba1 d_e saisie 

du :2~ }[ai 1936, transcnt le 8 Jum L!J36. 
Objel de la ven~e: en deux lots. . 
2 feddan !:', 12 lorats et 19 sahrnes s1s 

au village ~1'El Mansourich, Mar.kaz Em
babeh (GUizeh). 

pour les li mi Les cons alter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. J30 pour le t er lot. 
L.E. JG5 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

33lt-C-100-
Pour le poursuivant, 

Georges vVakil, avocat. 

llate: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de Moussa Farag Hayina, 

sujet français, demeurant au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Ibrahim As

saad, savoir: 
1-) Sa veuve, Dame Mathilda Khalla 

Nour, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de curatrice de ses enfants 
mineurs, Barsoum et Marie, 

2. ) Wassef Assaad, sujets locaux de
meurant à Béni-Mazar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1!J35, dénonc t~ Je 
5 Juin 1935 et transcri l le :t7 Juin 1935 
sub No. 1180 lVIinieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, tcrra.in et construc

tions, composé de 2 étages ct un jardin, 
d'une superficie de 457 m2 25 cm., sis à 
Ezbet Mehattet Matay, dépendant de 
Nahiet Nazlet Abou Chehata, Markaz 
Béni-Mazar (lVIinieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

329-C-95. Moïse Cohen, avocat. 

Hale: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Asma Habib 

Sabbagh, pro-priétaire, admin istrée ita
lienne, demeurant au Caire, aYenue de 
la Reine ?\lazli ~o. 203. 

Au préjudice des Sieurs: 
1- ) Ibrahim Michel Sabbagh, 
2.) Abdallah Michel Sabbagh, com

merçants, administrés italiens, domici
liés à Damas (Syrie), quartier Fourn El 
Hayek El Tahtani, au-dessus de Haouz 
El Dehdeileh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
Silisie immobilière, le 1. er du 21 Juillet 
193G cJ()noncé le 3 Août 1936, transcrits 
le H c\oût 1936 No. 5518 Caire, le 2me 
des 3, 8 et 1.2 Août 1.936, dénoncé le 25 
Août 1936. transcrits à Mansourah le 
2'7 Aoû t. 1936 No. 1225 et au Caire le 31 
Aoùt 19:3G No. 5897. 

Ohjct de la vente: en tro is lots. 
1er lot. 

Biens s is au Caire. 
Les 2/3 par indivis clan s une parcel

le de terrain do 533 m2 soit 355 m2 33 
cm. par indivis, la dite parcelle consis
tant en un terrain vague sis au Caire, à 
la_ rue Kadi El Fadel, cbiakhet Kasr El 
Nil, Abd in e, Gouvernorat du Caire, plan 
No. 235. 

2me lot. 
Biens sis à El Abbassa, district de Za

gazig (Charki ch). 
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50 feddans par indivis dans 100 fed
dans de terrains, eux-mêmes par indi
vis dans /100 feddans de terrains si:; au 
village d 'El Abbassa, di s trict de Zaga
zig (Charkieh), au hod El Ghawa.rna No. 
1, fasl tani, faisant partie de la parce ll e 
No. 6. 

3me lot. 
Biens s is jadis à Serapeum ou Sara

pioum et actuellement dépendant elu 
village de F ayed, Markaz Zagazig, zone 
du Canal. 

1..) 35 feddan s, 12 .kirals e t 2 sahmes 
par indivis dans 106 fecldan s, 12 kirats 
et fi sahmes, soit le 1/3, de terrains sis 
au village de Sarabioum jadis, actuell e
ment dépendant du village de Fayecl, 
zone du Canal, au hod Sarabiourn E l 
Charki No. 10, faisant parti e de la par
celle No. 299. 

2.) 24 feddans, 19 kirats et 16 sal1mes 
par indivis clans 111 feddans e t ii kirats, 
soit le tiers, de terrains sis au même 
village de Fayed, zone du Canal, au mê
m e hod Sarabioum El Charki No. 10, 
fai sant partie de la parcelle No . 291 bis. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
333-C-99. E . Geahchan, avocat. 

Dale: Samedi 12 Juin 193Î. 
A la requête de: 
l-) Le Siaur Al1med Saleh Saddik, an

cien commerçant, sujet russe, demeu
rant à Baclrashein. banlieue elu Caire . 

2.) Et en tant que de b esoin M. 10 
Greffier en Chef du Tribunal Mixte du 
Caire, pris ci1 sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds .Judiciaires, aux fins 
cl' Assis tance Judiciaire. 

Tous deux éli sant domicile en l'étude 
de Me 1. Pardo, avocat. 

Au préjudice des Dames: 
t. ) Zeinab Mohamed Farg·hal, 
2.) Fatma Adaoui, fille d e Aclaoui . 
Toutes deux propriétaires, sujettes !o-

rales, domiciliées à Mallaeoui (Assiout). 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 31. Octobre 1936, huis
sier K. Boutros et de sa dénonciation 
du 12 Novembre 1936, huissier G. Ale
xandre, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire,' le 18 Novembre 1936, sub No. 
H79 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
A. - Biens appartenant il la Dame 

Zeinab \1ollamed Fan~·hal. 
1er lot. 

3 kirats et 5 sahmes de terrains culti
vables sis à Zimam Mallaoui, Markaz 
Mallaoui (Assiout), au hod El Touai No. 
16, faisant partie de la parcelle No. 13, 
indivis. 

2me lot. 
La moitié d'une maison d'habitation 

No . 5, construite sur une parcelle de ter
rain de la superficie de 66 m2, à Mal
laoui, Mouclirieh d'Assiout, il. ch arch El 
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Maamoun, hare t. l\1 oustapha Khalifa 
No. 53. 

B. ·· ·- Bien s ap!Jal'Lenant à la Dame 
Fatma Aclaoui. 

3me lot. 
Une maison en r uine, sans toiture, 

d'une s uperlïci<' de 18 m2 7 cm., s ise à 
Bandar Mallaoui No . 18, district de Mal
laoui (Assiout), chareh El l\assari No . 
32, Darb Hamdana No. 2. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
eL comportent avec tous leurs accessoi
res e t dépendances sans excep tion ni ré
serve. 

Nota. - Pour les limites. clauses et 
conditions de la vente const!lter le Ca
hier des Charges déposé au Greffe sub 
R. Sp. No . 129, 62me A.J . 

Mise à prix: 
L.E . 10 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2me lot. 
L.E. 5 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
381.-C-124. 1. Pardo, avorat. 

Uate: Samedi 12 Juin i!J3Î. 
A la requête de Sidarous Toma Souss. 
Contre Hanna Gharbaoui, commer-

ça nt, sujet local, demeurant ~t Béni
Souel', rue .\1ohamecl Hassa n :No. 32. 

En vet·Lu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière pratiquée à la requête du 
l'ecruérant contre le Sieur Hanna Ghal·
üaoui, en date elu 20 Aoùt 1936 sub No. 
l18J. section Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
A. - Une maison servant pour dépôt 

de bois. d'une superficie cle 138 m2 38 
cm2, p:arcell e portant le No. 20 awa
yed, à la rue El Gué bali, à la ville de 
Béni~Souef. Markaz e t Mouciil'Ïeh de 
Béni-Souef. 

Limités: Nord, guisr elu ch emin de 
fer; Est, Wald de la Dame Aziza Mous
tara Aguiza; Sud, rue où :::e trouve la 
l:nl't<: donnant sur la rue El Guibali; 
Ouest. propriété des Hoirs .1\boul :'-Jag-a 
Hassan. 

B. - L'ensemble de la. maison, ter
l 'il ins e t constructions, d'une superficie 
de 215 m2 117 cm2. portant le No. 52 
awa.yed à la rue Mohamed Hassan, à 
Réni-SoucJ, .\1ar1Œz ct. :\Touc"l'iri eb de 
Béni-Souef. 

Limités: Nord, propriété Moustafa 
J\ilobamed: Est, où se trouve la porte 
donnant sur la rue Mohamecl I-Iassan; 
Sud. ])ar la propriété Gueneidi. Moba
med Ragab; Ouest, Mohamed Aly Dé
chécha. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exceplion ni 
réserve. 

Pour les conditions de la vente con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe àes Adjudications. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

H. etC. Goubran, 
821-C-87. Avocats à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Constantin A. 

Pringo, propriétaire et commerçant, ci
toyen hellène, demeurant à Alexandrie, 
rue de l'Eglise Debbané et élisant domi
cile au Caire, au cabinet de i\Ies Pan
gala et Comano~. avocat~ près la Cour. 

Au préjudiee du Docteur Démètre l\Iy
lonas, fils de feu Alexi~. demeurant à 
Alexandrie, l'tH' Abou Kir :\o. 204, pris 
en sa qualité de seul et unique héritier 
de feu Hippocrate rt de feu George~ My
lanas et ce à la ~ui te de la renonciation 
de la part de ses cohéritiers aux Sue
cessions de leurs frères déeédés Hippo
crate et Georges Mylonas, suivant ac
tes passés au Consulat Général de Grèce 
à Alexandrie, le iï Avril Hl35, :\o. 11, 
4 Mars 1935, No. 3, 12 Avril Hl35, Ko. 9 et 
6 Avril 1935, No. 7. 

En vertu d'un procè~-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mars 1931, dénoncée 
le 28 Mars 1931 et transcrite avec sa dé
nonciation le 7 Avril 1931, ~o. 056 Mé
noufieh. 

Objet de la vente: 
Conformément à la saisie immobiliè

re du 18 Mars 1931. 
140 feddan s, 16 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Danassour, :Vlarkaz Chébin 
El Kom (Moudirieh de l\Iénoufieh), dévi
sés comme suit: 

21 kirats et 4 sahmes au hod Robh El 
Kantara No. 3, faisant partie de la par
celle No. 3. 

24 feddans et 9 kirats au même hod 
que dessus, faisant partie de la parcelle 
No. 16. 

2 feddans au hod Okr Ebchate :\o. 4, 
faisant partie de la parcelle Ko. 1. 

2 feddans et 12 sahnws au hod El Faya 
No. ::>, en deux parcelles: 

La ire de 8 kirats et 20 ;;ahme~. fai
sant partie de la parcelle No. 19. 

La 2me de 1 feddan, 1:1 kitats et 16 
sahmes. fai:;;<ult partie de la parcelle 
No. 64. 

1 feddan au h od El Guézireh El Kéblie 
No. 6, en drux parcelles: 

La 1re de 7 kirats et 8 sahmes, faisant 
part ie de la parcelle :\o. 7. 

La 2me de 16 kirats e t 16 sahmes, 
faisant partie de la parcelle ..\o. 30. 

13 kirats au hod El Said :\o. 7, faisant 
partie de la parcelle Ko. 67. 

i feddan, 1 kirat ct 8 sahmes au hod 
Payer El :\ahia :\o. 9, faisant partie de 
la parcelle :'\o. 311 . 

9 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod El Asfar :\o. 11, en deux parcelles: 

La ire de :2 feddans, 4 kirats et 16 
sahme~. faisant partie de la parcelle 
No. 47. 

La 2me de 7 feddans, 4 kirats e t 4 
sahme~. faisant partie de la parcelle 
No. 59. 

3 feddans, 17 kirats et 8 sahmes au 
bodEl Ramia El Baharia :\o. 12, en trois 
parcelles : 

La ire de :23 kirats et 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle :'\o. 11. 

La 2me de 2 feddans, 9 kirats et 4 
sahmes, faisant partie des parcelles Nos. 
i8 et Hl. 

La 3me de 8 kirats et i6 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 37. 

1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes au 
hod Kom El Namous No. 13, en deux 
parcelles: 
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La ire de 1 feddan, 7 kirats et 20 sah
mes, faisant partie de la parcelle :'-io. ~

La 2me de 2 kirats et 20 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 9. 

7 feddan s, 5 kirats et 1o sahmes, au 
hod El l\Ieriss El Bahri ::'\o. 15, en trois 
parcelles: 

La ire de 3 fcddans, 21 kirats ct ill 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 13. 

La 2me de 9 kirats et 8 sahmes, fai
sant partie de la parcelle ='Jo .. 19. 

La 3me de 2 feddans, 22 kirats et 16 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 38. 

3 kirats ct. 1:2 sahmes au hod El Gué
zireh wal Re mal Tarh El Bahr :\o. 17 
(alluvion du :\il ), fai sant partie de la 
parcelle No. 'ï . 

2 feddans et Hl kirats, au hod El Me
riss El Azouz :\o. 18, en quatre parcelles: 

La ire de 14 kirats et 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 17. 

La 2me de 3 kirats et 8 sahmes, fai
san t partie de la parcelle No. 41. 

La 3me de 13 kirats et 20 sahmes, fai
sant partie de la parcelle 1\o. 33. 

La 4me de 1 feddan, 11 kirats e t 8 
sahmes, fai san t partie de la parcelle 
~o. 45. 

21 kirats au hod El Khatayeb El Ba
hari :'\o. 1 U, faisant partie de la parcelle 
:\1 o. 2. 

14 kirats et 8 ~ahme:;; au m ême hod 
que dessus, faisant partie de la parcelle 
~0. 7. 

14 feddans, 19 kirats et 4 sahmes a u 
mème hod que dessus, faisant partie des 
parcelles :\os. 1:2, 13 et 14. 

40 feddans, 22 kirats et 12 sahmes au 
même hod que dessus, faisant partie des 
parcelles :\los. 37, 23, 22 et 34. 

i feddan et 13 kirats au même hod 
ql).e dessus, faisant partie des parcelles 
1\os. 32 et 33. 

'ï feddans, 12 kirats et 16 sahmes au 
hod El Bourbeta :\o. 20, faisant partie 
des parcelles :\os. 23 et 21.1. 

ô feddans, '1 kirats et 16 sahmes au 
même hod que dessus, faisant p<:u·tie de 
la parcelle No. :13. 

5 feddans et 8 sahmes au mème hod 
que dessus, faisant partie de la parcelle 
Xo. 27. 

6 feddans, 23 kirats et 20 sahmes au 
hod El Khatayeb El I\ablieh :\o. 21, fai
san t partie de la parcelle X o. 28. 

6 kirats au même h od que de:;;sus. 
9 kirats au h od El Settat Achar î\o. 23, 

fa isan t partie de la parcelle l\o. 20. 
Une maison d'habitation r.omposée 

d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
é1age avec un grand jardin planté. 

Une ezbeh composée de plusieurs ha
bitations pour les villageoi~ et plusieurs 
magasins à usage de dépôt des récoltes 
et de charbon, avec. écurie d 'étable et 
avec les autres accessoires et u stensiles 
d'agriculture. 

Cne machine locomobile d'irrigation, 
de la force de 6 chevaux, avec sa pompe 
et accessoires et une machine d'irriga
tion installée sur un puits artésien, de 8 
chevaux. 

1 kirat indivis sur une autre machine 
locomobile dite Aly Said Bagri et Cts 
d'irrigation, placée sur le canal Sersa
ouie, avec ses accessoires. 

Le tout avec ses pertinences, dépen-
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dances, accessoires, annexes et conne
xes sans la moindrf' restriction, y com
pris un petit pont traversant sur le ca
nal Sersawieh et lequel mel en commu
nication l'ezbeh précitée avec les ter
rains susindiqués de Danassour, situés 
au ~·I éris s du même village. 

Toutes ces constructions et machine 
sont s itu ée~ au même village de Danas
so ur (l\ lénoufieh ), et sur une partie des 
terrains désignés ci-dessus. 

Conformément au nouvel arpentage 
suivant éta t du ill :\ovembre 11l36. ' 

137 feddans, 5 kira ts et 23 sahmes de 
terrain s sis au village de Danassour, 
~Iarkaz Chébin El Kom (~iénoufieh ) , di
dsé~ comme suit : 

1.) 17 kirats et 1 sahme au hod Robh 
El Kantara No. :3, parcelle No. 17. 

2.) 22 feddans, 13 kirats et G sahmcs, 
parcelle No. 33. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 16 sahmr::;, 
parcelle No. 36. 

Ces deux parcelles a u hod Robh El 
Kan tara No. 3. 

:\T.B. - - Le déficit de 6 kirats dans ees 
deux parcelles es t compris dans le «Ma
chroue » X o. 4021, chemin agricole pu
blic. 

4.) 2 kirats ct 5 sahmes par indivis 
dans 23 kirats et 9 sahmes, au hod Okr 
Ebchadi No. 4, parcelle No. i2. 

5. ) i feddan, 8 kirats et 7 sahmes au 
même hod, parcelle No. 28. 

6.) 11 kirats ct 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 29. 

N.B. -Le déficit soit 2 kirats et 1 sali
me, dans les parcelles Nos. 28 et 29, e::: t 
compris dans le « Machroue » No. 40:21, 
chemin agricole public. 

7. ) 1 feddan, 17 kirats et i4 sahmes au 
hod El Fayàa No. 5, parcelle Xo. 113. 

8.) 8 kirats ct :20 sahmes par indivi~ 
dans 23 kirats et 6 sahme~. au mêmr. 
hod, parcelle :'\o. i34. 

N.B. - Cette parcelle est portée sur Ir 
registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Ismail El Layett. 

9. ) 7 kirats au hod El Guézireh El I\e 
b lieh :\o. 6, parcelle :\o. 93. 

l\'.B. - -- Le déficit de 5 sahmes, dans 
cette parcelle, es t compris dans le «:\la
ebroue» :\o. 4021, chemin agricole ptl
blic. 

10.) 16 kirats et io sahmes par indivis 
dans 20 l<irats e t g sahmes, au mème 
hod, pareclle ..\o. 63. 

11.) 8 kirats et 3 sahmes au hod El 
Seid :\o. 7, parcelle No. 102. 

12.) '* kirats et 21 sahmes à prendre 
par indivis dans 11 kirats et 6 sahmes, au 
même hod, parcelle :\o. :33. 

13.) 1 fcddan et 15 sahmes à prendre 
par indivis dans 5 feddans, 19 kirats e~ 
9 sahmes, au hod Dayer El l\"ahia :'\o. ~~
parcelle No. 227. 

14.) 2 feddans, 7 kirats et 21 sahmes 
au hod El Asfar :\o. 11, parcelle ..\o. ti:l. 

i5.) 7 i'cddans, '.1 kirats et /1 sahmes :'! 
prendre par indivis dans 8 feddans, 'ï 
kirats et :23 sahmes, au même hod, par
celle No. 77. 

i6.) 23 kirats et 23 sahmes au hod El 
Ramia El Baharieh No. i2, parcelle 
No. 17. 

17.) 3 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 107. 

18.) 5 kirats et i5 sahmes au même 
hod, parcelle No. 108. 
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19.) ii kirats et 21 sahmes au même 
]lOd parcelle No. 109. 

2à.) 12 kirats et ~ sahme à prendre par 
indivis dans 13 lurats et 12 sahmes, au 
même hod, parcelle No. ii O. 

2i.) 13 kirats au même hod, parcelle 
No. Hi. 

22.) 10 kirats et 1 sahme au même 
hüd, parcelle No. ii2. 

23.) 6 ldrats et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 123. 

2"'.) 23 kirats et 3 sahmes au hod Kom 
El Namousse No. 13, parcelle No. 16. 

23.) 3 feddans, 14 kirats et 21 sahmes 
au hod Mariss El Bahari No. 15, gazayer 
fas! awal, parcelle No. 233. 

N.B. - Le déficit de 6 kirats et 6 sah
mes est compris dans le « Machroue » 
du renforcement de la digue du Nil No. 
3021. 

26.) 8 kirats et 6 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. 253. 

N.B. - Le déficit de 16 sahmes est 
compris dans le « l'vlachroue » du renfor
cement de la digue du il No. 3021. 

27.) 2 feddans , 12 kirats et ii sahmes 
au même hod, parcelle No. 313. 

N.B. - Le déficit de 7 kirats e t 8 sah
mes est compris dans le« Machroue » du 
renforcemen t de la digue du Nil No. 
3021. 

28.) 1 kirat et 19 sahmes au hod El 
Guézireh wal Rimai Tarh El Bahr No. 
7, fasl lani, parcelle No. 95. 

29.) 1 feddan, 5 kirats e t 6 sahmes au 
boel El Mariss El Agouzze No. 18, ga
zayer fasl awal, parcelle No. 280. 

N.B. - Le déficit, soit 1 kirat et 9 sah
mes, est compris dans le « Machroue », 
renforcement du guisr du Nil No. 3021. 

30.) 2 feddans, 5 kirats et 6 sahmes 
par indivis dans 2 feddans, 9 kirats et 2 
sahmes, au même hod, parcelle No. 352. 

N.B.- Le déficit, soit 3 kirats et 4 sah
mes, est com pris dans le « Machroue », 
renforcement du guisr du Nil No. 3021. 

31.) 19 kira ts et 4 sabmes au hod El 
Khatayeb El Baharieh No. j 9, parcelle 
No. 77. 

N.B. - Le défi cit, soit 5 sahmes, est 
compris dans le « Machroue » de gan
nabiet te reet El N eenanieh o. 37511. 

32.) 6 kirats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 87, 6 kira ts et 10 sah
mes au même hod, parcelle No. 89. 

N.B.- Le déficit, soit 1 kirat et 4 sah
mes, est compris dans le Machroue de 
gannabiet tereet El Neenanieh No. 3754. 
La parcelle No. 87 est portée sur le re
gistre du nouvel arpentage au nom des 
Hoirs Bahanna Gaafar Moham ed pour 3 
ki rats et 3 sahmes et Ahmed Moustafa 
El Chazli et ses frères pour 4 kirats, et 
la parcelle No. 89 est portée au nom des 
Hoirs Ibrahim Mohamed Chahine. 

33.) 14 feddans, 19 kirats et 4 sahmes 
par indivis dans 16 feddan s, 3 kirats et 
3 sahmes, au même hod, parcelle No. 101. 

34.) 112 feddans, 4 kirats et 7 sahmes 
au même hod, parcelle No. 42. 

N.B. - Sur cette parcelle se trouve 
une ezbeh. 

35.) 1 feddan et 13 kirats par indivis 
dans 2 feddans, 12 kirats et 19 sahmes, 
au même hod, parcelle No. 127. 

N.B. - Sur cette parcelle se trouvent 
une machine ainsi que des habitations. 

36.) 7 feddans, ii kirats et 7 sahmes 
au hod El Barbita No. 20, parcelle No. 29. 
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37.) 6 feddans, 2 ki rats et 17 sahmes 
au même hod. 

38.) 2 feddans, 21 lürats et 17 sahmes 
au hod El Khatayeb El Kéblieh No. 21, 
parcelle No. 134. 

N.B. - Le déficit, soit 2 feddans, 23 
kirats et 4 sahmes, est compris dans le 
« Machroue » de gannabiet El Neena
nieh No. 3754. 

39.) 9 kirats par indivis dans 2 fed
dans, 23 kirats et 23 sahmes, au hod El 
Settet Achar No. 23, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 57. 

40.) 5 feddans; 1 kirat et 13 sahmes au 
hod El Barbita No. 20, parcelle No. 36. 

Tels que les dits . biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve et notamment une maison d'ha
bitation consistant en un sous-sol et un 
1er étage, un jardin et une ezbeh de plu
sieurs m aisonnettes pour les villageois, 
différents magasins, une écurie avec ses 
dépendances ainsi q ue des machines 
agricoles et une machine locomobile 
pour l'irrigation, de la force de 6 che
vaux avec ses accessoires e t une autre 
m achine sur un puits artésien, de la for
ce de 8 H.P. et 1 kirat par indivis dans 
une autre machine locomobile dénom
m ée Aly Seid Bahari et autres, pour l'ir
rigation, construite sur le canal El Ser
saouia, avec ses dépendan ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Pangalo et Comanos, 
236-DC-335 Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de N oti Mi tarachi. 
Au préjudice de la Dame Dessoukia 

Mohamed Darwiche Mostafa. 
En vertu d:un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 10 Décembre 
1929, No. 11109. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 606 m2, 

avec la maison élevée sur 120 m2, sise à 
Kaha, Markaz Toukh (Galioubieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le requérant, 

435-DC-360 Th. et G. Haddad, avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Samuel W 

Gerchman, fi ls de Meyer, petit-fils de 
Samuel, négociant, suj et polonais, de
meurant à Alexandrie, au W ardian 
(Mex), rue Sett Misr No. 1 et y éli sant 
domicile au cabinet de Me Alexandre 
Darwiche et au Caire en celui de Me 
Maurice Barsoum, tous deux avocats à 
la Cour, créancier poursuivant. 

Au préjudice du Sieur Sabh Ibrahim, 
fils d'Ibrahim, petit-fils de Soliman, né
gociant et propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Deir Mawas, Markaz Dey
raut, Moudirieh d 'Assiout, débiteur 
saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 J anvier 1936, huis
sier N. Tarrazi, dénoncé le ii Février 
1936, huissier A. Zéhéri, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix-
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te du Caire, le 22 Février 1936 sub No. 
238 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 202 m2 50 

dm2, sise à Deir Mawas, Markaz Dey
rout, Moudirieh d'Assiout, au hod Da
yer El Nahia No. 38, faisant partie de la 
J?arcelle No. 27. (Sakan) et la maison y 
elevée, con~trUI te en briques rouges, 
composée d un rez-de-chaussée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces notamment toutes les améliora tions 
et augmentations que le débiteur pour
rait y faire, le tout sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Le Caire, le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
3HJ-C-85. Maurice Barsoum, avoca t. 

1Jate: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requê te de la Raison Sociale Za

h ed e~ Wadih Zabal et Cie., société mix
te, ayant siège au Caire, 7 rue Gameh 
El Banat. 

Au préjudice de : 
1. ) Mohamad Aboul Kassem El Saa

d~ni , fil s de feu Abou! 1\assem Abou! 
Seoud El Saadani, èsn. et èsq. en sa 
~ouble qualité d'héritier de feu son 
epouse, la Dame Zeinab Bcnt Osman 
Abou! Séc:>ud El Saadani et de tuteur de 
sa fille mmeure Roda, issue de son ma
n age avec ia dite aéfunte 

2. ) Dam e Fatma Mohamad Abou! 
Kassem El Saadani, sa fille tous deux 
.propri~taires, suj ets locaux,' dem eurant 
a Nahiet Béni-Etman, district de Sen
nourès (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :!.2 Octobre 1936 dé
noncé le 24 Octobre 1936 et transc;it au 
B~reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 28 Octobre Hl36 sub 
No. 704 Fayoum. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 feddan s, 21 kirats et 16 sahm es de 

te~r?-ins cu ltivables sis au village de 
Bem-Etm_a~, . Markaz Sennourès (Fa
youm), divises comme suit : 
. 1. ) 2 feddans e t 20 kirats au hod Kha

llg El Feki No. 27, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan et 22 kirats au hod El 
Minaoui No. 48, faisant partie de la par
celle No. 2. 

3.) 1 feddan et 2 kirats au hod Osm an 
El Saadani No. 50, faisant partie de la 
parcelle No. 38, par indivis dans 1 fed
dan, 2 kira ts et 8 sahmes. 

4.) 2 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Minaoui No. 48, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

5.) 1 feddan, 6 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Arbeine No. 42, fai sant partie 
de la parcelle No. 1. 

6.) 6 kirats et 16 sahm es au hod El 
Cheikh Ibrahim No. 57, parcelle No. 35. 

7.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Cheikh Ibrahim No. 57, faisant partie 
de la parcelle No. 34. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances san s aucune exception ni ré
serve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ))rix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
424-C-148. Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1931. 
A la requête de la Banque lVIisr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son administrateur-délégué Talaat Pa
cha Harb, et en tant que de besoin Sa
dek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, dem eurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Fahim Akh
noukh Abdel Malak, fils d'Akhnoukh 
Abdel Malak, fil s de Abdel Malak, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Bayadieh, district de l\Iallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 5 Septembre 
1936, dénoncée le Hl Septembre 1936 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 25 Sep
tembre 1936 sub No. 997 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans et 20 kirats de terrains cul

tivables sis à Bayadia (Mallaoui), As
siout, au hod El Khamsine No . 12, fai
sant partie de la parcelle No. L par in
divis dans la elite parcelle . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d1!s Charges. 

i\lise à prix: L .E. 1000 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
425-C-1119. Avocats. 

Dale: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0. ). société britannique ban caire 
par actions, de nationalité britannique, 
ayant siège il Londres et succursale à 
Béni-Souef, poursuites et diligences de 
son directeur en cette dernière ville le 
Sieur J . Windsor. 

Au préjudice des Hoirs cle feu Amin 
Ibrahim Ouès, savoir: la Dame Salha 
Ahmad Hassanein, veuve elu dit défunt. 
èsq., prise tant personnellement qu'en 
sa qualit.é cle tutrice de son fils mineur 
Ahmad Amin Ibrahim Ouès, issu de son 
mariage avec le dit défunt, propriétaire, 
sujette locale, demeurant à El Hamam, 
district et Moudirieh de Béni-Souef. 

Et contre Raya Sid Ahmed Mohamed, 
propriétaire, locale, demeurant à La
houn (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Décembre 1933, dé
noncée le 16 Janvier 1934 et transcrite 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, en date du 23 Janvier 
1934 sub No. 59 Béni-Souef, et d'un au
tre procès-verbal de saisie immobilière 
du 27 Décembre 1933, dénoncé le 16 Jan
vier 1934 et transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
en date elu 23 Janvier 1934 sub No. 60 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
7me lot. 

Bien s appartenant aux Hoirs Amin 
Ibrahim Ouès. 
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11 feddans, 11 kirats et 10 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de: 
1.) Béni-Souef, 2.) El Hammam et 3.) El 
Mansourah, Markaz et Mouclirieh de Bé
ni-Souef, dont: 

I. - Au village de Béni-Souef. 
1 fedclan, 21 kirats et 4 sahmes divisés 

comme suit: 
1.) 1 feddan, 11 kirats e t !1 sahmes au 

hod El Baranis No. 17, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 29. 

2.) 10 kirats au hod El Sabee No. 12, 
faisant partie et par indivis dans la par
cell e No. 2. 

IL - Au village d'El Hammam. 
4 feddans, 16 kirats et H sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 6 kirats au hod Mohamed Eff. Aly 

No. 1, faisant partie cle la parcelle No. 18. 
2.) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes au 

hod El Ghoffara El Gharbieh No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 7. 

3.) Hl kirats et 16 sahm es au hocl Wagh 
El Balad No. 18, faisant partie de la par
celle No. 25. 

4. ) 21 kirats e~ 12 sahmes au hocl Mas
séoud El Gharbi No. 19, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

5. ) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 
Gheit El Kébira No. 21, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

III. - Au village d'El Mansourah. 
!1 fecldans, 21 ldrats et 16 sahmes divi

sés comme suit: 
1. ) 6 kirats et 2.sahmes au hocl El Dar 

El Gharbieh No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 10. 

2. ) 16 kirats et 2 sahmes au hod El 
Guéneina No. 3, faisant partie de la par
celle No. 9. 

3.) 20 kirats et 10 sahmes au même 
hod No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 36. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. '1, faisant par
tie de la parcelle No. 56. 

5.) 10 kirats au même hod No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 61. 

6.) 10 kirats au hod Sakr wal Sahel 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 10. 

7.) 1 fedclan, ~ kirat et 16 sahmes au 
même hod No. 6, fai sant partie de la par
celle No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
422-C-14.6 Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête des Hoirs de la Dame 

Adila veuve Nasri Aziz, électivement 
domiciliés au Caire, au cabinet de Me 
Ph. Aziz. avocat à la Cour. 

Au préjudice de feu Cheikh Moheid
ciine Zein El Dine, décédé en cours 
d'expropriation, représenté par ses hé
ritiers. savoir. ses enfants: 

i.) Aziz El Dine Mohy El Dine, éga
lement en son nom nersonnel. 

2.) Ahmed Mohy El Di ne. 
3.) Dame Eicha Mohy El Dine. épou

se Ahmecl Ibrahim Abdalla Soliman. 
!1.) Dlle Saguida Mohy El Dine. 
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5.) Dlle Saniya Mohy El Dine. 
6. ) Dame Nabawia Mohy El Dine, 

énouse Abdel Malek Abdel Tawab. 
7.) Dame Zahira Mohy El Dine, épou

se Kamal El Dine Mohamacl Kamal El 
Malataoui . 

8. ) Dame FaLma Ahmed Saleh, sa 
veuve, èsq. de tutrice de ses enfant; 
mineurs, savoir: a) Mahmoud, b) Zein 
El Dine, c) El Hussein, cl ) Zeinab eL 
e) Fawzia. 

9.) Dame Dar El Salam Mohameci Far
gani, sa 2me veuve. 

Tous propriétaires, ég·vptiens, de
met]rant au village de Cham El Baha
ria sauf la 9me crui demeure avec son 
frère Mallmoucl Mohamecl Fergani à 
Tambédi et la 7me à Malatia, Marl<az 
l\'Iaghagha (Mini eh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Aoùt 1935. huissi er 
Doss, transcrit avec sa dénonciation an 
Bureau cles Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire le 5 Septembre 1D30 
sub No . 1567 Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
A. - Terrains de feu Cheikh Mohied

dine Zein El Dine. 
4 fecldans et 17 kirats sis à :\'azlet 

Chiha, Markaz l\llaghagha. (Minieh). au 
hocl Ei Bahr No . 1. parcelle No. 9. 

B. - Terrains de Aziz El Dine Mo
hiecldine, à Nahiet Cham E-l Bassal, 
Markaz Maghagha (Minieh ), en quatre 
parcelles d'une superficie totale de 5 fecl
dans, savoir: 

La ire ü'e 16 l<irats. at! hocl El Kher
sa. No. 17. parcelle T\'o. 6, par indivi s 
dans 2 feddans. 

La 2me de 20 'kirats, au hod El Kom 
El Ahmar No. 15, parcelle No. 11, par 
indivis clans 2 feclclans et 12 kira1.s. 

La 3me de 20 kirats. au hod El Sakan 
No. 3, parcelle No. 29, par indivis dans 
2 feddans et 12 kirats. 

La 4me de 2 fecldans el J 6 ki ra ts, au 
hocl Zein El Dîne T\'o. 6. parcelles No:::. 
28 et 29, par indivis clans 8 feddans. 

Tels que les dits biens se poursui
vent, et comportent sans aucune ex
cention ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cle~i Charges. 

Mise à JWix: L.E. f300 outre lPs frai !O. 
Pour les requérants. 

Philippe Aziz. 
1117-C-1.41. Avocat à la Cour. 

SUR SURE!'\"CHERE 

Hale: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Baroukh Ibra

him Cohen, fils de feu Ibrahim, proprié
taire, suj et français, demeurant au Cai
re, 9 rue Boursa (Tewfikieh ) et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Moïse Co
hen, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Mounirah 
Rabih Hammouda, fille de feu Rabih 
Hammouda, prise en sa qualité de seule 
héritière de feu la Dame Nefissa Akl 
Metwalli, sujette locale, demeurant ja
dis à Guizeh, dans sa propriété sise rue 
Abdel Jalame No. 8 et actuellement sans 
domicile connu au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière pratiquée le 27 Février 1936 
sub No. 282, dénoncée suivant exploit du 
ill Mars 1936, transcrit avec sa dénon-



J 2/ 1:3 i\:(a i :1937. 

ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 4 Avril 1936 
sub No .. 187~ Guizeh. 

En executwn: t ) De lé!; gro~se dûment en forme exé
cutoire dun Jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
ctu caire le 9 Novembre 1933 sub No. 54, 
50111e A.J. 

2. ) D'un acquiescement au dit juge-
ment, vi sé pour _date certaine au Tribu
nal ~Iixle du Caire en date du 9 Janvier 
1031 sub No: HO, p~r lequel la Da~e 
Nefissa Akl Metwalll a ~econu devoir 
au Sieur Baroukh Ibrahim Cohen la 
~ommc des condamnations. 
- Objet de la vente: lot unique. 

:2 reddans, 15 kirats et 15 sahmes de 
terrain s sis au village de Abou Sir, Mar
l<az et Moudirieh de Guizeh, divisés com
me suit: 

1.) 1. feddan, '1 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 211 au hod El Cheikh No. 1, à 
J'indivis dans la dite parcelle d'une su
perficie de 5 feddans, 21 kirats et 4 sah
mes. 

2.) 1 feddan, 1:L kirats et 7 sahmes, 
parcelle No. 23, au hod El Cheikh No. 1, 
à l'indivis clans 7 feddans, 9 kirats et 12 
sahmes. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Surenehérisseur: Crédit Hypothécaire 
Agricole cl 'Egypte (Direction Crédit Agri
cole d'Egypte). 

\lise à prix: L.E. i:LO outre 1 es frais. 
Pour le surenchérisseur, 

Em. l\Iisrahy et R. A. Rossetti, 
368-C-108 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai :L937. 
A la requête de Bayoumi El Sayed Hal

bass, commerçant, égyptien, demeurant 
à Guirgueh, avec élection de domicile au 
cabine t de Me Daniel H. Lévy, avocat à 
la Cour, surenchérisseur. 

Sm poursuites de la Rai son Sociale 
Yoakimoglou Commercial Cy, société 
m~:..: lc , ayant siège à Alexandrie. 

Au préjudiee de: 
l.) Mohameà Ibrahim El Kacli, fils de 

Ibr<thim, pe tit-fils de Kadi, propriétai
re, sujet local, domicilié à El Salimat, 
1viarkaz ~ag Jiamadi, Moudirieh de Ké
neh, pris tant personnellcmen t qu'en sa 
qual.Jté d'héritier de son père Ibrahim 
KaclJ Ahmed et de tuteur de ses frères 
et sœur mineurs l\tloustafa, Abele! Rah
man ct \1oufida, tous enfants de feu 
Ibrahim Kadi Ahmed. 

2.) Le~ Hoirs de feu Ibrahim Kadi Ah
~~ed, fil s de Ahmed Sélim, petit-fils de 
Selim, Je son vivant propriétaire, sujet 
local, domicilié à El Salimat, Markaz 
Nag Hamacli (Kéneh), savoir : 

a) Dame Zehour Bent Hassanein Ah
med, su veuve. 

b) Urune Fatma Bent Soliman Ahmed, 
sa veuve. 

c) Dame Zeinab Bent Dardir, sa veu
ve, pri se tant personnellement qu'en sa 
quai! lé de tu triee de ses enfants mineurs 
Abdel Hahim. Abdel Gafar, Abdel Ha
hm, ,~atï ssa et Sekina, tous enfants de 
feu Ibrahim Kadi Ahmed. 
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d) Dame Bekhita Bent Mahmoud Ibra-
him, sa veuve. 

e) Ahmed Ibrahim Kadi, son fils. 
f) Mahmoud Ibrahim Kadi, son fils. 
Tous propriétaires, sujets locaux, ' do-

miciliés à El Salimat, Markaz Nag Ha
madi, Moudirieh de Kéneh. 

g) Dame Aicha, veuve Abclel Gafar 
Mohamed Nag Nag, sa fille, propriétaire, 
sujette locale, domiciliée à Ezbet Sélim, 
dépendant de Salimat, Markaz Nag Ha
madi (Kéneh). 

h) Dame Set, épouse Abdel Monteleb 
Dardir Abou Naim, sa fille, propriétaire, 
sujette locale, domiciliée à Hebeilat El 
Gharbia, l\tlarkaz Nag Hamadi (Kéneh). 

i) Dame Wassila, épouse Ahmed Wa
ziri, sa fille, propriétaire, locale, domi
ciliée à El Hebeilat El Charkia, Markaz 
Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

j) Dame Halima, épouse Radwan Abou 
Zeicl, sa fille, propriétaire, sujette locale, 
domiciliée à Salimat El Kiblia, Markaz 
Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du t7 Novembre 1932, huis
sier M. Kyritzi, dénoncé aux débiteurs 
le 5 Décembre 1932, huiss ier J. Khodeir, 
le tout transcrit le 17 Décembre 1932 
sub No. 999 Kéneh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

11 feddan s, 8 kira ts e t 8 sahmes sis 
au village de Kosseir Bakhanes, !vlarkaz 
Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh, di
visés comme suit: 

a) n kirats e t 12 sahmes au hod El 
Gabbana No. '1, fai sant partie de la par
celle No. 33. 

b) 3 feddans, 1 kirat et '1 sahmes au 
hod Sallam l\lohamed No. 18, parcelles 
Nos. 18 et 10. 

c) J feddan, 23 kirats ct 20 sahmcs au 
même hod, parcelle No. 6. 

d) J feddan et 13 kirals au hocl El 
Cheikh Mahmoucl El Sayed No. 2l, par
celle No. 5. 

e) 3 feddan s, :L2 kira ts e t 20 sahmes 
au hod Tammam Rachouan No. 22, par
celle No. 6. 

f) 12 kiraLs au même hocl, parcelle 
No. 8. 

Gme lot. 
5 feddan s, 2 kirats et 12 sahmes sis à 

Abou Techte, Markaz .\fag-Hamadi, Mou
dirieh de Kéneh, au hod Cheikh Mayas 
No. 17, partie parcelle· No. 39, indivi s 
dan s t3 feddans et H kirat~ . 

7me lot. 
18 reddan s et Hl kirats sis il Abou 

'l'echte, l\tlarkaz Nag Hamadi, Moudiri eh 
de Kéneh, divisés comme suit : 

a) t1 feddans, 22 kirats e t '1 sahmes au 
hod El Bedawi Effendi No. 5, parcelle 
No. :L8. 

b) J feddan, .4, kirats et 16 sahmes au 
hod El Guemmeza No. 8, parcelle No. 11. 

c) J!1 kirats au hod E l Goukha No. 10, 
parcelle No. H. 

d) 2 feddans et ft kirats au hod El Fa
rag No. H, parcelle No. :L6. 

e) 1 feddan et 6 kirats au même hod, 
parcelle No. 5. 

f) 13 kirats et 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. ft. 

g) 23 kirats et 16 sahmes au hod You
nès No. 14, parcelle No. 7. 

h) 2 feddans et 3 kirats au hod El Bah
ragan No. 16, parcelle No. 1. 

23 

i) 3 feddans, 12 kirats et 12 sahmes au 
ho.d Bahragan No. 1.6, parcelle No. 18. 

J) 1 fecldan, H kirats et 12 sahmes au 
hod El Bahragan No. :L6, parcelle No. 21. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 396 pour le :ler lot. 
L.E. 187 pour le 6me lot. 
L.E. 698,500 m / rn pour le 7me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
393-C-133 Daniel H. Lévy, avocat. 

Dale: Samedi 20 Mai Hl37. 
A la requête elu Si eur Fanou s Greiss 

adjudicataire. ' 
Au préjudice elu Sieur ?vfohamed Mo

hamed E l Sayecl. 
En la présence du Crédit Hypothécai

re Agricole cl 'Egyple, surenchél'isseur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Juille t 1932, huissier 
Maclpak, dûment transcrit avec sa dé
nonciation le 3 Aoùt 1932 No. 2055 (Mi
niel!). 

Objet de la vente: 
2mc lo t. 

H fecldan s, ü kiraL~ cl u sahmes cle 
terrain s appartenant au Si eur Moha
m ed ~\:Iohamecl El Say cd, ma is en réalité 
4ft fedclan s, 6 Jürals ct 7 sahmes sis au 
village de Damchir, dis tri c t e t province 
de :vrinieh, en quatorze parcelles : 

La ire de 5 kirals c l 16 sahm cs au 
hoc! Alaa El Dîne No. 35, fai sant partie 
de la parce ll e No. :L1., par indivi s da ns ft 

fedclan s et 4 kirats. 
La 2me de 1 feclda n, J kirat eL 16 sah

mes au hod rrewfik J<: ffcncli Àlohamecl 
~o. 11, parcelle No. 38. 

La 3me de '1 feddans, D kirats cL 16 
sahmes au même hod, parcelle No. 23. 

La 4me de 3 kirats e t 1G sahmes au 
même hocl, parcelle No. 2.11. 

La 5me de H kirats au m ême ltod, 
parcelle No. 2. 

La 6me de :L1 kirats e t 't sahmes au 
même hocl, parcelle No. 112. 

La 7me de G feddan s, :L1 kiraLs e t 12 
sahmes au même hod, fai sant partie de 
la parcell e No. H, par indivi s clans 13 
feddans, 1 kirat et 4 sahmes. 

La 8me de :l5 kirats au hod Sadek Ef
fendi l\tlohamed No. 27, fai sant partie de 
la parcelle No. L 

La Dme de 1 feddan au mème hod, 
fai sant partie de la parcell e No. :L. 

La Jüme de '1 feclclan s, 21 kirals et 21 
sahmes au hod Mohamed Effendi El Na
zer No. 28, parcelle No. 3:L. 

La :Lime de '1 feddan s e t li kirats au 
même hod, parcelle No. 90. 

La 12me de 9 kirats cl 22 sahmes au 
même hod, faisant partie cle la parcelle 
No. 12, par indivi s dans :l fedclan, 22 ki
rats et 8 sahmes. 

La 13me de 9 feddans, 18 kirats et 20 
sahmes au hod Gawad Taraf No. 32, fai
sant partie des parcelles Nos. 4 et 5, par 
indivis dans 16 feddans, 8 kirats et 16 
sahmes. 

La 14me de 6 feddans e t 4 kirats au 
hod Néguib Effendi Mohamed No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 19, par 
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indivis dans 8 feddans, 18 kirats et 4 
sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 2750 outre 
les frais. 

Pour l'adjudicataire Fanous Greiss, 
428-C-152 Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Hassan Fahmy, 

propriétaire, sujet fmnçais, demeurant 
à Ménouf et élisant clomicïle au Caire, 
au cabinet de Maîtres M. et J. Dermar
kar, avocats à la Cour, 41 rue Mada
begh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Afifi 
Imam Rizk, savoir: 

1.) Sa veuve Ja Dame Behena El Ga
rihi, fille de Garihi, tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Aly, Moustafa et Mo
hamed, enfants cie feu Afifi Imam Rizk. 

2.) Sa seconde veuve la Dame Nefis
sa Ibrahim Yacoub, fille de Ibrahim, 
fils de Yacoub, tant personneilem ent 
qu'en sa qualiLé de tutrice de ses en
fants mineurs Younès, Hafez e t Amina. 
enfants de feu Afifi Imam Rizk. 

3.) Son fils Ibrahim Afifi Imam Rizk, 
fils de Afifi, fils de Imam. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
m eurant au village de Sédoud, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Octobre 1935, dénon
cé le 24 Octobre 1935 et transcrit le 6 
Novembre 1935, No. 1919 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 îeddans, 21 kirats et 11 sahmes sis 

au village de Sedcloucl. Markaz Ménouf, 
Mouclirieh de Ménoufieh, en !1 parcel
les, savoir: 

11 kirats et 21 sahmes au hod Cha
wer wal Chiakha No. 7, parcelle No. 
204. 

4 kirats et 2 sahmes au boel Dayer 
El Nahia No. 13, parcelle No. 42. 

17 kirats et 12 sahmes au hod El Zo
laka I\'o. 18. parcelle No. 48. 

1 feddan et 12 kirats au hoô El Bicha
ra (No. 17) r ecta 19, parcelle No . 7. 

Ainsi que ie tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Surenchérisseur: Crédit Hypothécaire 
Agrico 1 e cl 'Eg·ypte (Direction Crédit 
Agricole d'Egypte). 

Mise à prix: L.E. 165 outre les frais. 
Pour le surenchérisseur, 

E. Misrahy et R. A. Rossetti, 
367-C-107. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de The Delta Trading 

Company, société anonyme. ayant siè
ge au Caire et y élisant domicile en 
l' étude de Me A. M. Avra, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Amin Mohamed 
Alam El Dîne, commerçant. sujet égyp
tien, domicii'i é à Naga El Tina (Kena) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre 1935, cié-
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noncé le 18 Décembre 1935 et transcrit 
le 24 Décembre 193!5 sub No. 1127 Ke
na. 

Objet d:e la vente: en un seul lot. 
2 feddans, 17 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis à El Touwirate. Markaz et 
Moudirieh de I\ ena, divisés comme suit: 

1.) 2 kirats et 2 sahmes au hod El Ti-
na No. 28, parcelle No. 3. 

2.) 1 kirat et 10 sahmes au hod El Ti
na No. 28. parcelle No. 5. 

3.) 1 kirat au hod El Tina No. 28, fai
sant partie cie la parcelle No. 27, à i'in
divis dans 1 fedclan, 3 kirats et 16 sah
mes. 

4.) 6 ki rats au ho cl El Tina No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 2, à l'in
divis clans 6 fedclans, 12 kikrats et 4 
sahmes. 

5.) 9 kirats et 10 sahmes au hod El 
Tina No. 28, faisant partie de la parcel
le No. 15. 

6.) 11 kirats et 4 sahmes au hod Alam 
El Dine No. 30, faisant partie cie la 
parcelle No. 9. 

7.) 10 kirats au boel El Tamma Ba
hari No. 14, faisant partie de la par::.el
le No. 26, à l'indivis clans 5 feddans, 1 
kirat et 16 sahmes. 

8.) 1 fedclan au boel El Garf El Kibli 
No.' 15, faisant partie de la parceile No. 
39, à l'indivis dans 3 fedcians, 8 kirats 
et 12 sahmes. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
cention ni réserve avec toutes dépen
dances, attenances, appartenances et 
tous immeubles par nature et par des
tination généralement quelconques ain
si qu e toutes augmentations et amé
liorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Surenchérisseur: Crédit Hypothécai
re Agricole cl'E.gypte (Direction Crédit 
A~rricole d'Egypte). 

Mise à prix: L.E. 33 outre les frais. 
Pour le surenchérisseur, 

E. Misrahy et R. A. Rossetti, 
3'69-C-109. Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 b. 30 du matin. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête des Sieurs Georges et 

Alexandre Straftis, négociants, sujets 
hellènes, demeurant à Belcas. 

Contre le Sieur Salem Hassan Soliman 
El Kott, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Ezbet El Charkia dépendant de 
El Maassara, district de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ph. 
Atalla le 3 Janvier 1933 et transcrite le 
16 Janvier 1933, No. 101. 

Objet de la vente: 
54 fedclans, 20 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Ga
rayda, district de Cherbine (Gh.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1360 outre les frais. 
Mansourah, le 1.2 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
340-M-676. P . Kindynékos, avocat. 

12/13 Mai 1937. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Macri 

fils de Georges Macri, négociant, sujet 
italien, domicilié à Mansourah, rue Is
mail. 

Contre le Sieur Soliman Mohamed As
four, fils de Mohamed Asfour, négo
ciant, sujet local, domicilié à El Mata
rieh (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Aziz le 14 Novembre 1932, dénoncée le 
2i Novembre 1932 par l'huissier G. 
Ackaoui, le tout dûment transcrit au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte de Mansourah le 24 Novembre 
1932 sub No. 13256. 

Objet de la vente: 
69 m2 48 cm. à prendre par indivis 

sur 675 m2 clans une maison sise à Ma
tarieh, Markaz Manzaleh (Dale), à cha
reh Rached No. 49, propriété No. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
339-M-675. f. Néemeh, avocat. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, venant aux droits et ac
tions c1·e la Vacuum Oil Cy, société ano
nyme américaine, ayant siège à New 
York et succursale au Caire, rue Nubar 
Pacha No. 6. 

Contre Mohamed Saïcl Naclim, connu 
sous le nom de Saïd Nadim, fils de feu 
Saïd Naclim, commerçant, sujet local, 
demeurant à Mansourah, rue Sicli Yas
sin, kism awal Mit Talkha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Octobre 1931, huis
sier R. Francis, transcrite le 27 Octobre 
1931, No. 10472. 

Objet de la vente: une maison d'ha
bitation sise à Mansourah, chareh El 
Toukhi No. 52, kism awal Mit Talkha, 
immeuble No. 10, d'une superficie de 
150 m2 environ, construite en briques 
cuites, composée d'un rez-de-chaussée 
et d'un 1er étage, limitée: Nord, Saïd 
Mohamed El Toukhi; Sud, Eicl Abclel Al 
El Tabane; Est, rue où se trouve la por
te d'entrée; Ouest, Mohamecl Ibrahim et 
une parcelle vague. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

434:· DM -359. A v oc a ts. 

Date: Jeudi 3 Juin 1037. 
A la requête elu Sieur Léonidas J. Ve

nieri, syndic, sujet hellène, demeuran t 
à Mansourah. 

Contre la faillite Mohamecl Moustafa 
·Assai, ex-négociant, citoyen égyptien, 
demeurant à Damiette. 

En vertu: 
1.) D'un jugement déclaratif de faillite 

rendu par le Tribunal Mixte de Com
merce de Mansourah, le 15 Juin 1928, 
transcrit le 17 Août 1928 sub No. 113. 

2.) D'un jugement déclaratif d'é tat d'u
nion rendu par le même Tribunal, le 8 
Mai 1930. 

3.) D'une ordonnance de M. le· Juge
Commissaire de la faillite rendu le 21 
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Novembre 19~0, aut?r.isa~t la vente de~ 
·rnmeublcs ct-bas designes. 
1 Objet de la vente: 

un immeuble composé de deux étages 
et un troisième. non c~mplet,, le tout 
construit en bn,;rue_s ?UJtes,. dune .su
erficie de 67 m ... , sts a Damtette, lusm 

talet, à la rue El Nasseri, atfet El Gayar 
No. 6. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com-
porte avec lous ses accessoires et dépen
dances, droits de servitudes actives ou 
passives, occultes ou apparentes sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter Ir· Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. !18 outre les frais. 
Nlansourah, le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
286-M-673. G. Mabardi, avocat. 

Date: Jeudi J7 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Hanem Ab

del Hamid Khoufeiss, admise au béné
fice de l'Assistance Judiciaire par or
donnance du 3 Juin i936 sub No. i56 
A.J. 61me, ct en tant que de besoin de 
Monsieur le Greffier en Chef de ce Tri
bunal. 

Contl'e les Hoirs de feu Hassanein 
Ibrallim Mous tafa El Nouchi, demeurant 
à Mit-Ghamr. 

En vertu d'un pr-ocès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministè['(J de 
l'huiss ier A. Héchémé le 24 Avril i935, 
dénoncée le: 9 Mai i935, dûment trans
crite le 24 Mai 1935, No. 5678, et confor
mément au procès-verbal de recti1ïca
tion des limites dressé le 2 Décembre 
1936 et dénoncé les 5 et 7 Décembre Hl36. 

Objet de la vente: une parcelle de terre 
de la superficie de 130 m2 avec les 
constructions y élevées, en briques cui
tes, comprenant une maison composée 
de 3 étages. le rez-de-chaussée et le 1er 
étage compn:nant chacun i entrée, i 
corridor, '1 pièces et les offices, quant à 
l'étage supéri eur il est composé de 2 piè
ces seulement, sise à Mit-Ghamr (Dale), 
rue Saad Pacha No. 23, kism tani, im
meuble No. 85 Bandar, moukallafa No. 
3t année t936. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d•>:' f'harges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Mansourah, le i2 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
431-M-678. N. Kazne tsis, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 27 !Vlai i937. 
A la 1·equète de Georges Grigoriou, 

seul ayant droit il. la s uccession de feu 
J~an Grégoricu, propriétaire, sujet hel
lene . . demeurant à Mansourah , rue 
F.ouad ier, et y fai sant élection de domi
Cile en l'étude de Mes G. Michalopoulo, 
J. Jabalé, M. Saitas, avocats à la Cour. 

Çette vente était poursuivie à la re
q~e~e du Crédit Foncier Egyptien, so
Ciete anonym•-., ayant siège au Caire. 

Contre: 
I. - Les héri tiers de feu Hag Ahmed 

Abdel Guélil, savoir: 
AhA.- Les héritiers de feu Hag Ahmed 

med Ahmed Abdel Guélil, de son vi
vant fils et héritier du dit défunt: 
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1.) Sa veuve Wafa Om Akl El Aagar, 
2.) Sa mère Khadiga Om Akl El Aagar. 
3.) Son fils Neeman Ahmed Abele! Gué-

Iii, pris également comme tuteur légal 
de ses frères mineurs, les nommés: a) 
Chah, b) Khadiga. 

4.) Sa fille Mounira Ahmecl Abdel Gue
Iii. épouse de Ahmecl Saycd Sid Ahmecl . 

B. - Abdel Hamicl Ahmt·) cl Abele! Gué
li!, pris lant pr~rsonnellomeri.t que com
me héritier de Attia Ahmed Abdcl Gué
li!, pris à son tour tant personnellement 
qur; comme héritier de [('U :\·1ohamed 
Ahrn<~d Abdel Guélil, le dit Abdel Ha
miel Ahmed Abdel Guélil, pris aussi en 
sa qualité de tuteur d<~: 1.) Abbas Atlia, 
fils mineur e t héritier de feu Attia Ah
med Abdel Guélil, 2.) Attia Attia Abdel 
Guélil, mineur et héritier de la Dame 
Om El Awad Om Mohamed. elle-même 
héritière de feu Attia Abdel Guélil e t 
3.) Dlle Naffoussa Om Ahmed, fille mi
neure de Ahmed Abdel Guélil. 

C. - Abdel Rahman Ahmed Abdel 
Guélil, pris tant personnellement que 
comme héritier de la Dame Sayeda Om 
Ebeid. 

D. - Chalïka Om Ahmed, prise tant 
personnellement que comme héritière 
de feu Mohamecl Ahmed Abdel Guélil. 

E. -- Hafiza Om Ahmed. prise tant 
personnell ement qu'en sa qualité d'hé
ri ti ère de feu Sayeda Om Ebeid. 

F. - Khadigua Om Alde, pri sü tant 
personnellement qu'en sa qualité d 'hé
ritière de feu Mohamed Ahmcd Abele! 
Guélil et de fe u Zarifa Om Ahmed. 

G. - Saddika, fill e d 'Abou! Ata Ah
med Abdel Guélil, veuve et héritière de 
feu Attia Ahmed Abdel Guélil susnom
mé. 

H. - Metwalli Mr~ twalli El Zayat, pris 
tant personnellement que comme tuteur 
de ses sœurs mineures Tafida et Hanifa, 
tous trois héritiers de Zarifa Om Ah
med. 

Il. - Les héritiers de feu Abdel Kha
lek Issa, de son vivant héritier de feu 
Om El Awada Om Mohamed, héritière 
de feu Attia Ahmed Abdel Guélil, sa
voir: 

1.) Issa Issa, son frère, 
2.) HégRzie Om Mohamed, sa grand' 

mère, ces deux derni ers pris également 
en leur qualité d'héritiers de feu Om El 
A wad Om Mohamcd, héritière de feu 
Ahmed Abdel Guélil. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant au village de 
Kafr El Aagar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier L. 
Tsoumbos, le 8 Janvier 1!H6, transcrit 
le i3 Janvier 19i6, No. 2000. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

20 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de .Kafr Saafan, 
district de Mansourah (Dale), divisés 
comme suit: 

Au hod El Omdé No. i5, ancienne
ment au ho-ct Abiar Guir: 

i 7 feddan s et 22 kirats. 
Au hod El Kassali El Tahtani No. i, 

anciennement hod Kassali, du village de 
Kafr El Aagar, transféré ensuite à Kafr 
Saafan: 

i feddan et i2 kirats. 
Au hod El Kassali El Fokani No. 2: 
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1 feddan, 6 .kirats et 7 sahmes en une 
parcelle. 

7me lot. 
:!.3 feddans ct 22 sahmes sis au village 

de Kafr El Aagar, district de Mansou
rah, au hod Hatar No. 5, en deux par
celles, savoir: 

La ire de 13 feddan s et 1 kirat. 
La 2me de 2i kirats. 

8me lot. 
23 feddans , 22 kirats e t 8 sahmes sis 

au village de Eafr El Aagar, en deux par
cellr~s, savoir: 

La ln· de 23 l'eddans, 2 kirats et i6 
sahmcs. 

La 2me de 19 kirats l't i6 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e t anm'xes, Sél.ns aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. 650 pour le 7me lot. 
L.E. 1300 pour le Sme lot. 
Outre les frai s. 
Fols enehérisseurs: 
1.) EmiiP Hassoun, sujet français, de

m eurant à Alexandrie. rue Alexandre le 
Grnncl No. 50, à Mazarita, 

2.) :\·1 e S. Bédarricles. 
3.) E. Ezri, ces deux derniers pris en 

lr)ur qualité de liquida teurs des activités 
elu Sieur Emile Hasso un, demeurant à 
Alexandrie, 6 boulevard Saad Zaghloul. 

Prix de la ire adjudication: 
L.E. 3600 pour le 2me lot. 
L.E. 2600 pour le 7me lot. 
L.E. 5050 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 lVIai '1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas, 

343-DM -355. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 16 Juin i937. 
A la requête elu Sir·ur Salvatore P

Caruana, négociant, :mjet anglais, de
meurant à Suez eL fai sant élection de 
domicile à Mansourah en l'étude de 
l\'laîtres G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. 
Sa.itas, avocats. 

Au préjud ice du Sieur Mohamed Ef
fendi Maltmoud El Ghawabi, fils de Mo
hamed Mohamed El Ghawabi, négociant 
e t propriétaire. suj et local, demeurant 
jadis à Suez ct actuellement de domicile 
inconnu en Egypte. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1936, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du 'l'ribunal Mixte de Man
sourah le 14 Avril i936, No. 20. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
La moitié à prendre par indivis dans 

une maison avec le sol sur lequel elle 
est élevée, bâtie en pierres blanches, si
se à Suez, Gouvernorat de Suez, 3me 
kism, rue El Faggalah El Guédida, de la 
superficie de 456 m2, maison No. 5, pro
priété et moukallafa jadis No. 40 et ac
tuellement No. 33, limitée: Nord, rue 
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sur 24 m.; Oues t, rue s ur Hl m.; Sud, 
rue chemin de fer de l'Etat sur 211 m.; 
Est, rue sur 19 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avre toutes ses dépendances, ac
cessoires ct annexes, sans auc une ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1760 outre les frais . 
Mansourah, le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas, 

:341-DMP-353. Avocats. 

Uate: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Domaine Commun en

tre le Gouve'l'nement Egyptien et la Com
pagnie du Canal de Suez, en la personne 
de se:-: Commissaires Délégués S.Ex. le 
Gouverneur du Canal de Suez, demeu
rant à Port-Saïd, MM . Louis de Benoist, 
Agt~nL Supérieur de la Cie du Canal de 
Suez, Aslan Cattaoui Bey, Secrétaire Gé
néral à l'Adminis tration des Domaines 
de l'Etat, demeurant au Caire, Pierre 
Coullaut, Agent Supérieur adjoint de la 
Cie du Canal de Suez, demeurant à Is
maïlia, tous les quatre faisant élection 
de domicile à Port-Saïd dans les bureaux 
du Domaine Commun, à Alexandrie au 
cabinet de Me J~ Sanguinetti et à Man
sourah en celui des Mes G. Michalopou
lo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Soliman Noues
sar, fils de feu El Sayecl Nouessar, petit
fils de feu Soliman Nouessar, m enuisier, 
sujl'l local, demeurant ~l Port-Saï cl , rue 
99 No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Février 1936. trans
nit avec. son acte de dénonciation au 
Greffe des Hypothèques de Mansourah 
en date elu 16 Mars 1936, No. 68. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain sis à Port-Saïd, lot No. 231, 

kism saless, rue No .. 99, d'une superficie 
de 75 m2, avec la maison y élevée, se 
composant d'un rez-de-chaussée en ma
çonnerie et d'un étage en maçonnerie et 
bois, avec au-dessu s quelques construc
tions, en bois, le tout borné: Nord, par la 
rue No. 99, sur 6 m.; Sud, autrefois par 
un terrain disponible elu lot No. 231, au
jourd'hui par la propriété Adila El Mo
bayad, sur 6 m.; Est, autrefois par les 
propriétés Abele! Hadi Ibrahim sur 9 m. 
25 et Aly Hassan El I-Iamayni s ur 3 m. 
2'3, aujourd'hui par la propriété Fatma 
Hassan El Hozayen sur 9 m. 25 et Hélal 
Hussein El Chérif sur 3 m. 25; Ouest, au
trefois par la propriété Mostafa El Sayed 
Ibrahim sur 9 m. 25 e l par un terrain 
di sponible du lot No. 231 sur 3 m. 25 
aujourd'hui par les propriétés El Saïd 
Sobh s ur 9 m. 23 et rvioharned Ahmecl 
su r 3 m . 25. 

Le rez-de-chaussée comprend un ma
gasin et deux apparlPrnents, l'un dr 
deux pièces et l'autre d'une seule piècr ; 
le 1er étage comprend deux apparte
mt•n ts de deux pièces chacun . Il existe 
!'nlre les deux étages deux chambrrs di
tes makaad. 

Ainsi que le tout se poursuit ct rom
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 
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J\Iise à prix : L.E. 130 outre les frai s. 
.Mansourah. le 12 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

342-JD/IP-334 Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribun al d'Alexandrie. 

JJate: Lundi 17 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bacos (H.amleh), rue El Fath 

No. 52. 
A la requête du Sieur Umberto Fio

rentino, propriétaire, italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Senan No. 4. 

A l'encontJ·e elu Sieur Ali Effendi Has
san, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Bacos (H.amleh), rue El Fath No. 52. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier N. Chamas, du 25 Mai 1937, 
en exécution d 'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte Sommaire d 'Alexan
drie en date du 19 Octobre 1936. 

Objet de la vente: divers effets mobi
liers tels que: tapis, tables, canapés, chai
ses, g-arniture de salon, buffets. 

Alexandrie, le 12 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

404-A-58 A. Hag-e-Boutros, avocat. 

Date: Lundi 17 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Saïd 1er 

No. 23. 
A la requê te du Sieur Umberto Fio

renlino, propriétaire, italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Senan No. 4. 

A l'encontre du Sieur Fouad Aly, avo
cat, égyptien, domicilié à Alexandrie, ru e 
Saïd 1er No. 25. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier G. Moulatlet, du 17 Septem
bre 1936, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte Sommaire 
d'Alexandrie en date du 26 Août 1935. 

Objet de la vente: 
L) Divers effets mobiliers tels que: 

bureaux, bibliothèques, machines à écn
re, canapés, fauteuils, tapis, lustres. 

2. ) Une automobjle à 2 places, Oldsmo
bi le, ;..Jo. 6260 A. rokhsa. 

Alexandrie, le 12 :Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

40o-A-ôD A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandri e, 19, boulevard Saad 
Zaghloul. 

A la requête du Sieur Abmed Ahmecl 
Abbass i, gérant des immeubles des Hoirs 
Ahmed Abbassi, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie. 

Conh·e le Sieur Carlo Sanguinazzi, su
jet italien, domicilié à Alexandrie, 19, 
boulevard Saad Zaghloul. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
du 15 Février 1936, huissier Mastoro
poulo. 

Objet. de la vente: 1 buffet, 3 tables, 1 
dressoir, 1 argentier, G chaises et divers 
autres meubles. 

Alexandrie, le 12 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

416-A-70 M. Zeitoun, avocat. 

12/13 Mai 1937. 

Dale: Samedi 29 iVlai 193/, à 10 lJ . <Lin. 
Lieu: à H.odet Khairy Pacha, district 

d'Abou Hommos. 
A la requête de la H.ai son Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre le Sieur A~med Bey Khairy. 
En vertu de deux Jugements sommai

res du Tribunal Mixte du Caire. el sui
vant procès-verbal. 

Obje t de la vente: les récoltes pendan-
tes par racines au hod El Nemeri: 

1. ) de blé sur 4 fedclans . 
2.) d'orge sur 6 feddans. 
3.) de .fèves sur 4 feddan s. 
4. ) de hcdba sur 4 feddan s. 

Pour la poursuivaute. 
385-CA-125. .Jacques Dana, avocat: 

Date: Mercredi 19 Mai 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 3 Mielan Saad 
Zaghloul. 

A la requête elu Sieur H.aphaël Saltiel. 
Contre le Sieur Abdel Aziz Moursi El 

Mas ri. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conserva toire validée par jugement du 
Tribunal Sommaire d'Al exandrie le 211 
Avril 1931. 

Objet de la vente: fauteuils de coif
feur , canapé, glaces biseautées, etc. 

Al exandri e, le 12 Mai 1937. 
Pour le pours ui vant, 

335-A-!16 M . V . Samama, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 20 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Chaaran, Marl<az Manfa

lout (Assiout). 
A la requête de l 'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalil Abdel Kader Khalil, 
2.) Mohamed Khalil Ahmed. 
Tous deux propriétaires et comrncr

çan ts, sujets égyptiens, demeurant Béni 
Chaaran, Markaz Manfalout, Moudirieh 
cl ' Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 4 Mars 1937, R. G. No. 
3493/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 3 Avril J937. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 1 feddan, d'un ren
dement de 3 ardebs par feddan. 

Le Caire, le J2 Mai 1937. 
Pour la poursuivanlr, 

375-C-115 Albert Delenda, avoca! . 

Date: Lundi 31 Mai J937, dès 10 he u
res du matin. 

Lieu: au village de Bas::;ouna, Markaz 
Sohag (Guirgueh ). 

A la requête de la Banque ivlisr et du 
Sieur Sadek bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs Youssef Ab
del Hamid et Mohamed You ssef Abdel 
Hamid. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
elu 21 Avril :L937. 

Objet de la vente: 1 vache, J chameau1 
1 la ureau: la récolte de 2 feddans de ble 
éva lu ée à . JO ardebs environ. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

331-C-9'ï Avocats à la Cour. 
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pate: Mardi_18 ~~lai iü:n, à 10 h. <;t.m. 
J;ieu: au c_a1re, 33 ru~ h.?-sr El_ Nil. 
.\ la requete de la Socteté Onentale 

d; publici Lé. 
contre Mahmoud El Gammal. 
Bn vel'lu d'~m~ sai~ie-exécution du 3 

,\vril HJ31, hmsswr G10vannom. 
' Objet de la vente: agencement, bu
reau, armoire; 12 litres d 'eau de Colo
gne. elc. 

Pour la poursuivante, 
. \Juhlberg et Tewfik, avocats. 

Dale e l lieux: .Mercredi 26 Mai 1937, 
dès 10 heures du malin, au village de 
Bia!lmou et en continuation au village 
d'El Fdhimia, ~viarkaz Sennourès (~'a-
youm). 

A la requèLe de la Barclays Bank (D. 
c. & Co. ). 

Au préjudice 0es Hoirs de feu Hassan 
AiJmccl Tnntaom. 

En vel"Lu d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
A Biahmou: la récolte de 14 feddans 

de blé, évaluée à 56 ardebs environ. 
A El Fahimia: la récolte de 41 feddans 

de blé, évC~ lu ée à 205 ardebs environ. 
Pour la poursuivante, 

?vi. Sednaoui et C. Bacos, 
3:32-C-98 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 17 Mai 1937, dès 9 heu
res elu matin. 

Lieu: à Ezbel Chaaban, dépendant de 
Ball Li rn, ~ l arl<az Galioub, Galioubieh. 

.-\ la requête de ?vL le Greffier en Ch er 
elu Tribunal l\Iixte du Caire. 

Contre Salem Chaaban. 
.En vertu d'un procès-verbal de sai s ie

exéc. ution elu 15 Avril lü37. 
Objet de la vente: 6 ardebs de blé; 1 

tracteur Fordson. 
t.~e Caire. le 12 :\lai HJ31. 

Le Greffier en Che r, 
315-C-Rt (:" .) U. Prati. 

Date: Jt·udi 20 Mai 193ï. à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Centrale, No. :L. 
A la requête de Michel i\lagripli s . 
Con tre Francesco Cassingena. 
En verlu d'un procès-verbal de sai s ie· 

du 24 Aoü t 1936. 
Objet de la venl.c: 
i. ) Piano à 2 pédales; 
2. ) Armoires er bureaux en tôle, ma

chine à écrire, fauteuils Pt chaisPs à res
sorts. 

3:36-C-102-
Pour le poursuivant, 

A . Fusaro, a vocal. 

Hatc: Jeudi 20 Mai 1937, à !J h. P.t 10 
IJ. a.m. 

Lieux: 11 ux villages de 1\afr Taha 
Choubra ct Taha Choubra, Markaz 
Kou csna. Moudirieh de Ménoufieh. 

A la requête de Mo-nsieur le Grdficr 
r~ n Chd du Tribunal MixtP. du Caire. 
èsq. 

Cont•·c les Hoir!" Mahmoud Br-~y V/ah
ba El I<adi. savoir: sa veuve, la Dame 
Waguida ,\hmed Bey Sadek, prisn tant 
en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tutrice dn ses enfants mineurs: Es
sam, Mai, Ad il a, Soussou ct Tamalou t, 
propriétaires, sujets locaux, demeu ran l 

N
au Caire, it Abbassieh. rue Yachbak. 
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En vertu d'un procès-verbal du 7 
Avril 1937, de l'huissier A. Giaquinto. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Kafr Taha Chou

bra. 
La récolte de blé pen clan te par racines 

sur: 
1.) 4 kirats e l 5 sahmes au hod Wah

ba, pa.rcelle No. 62. 
2.) 8 kirats l'l 8 sahmes indivis dans 

20 kirats et 16 sahmes au hod Sabet No . 
2, parcelle No . 37 . 

3.) 22 kirats mdivis dans 1 feddan, 17 
kirats et 23 sahmes au hocl Saleh El Fe
laha No. 7, parcelle No. ü2. 

B. - Au villag-e de Taha Choubra. 
1 fecldan el 12 kirats indivis dans 1 

feclclan, 16 kirals c;t 11 sahmes au hocl 
El Achkar El Bahari Sq. 5, parcelle 
No. 49. 

Le Caire, le 12 Mai HJ3/. 
Pour le Greffier en Chef, 

330-C-!W. .J. Al man ci. 

Date: Samedi 13 i\IIai Hl37, dès to h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Ka::or El Nil No. 41. 
A la requête de The National Insu

rance Cy of Egypt. 
Au préjudice de Me Morcos Bey Fah

my, avocat à la Cour de Cassation Indi
gène. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du .29 Décembre 1936, va
lidée par jugement civil elu 28 Janvier 
1937. 

Objet de la vente: bureaux, fauteuils, 
chaises, canapés, bibliothèques, clas
seurs, livres de droit. 

Le Cafre, le 12 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Georges Totongui, 
325-C-91 Avocat à la Cour. 

DaLe: Mardi 18 Mai 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Mansourieh (Guizeh) . 
A la requête d'Anastase Yoannou. 
Contt·e El Sayed et. Saaclaoui Salem. 
En vertu des procès-verbaux de sai-

sie des 28 Octobre 1036 et 29 Avril 1937. 
Objet: de la vente: mab et blé. 

Pour le poursuivant, 
335-C-101. Georges \Vakil, avocat. 

Date: Lundi 24 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Bouss, Markaz Nag 

Hamadi . lVIoudirieh de Keneh. 
A la requête cie l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt.). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Nour El Dîne Mohamed 

Fou li. 
2.) Balui Mohamecl Tammam. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant. au 
village d'Ezbet El Bouss, Markaz Nag 
Hamadi, Moudirieh de Iümeh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommairn du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
25J8/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 5 feddans, d'un 
nmdement rle 5 ardebs par fedclan. 

Le Cairn, le 12 Mai 1937. 
Pour la poursuivant«', 

372-C-112. Albert DrlPnda, avocat. 
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Date: Mardi 18 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, au magasin situé à 

l'angle de la rue Zein El Abclin e e t de la 
place Sayeda Zeinab. 

A la requête de la Philips Ori ent S.A. 
Contre Aly El Komi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 23 Septembre 1936 e t 29 Avril 
1937. 

Objet de la vente: pendules, montres, 
2 radios marques « General Electric » et 
« Sparton », table, chaise, tabourets, 
agencement de magasin, coffre-fort, etc. 

Pour la pours uivante, 
381-C-121 li.oger Oued, avocat. 

Date: :\lardi 25 Mai t\137, dès midi . 
Lieu: au marché de Abou Diab Gharb. 

Markaz Dechna, Kéneh. · 
A la requête du Sieur \Vilh elm Rit

tershaus, commerçant, al lemane!, au Cai
re, ru e Emael El Dine. 

Contre Je Sieur Bcehir lbrahim Os
m an ou Etman. 

En vertu de Lroi ::o prrwè;:;-\ erbaux de 
saisi e des 27 Mars HJ~n, J rJ F é~ vrier cL 6 
Avril 1937, en exécution <lun jugement 
civil mixte du Caire en dale du 19 Mai. 
1932. 

Objet de la vente: elne, vac:he, buffles
se; la récolte de helba (fenugrec) de 5 
feddan s, évaluée à 23 ardebs environ et 
la réco!Le cie blé de 3 feLlclaus , évaluée 
à 15 ardebs environ. · 

Le Caire, le 12 Mai 1937. 
Pour le pours uivant, 

i188-C-128. D. Khachadour. avocaf. 

Date: 1\tlercredi 26 i\lai 1937, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: au village de Kalam chah, Fa
youm. 

A la requête de la Socony Vacuum Oil 
Co. Inc. 

Contre Ahmecl Bey Wali El Guindi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 1er Mai 1931, dressé par 
l'huissier Aziz Tadros. 

Objet de la vente: 1 machine verticale 
marque Sulzer Winterthur, No. l7J
J905, de la force de 110 H.P., totalement 
démontée, complète, avec se::; accessoi
res, installée au hod El Mazlat. 

Pour la poursuivante_ 
iV!alatesl-a ct Sch emeil. 

399-C-139 Avocats. 

Date: Mardi 18 J\ilai Hl31, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village au Doueina, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chernical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Daoud Ahmed Abou Oleirn, 
2.) Soliman Hussein Ahmed. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant ù. 
Doueina, i\Iarkaz Abou-Tig (A s ~ioul). 

En vertu d ' un jugement rendu par la. 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire, le 25 Janvier L937, R. G. 
2135/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution cl u 13 ~'lars 1037. 

Objet de ln vt:nte: ta récolte de blé 
pendante par racines sur 5 feddans, d 'un 
renclemen t de 8 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 12 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

376-C-1 16 Albert Delenda, avocat. 
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Date: Lundi 21, ?vlai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Awlad Rayeg, As

siout. 
A la requète de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Contre Aratah lVIetaweh, propriétaire, 

local, demeurant à Awlad Rayeg, As
siout. 

En vet·tu cr un procès-verbal de saisie
exécution du ib :\1ars Hl37, dressé par 
l'huissier Amin. 

Objet de la vente: 
1.) 1 chamelle, robe blanchâtre, âgée 

de 8 ans, avee son pelit âgé de 2 mois 
environ. 

2.) La récolte de lentilles pendante par 
racines sur 1 feddan au hod Gheit El 
Guisr. 

396-C-136 

Pour la poursui van te, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Darb El Hagar No. 

7 B, Sayeda Zeinab. 
A la requête du Sieur Victor Nahmias, 

rentier, français, domicilié à Alexan
drie, 4 rue Adib. 

Contre le Sieur Hussein Chawki, fonc
tionnaire d'Etat, local, demeurant au 
Caire, rue Darb El Hagar No. 7 B., Saye
da Zeinab. 

En vertu d 'un jugement sommaire 
mixte d'Alexandrie du 1er Décembre 
1936, R.G. 2·83/62e, et d'un procès-ver
bal de saisie-exécution du 23 Jan vier 
1937, huissier G. Sinigaglia. 

Objet de la vente: meubles meublant 
le domicile du débiteur saisi, tel s que 
tables, buffet, canapés, pupitre d'éco
liers, tapis, armoires, commodes, glace 
biseautée, garniture en boi s de hêtre, 
console, etc. 

Alexandrie, le 12 :\lai 1937. 
Le requérant, 

414-AC-68 Victor Nahmias. 

Date: Mercredi 26 Mai 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Tahaway, Mar
kaz Achmoun. 

A la requête de la Socony Vacuum Oil 
Co. Inc. 

Contre Khodeir Ahmed El Kishky. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution cl u 20 Avril Hl37, dressé par 
J'huissier Cerfoglia. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine marqu e Rustan, Proctor, 

à 2 grands vol an ls, No. 26676, Lincoln, 
Englancl, Diesel Oil. 

2.) 1 meule à moulin, complète d 'ac
cessoires, avec entonnoir en fer. 

Pour la poursuivante, 
:Malatesta et Schem eil, 

398-C-138 Avocats. 

Date: Lundi 24 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à l\1anfalout, Markaz Manfalout 

(Assiou l). 
A la requôte cie l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Chehata Abiskharoun Bichara, 
2.) Boutros Mansour. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant au 
village de Manfalout, Markaz Manfalout, 
Moudirieh d'Assiout. 
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En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire, le .'J lVIars 1937, R.G. No. 
3lt9S/62e A.J. et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 5 et 21 Avril 
1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé pen
dante par racines sur '1 fecldans, d 'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 12 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

378-C-118 Albert Delenda, avocat. 

D-ate: Mardi 18 Mai 1937, à 9 11. a.rn. 
Lieu: au village de Heradna, Markaz 

Manfalout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudiee des Sieurs: 
1.) Selim ~laclkour, 
2.) Mohamed Selim Madkour, 
3.) Raclouan Abele! Hafez Madkour. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant à Hareclna, 
lVIarkaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 4 Mars 1937, R.G. 3362/62e 
A.J. et d'un procès-verbal de saisie-exé
cution elu 8 Avril 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
pendante par racines sur 1 fedclan, d'un 
rendement de 7 ardebs par fedclan; les 
7/24 par indivis dans une machine d'ir
rigation de la force de 40 H.P. 

Le Caire, le 12 :vrai :L937. 
Pour la poursuivante, 

377-C-117 :\!berL Delencla, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Benha (Galioubieh). 
A la requête cie la Socony Vacuum 

Oil Co. Inc. 
Contre: 
1.) Abdel Gawad Attia, 
2.) Abbas Attia, 
3.) Neguib Attia. tous trois commer

çants, locaux, demeurant à Benha. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Avril 1037, huissier La
floufa. 

Objet de la vente: bureau en noyer, 2 
fauteuils en rotin. étagères, vitrine en 
bois, 3 batteries, 1 baril contenant 15 
l.;g·s. n'huiie. 1 baril contenant 13 kg-s. 
de o-raisse, etc. 

337-C-103. 

Pour la poursuivante. 
Malatesta et Schcmeil, 

Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 193ï. à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Maghrabi, coin 

du passage Commercial. 
A la requête des Etablissements Oros

di-Back, société anonyme française, 
ayant siège à Paris et succursale au 
Caire, et y élisant domicile en l'étude de 
lVIe Gabriel Asfar, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Maurice Gha
zal, sujet égyptien, demeurant au Caire, 
rue Maghrabi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution, de l'huissier Damiani, des 
17 c t 18 Novembre 1936. 

Objet de la vente: 2 appareils de radio 
marque Kapch. 

Le Caire, le 12 :Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

400-C-140 G. Asfar, avocat. 

12/13 Mai 1937. 

Uatc: Lundi 211 l\Iai 1937, à 10 h. a.m 
Lieu: au village d'El \\' asta, Marka~ 

Almoub (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chcmieal 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamecl Hussein Kassem. 
2.) Ahmed Mohamrd Hassanein. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, :mjets égyptiens, demeurant à Et 
\Vasta. ~larl\i:1Z Almonb (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire elu Tribunal 
1\.Iixte du Caire le 25 Mars Hl37, R.G. No. 
4156 / 62c A.J., et d'un proeès-verbal de 
saisie-exécution du 24 Avril Hl37. 

Objet de la vente: 
1 vache, 1 génisse, 1 bufflesse. 
Le Caire, le 12 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
~73-f:-113. Albert Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Khalig El Masri 

No. 611. 
A la requête de la Dame Catherina P. 

A ttessoglou. 
Contre le Sieur Mohamecl Said El 

i'l'lourshidi . 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de ln vente: 2ft chaises en bois 
non complètes, 3 armoires, 4 chiffon
niers, tabl es de nuit, lustre, dressoirs 
pièces de placage, etc . ' 

Le Caire, le 12 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

386-C-126. Jacqu es Dana, avocat. 

Date: Jeudi 20 Mai H)37, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 21, rue 1\tlaghrabi. 
A la requête du Sieur Ali Tah er Be

nani, des Hoirs de feu Ibrahim Osman 
Arnaout, et de s Hoirs de feu Hadji Sa
dek Osman. 

Au préjudice elu Sieur Carlo Floris. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi e 

cons (~ rvatoire, elu 6 Janvier 1937, validé 1~ 
par jugement elu Tribunal Mixte Som
maire du Caire, du 27 Février Hl37. 

Objet de la vente: bureau en hêtre, 
divan et fauteuils, 6 radios marques 
Philips, Standard et Zenith. · 

Le Caire. le 12 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

393-C-133. Ibrahim Caram, avocat. 

D-ate: Jeudi 20 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Ballout, 1\-larkaz 

Manfalout (Assioùt). 
A la requê.te de l'Imperial Chemica 1 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice elu Sieur Costandi Lou

ka, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant au village de Bal
lout, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1670/62e A.J. et· d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 3 Février 1937. 

Objet de la vente: 20 ardebs de fèves, 
18 ardebs de blé, 20 arclebs de maïs. 

Le Caire, le 12 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
374-C-114 Avocat à la Cour. 
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0 .1te ct lieux: Jeudi 20 Mai 1937, à 10 
a'm. à El Massalha et à midi à El Sa

J:" nia Marlcaz Nag I-Iamadi (Kéneh). 
aJA la requête des Hoirs Aly Hassan 
,\bdel R.anman. 
· conll·e Amir Aly Abdel Moneem, Dar-
dir' Aly Abdel Moneem, Wa_rdi Moafi, 
Hoirs Hassan Omar, Zanatl Ammar, 
Hoirs i\'lohamed Osman, Hoirs Saddik 
;\lldcl :vlone~m et at~tres. . . 

Èn vertu d un proces-verbal de saisie 
du :20 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
A i\lassalha. 
La récolte de blé sur 5 feddans en-

viron. 
A Salamia. 
Les '2 /3 dans 1 machine d'irrigation 

marque Ge rb __ K<?rti~g, 1 pressoir à miel, 
1 maclïine d'lfngatwn marque R.uston, 
Allen, Alderson, a ver ses acces::;oires. 

Pour les poursmvants, 
38D-C-120 P. D. A vierino, avocat. 

Da te : Lundi 24 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Ueu: au Caire, rue Ahmed Hechmat 

Pacha i\o. 29 (Zamalek). 
A la requête de Nicolas Charidimou. 
Contre: 
1.) La Dame Fatma I-Ianem Afifi. 
2.) Mohamed Bey Riad Afifi. . . 
En vel'l.u d'un procès-verbal de saiSie-

exécution dressé par l'hui ssier Michel 
Kédémos, en date du 1er Mars 1937. 

Objet de la vente: garni ture de salon 
composée de: 1 canapé, 4 fauteuils, 2 
chaises ct 1 marquise, console, sellettes, 
tapis européen, tables, colonnes, suspen
sion, garniture, de salle à manger com
posée de buffet, dressoi r, argentier et 
chaises. 

427 -C-151. 
Pour le poursuivant, 
E. Crassouzi, avocat. 

Dale: Lundi 24 Mai 1937, dès 10 heu-
res du matin. 

Lieu: ~t Oussim (E mbabeh). 
A la requête de Richard Adler. 
Au p1·(~judiec de Hu ssein Bey Ghorab. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

brandon lle l'huissier J<:. N. Dayan, du 
211 Avril 1937. 

Ohjet de la vente: 
1.) La récolte de blé sur !1 fedd ans au 

hod El Ak sab, évaluée à 4 ardebs par 
feddan. 

2. ) La réco lte d'orge sur 2 feddans au 
hod El Kas!', évaluée ~t 5 ardebs par Jed
dan. 

327-C-93 

Pour le poursuivant, 
lVI a uri ce Castro, 

Avocat à la Cour. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Mardi 18 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Echkour, dépendant d'El Sa

maana, Markaz Facous (Ch.). 
A la requête du Sieur Darwiche Eff. 

A~dcl Rchim, commerçant et proprié
latre, su jet local, demeurant à Facous 
(Ch.), cessionnaire des droits et actions 
du Sieur Antoine Macri . 

Contre [() Sieur Omar Omar Ahmed, 
Propriétaiœ, sujet local, demeurant à 
gzbet lskandar Chédid, dépendant de 
Gucheina, Markaz Facous (Ch.). 
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En vertu de 3 procès-verbaux de sai
sie mobilière, la ire pratiquée le 30 
Avril 1934 par l'huissier Labib Stefanos, 
la 2me pratiquée le ii Août 193ft par 
l'huissier G. Ackawi et la 3me pratiquée 
le 17 Avril 1937 par l'huissier B. Ackad. 

Objet de la vente: 
!1 ardebs de riz, 1 ardeb de fèves, 26 

1/2 ardebs de blé hindi, 2 ardebs et 1 
kela de lupins, 3 .kantars et 1 kela d'oi
gnons, 9 kantars de coton Sakellaridis 
et la récolte de bersim de 1 feddan. 

Mansourah, le 12 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

338-M-674. A. Néemeh, avocat. 

Date: Mercredi 26 Mai 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Bayoum (Dak.). 
A la requête du Sieur Ismail El Na

zer, entrepreneur, sujet local, demeu
rant à Bichla. 

Contre le Sieur Saleh Attallah, sujet 
local, demeurant à El Bayoum (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière en date du 20 Mars 1933, par 
ministère de l'huissier Victor Chaker. 

Objet de la vente: la ré col te de blé gib
son sur 7 feddans et 12 kirats, celle de 
fève s sur 3 feddans et celle d'orge sur 
2 feddans; 2 taureaux, !1 vaches, 1 veau, 
1 ânesse et 1 bufflesse. 

Mansourah, le 12 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

430-M-677. Khalil Tewfik, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par juyement du 8 Mai 1937, a été 
déclaré en faillite Sultan Ramadan, com
merçant, épicier, sujet égyptien, demeu
rant au village de Baha, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef. 

Date Hxée p.our la cessation des p,aie-
ments : le 8 Février 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoh·e: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 27 
Mai 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Mai 1937. 
390-C-130 Le Greffier, C. lllincig. 

Par jugement elu 8 Mai 1937, a été 
déclaré en faillite Joseph Rechtman, 
commerçant, égyptien, demeurant à ha
ret Hussein Chahine No. !1, rue Toursi
na, à Sakakini, près de la maison portant 
le No. 13. 

Date Uxée pom· la cessation des paie-
ments: le 6 Février 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 27 
Mai 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Mai 1937. 
389-C-129 Le Greffier, C. Illincig. 
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CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Moussad & Sabit Gayed, égyptienne, 
ayant siège à Assiout, à Darb El Gayar, 
par la rue Bahari El Balad, ainsi que les 
membres qui la composent personnelle
ment savoir: Moussad Gayed et Sabit 
Gayed. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. Jérony
midis, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice, le 3 Juin 1937, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Mai 1937. 
391 -C-131 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Soliman Rizk, négo
ciant, égyptien, demeurant au Caire, à 
Sekket El Sagha (Bab El Wastani), ci
devant propriétaire de la fabrique d'hui
le, sise ill4 rue Sadd El Barrani (Sayeda 
Zeinab). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. An
cona, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres accompagnés d'un bordereau in
dicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le d(!pôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des créan
ces: au Palais de Justice, le 3 Juin 1937, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Mai 1937. 
392-C-132 Le Greffier, C. Illincig. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Suivant acte sous sein!l privé en date 
du 26 Avril 1937, visé pour date certai
ne le 29 Avril 1937 sub No. 3929 e t dont 
extrait a été transcrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
en date du 8 Mai !937 sub No. 115, vol. 
54, fol. 94, une Société en commandite 
simple a été constituée entre le Dr Wal
ter Lessing, commerçant, domicilié à 
Alexandrie, 75 rue Moharrem-Bey, com
m e asso·cié en nom, et un associé com
manditaire qui effectue un apport de 
L.E. 500 (Livres Egyptiennes cinq cents). 

Là Raison Sociale est : «Helvetiana 
Products Cy., Dr. Walter Lessing & Co». 

L'objet est la fabrication, l'importation 
et l' exportation de tous produits alimen
taires et le commerce en général. 

Le siè!le social est à Alexandrie, 75 
rue Moharrem-Bey. 

La 11estion et la sij:Jnature sociale ap
partiennent uniquement au Dr. Walter 
Lessing qui est muni des plus grands 
pouvoirs. 
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La durée de la Société es t de deux an
nées à partir du 26 Avril 1937 avec r e
nouvellement par tacite r econduction 
d'année en année à défaut de préavis 
donné par l'un des associés ~t l'autre six 
mois au moins avant la période en 
cours. 

Alexandrie, le 8 Mai Hl37. 
Pour la Helvetiana Produc Ls Cy., 

306-A-29. Samy Albert Hanoka, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il résulte d'une déclaration en da te elu 
7 Septembre 1933, visée pour date cer
tain e le 29 Septembre 1933 s ub :'\o. 7834 
et enregis trée au Greffe Commercial elu 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le H Octo
bre 1935 s ub ~o. 81, que la Raison So
ciale «Louise de Voucou x ct Berthe Du
pont», cons liluée entre les Dam es Loui
se cle Voucoux et Berthe Dupont par 
acLe sou s seing privé elu 10 J anvier Hl3:-3, 
visé pour date certaine le 18 J cuwie r 
1033 sub "\fo. 964, a été dissoute. 

La Dame Berthe Dupont a pri s il. sa 
charge l'actif e t le passif de la elite Haî
so n Sociale. 

.-\lexanclri c, le LO Mai W3ï. 
Pour la Socié té cl isso u Le, 

~03-A-37 Perey Kilrila chi , a\'ocal. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acle sous seing prh·é elu x l<'é vricr 
193't, ayant dale certain e e L en regblré 
au Greffe Comme rcial mixte du C<1ire 
:;ub No. D2/i59me A.J. 

Entre les Ingénieurs Alexa ndre Gull
mann e t AdolpJ1 e H.ein er t, dcnwuranl 
au Caire. 

Haison Sodale: Gullmann & l~ c incrl. 
Objet: entreprises de con:"lru c tion ::<. 
Uurée: cinq années. 
Signature: pour contrats d" enlrcprise, 

les cieux associés conjointem ent. Pour 
Lou s autre s actes, la s ig nature d 'un seul 
assoeié :; uffira. Capital: L.E. 1000. Siège: 
Le Caire. 

Léon Barehman 11 , 
.\voeél l ,·1 la <:our. 

Pat· acte sous sei nu pl"in' e n da le du 
17 AHil 1937, vi:::é pour ela le certain e, au 
Tribunal :\lixte elu CHire, le :20 ,\nil 
Hl:1ï su b :\o. 1811, i 1 a é té formé une 
8odété en nom r~ollcdif, sous la Raison 
~odale «Société de l'Aigle Blan c», cn
Lt·e les Sieurs Spiro hh oury c l Sayed 
Eff. :\lohamell El ~oka li, eomnwt·(a nh, 
égy]J li cn s, cl em e uranl au Caire. 

Lr siège sodal e:o L au Caire, ru e \Ia
ghra!Ji, ;'\o. t, immeubl e du Continental. 

L'objet de la Société est la vente et la 
réparation des appareil s de radio ainsi 
qu e lél fabrication e t la vente cl e lous ar
ticl es d" électricité, ii1 s lruments cl c chi
rurg ie e l meubl es m é talliques pour cli
niqu es. 

La durée de la Socié té est cie cinq an
nées commen(:m1t le 1er Asril 1937 et 
expirant I.e :31 l\lars l!J12, renouvelable 
par tacite reconduction cie cinq en ei nq 
annücs, :::a uf préa\~is de ::: ix (6) moi s. 
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La signature sociale appartient aux 
deux associés conjointement et solidai
rem ent saur m andat donné pa r l'un 
d'eux à l'autre pour s igner pour lui en 
:30n absence. 

Le Caire, le 10 Mai 1937. 
Pour la Société de l'Aigle Blanc, 

31'1-C-80 F. Mancy, avocat. 

Par acte sous seing privé en date elu 
10 Avril 1937, visé pour date cer taine les 
H e t 13 Avri l 1937 r espectivem ent sub 
Nos. 1692 et 1723 au Tribunal :Mixte de 
ire In s tan ce du Caire et clûment enre
gi s tré a u Greffe Commercial cluclit Tri
bunal .l e 10 Mai 1937 sub :'\o. 133/62e 
A.J., vol. !10, page 37. 

Il a été Jormé: 
Entre les Sieurs : L ) Garabed Dj ebi

deliguian, sujet local, 2. ) Haig Kevor
kian, :; uj e t turc, 3.) Hrant Kevorkian, 
s uj e t local , tous troi s commerçants, d e
m eu ra nt au Caire, comme associés en 
nom solidairement et indéfiniment res
pon sables. 

Sous la Baison S ociale « G. Dj ebideli
guian & Cie», avec s iège au Caire, lt8 

nw 1\.asr El :\il, et dénominat ion ((East
ern Carpe ls Cy)). 

lJne Société en nom collectif ayant 
pour objet le commerce de tapis de tou
tes sol'les, en gros et en clé ta il, et tou tes 
opération s d'achat e t vente r elatives à 
(:e tte branch e d 'activité commerciale. 

La s ignature sociale appartient a u 
~ieur Garabed Djebicleliguian conjoin
tement avec l'un des deux autres asso
cié~, Sieurs Haig et Hrant Kevorkian. 

La durée de la Société est d ' un e année, 
ayant co mmen cé le 10 Avril1937 e t expi
rant le () Avril 1938. Elle es t renouvela
ble par voi e de tacite recondu ction, aux 
m èm es clauses e t conditions e t pour la 
même clurée, à défaut cie préavis con
traire donn é par lettre recommandée, 
lroi ::; moi s éiva nt l'expiration de la cluréc 
en cours, par l'un des associés aux au
tres e t a in s i de s uite. 

Le earilal social es t de L. E. 3000. 
Le Caire, le LO Mai 193ï. 

Pour la Société G. Djebiclelig·uian & Cie, 
:370-C-Li!J Ch. Sevhonkian, avocat. 

Il appert d'un acte authentique d 'asso
dalion ]Jassé devant Notaire à Vienne 
en date elu 29 Avril' 1937 s ub No. B.R..Z. 
liÎ /3ï (é tude elu TJr. Erich Freschl), visé 
par la Prés idence des Notaria ts en date 
du 30 .-\vril L93ï e t par Je ?vlinis tère d es 
Affaires Etrangères a insi que par le 
Cons ul at H.oyal d 'Egypte à Vienne à la. 
m ême clate e t transcrit au Greffe Com
m ercial elu Tribunal ~'vfixte elu Caire le 
10 l\Iai Hl37 s ub \'o. 13'I / 62e A . .J. , qu'wle 
Eodé:lé eommen:iale a. été form ée enlre 
les Sieurs : 

i. ) Dr T-Ians Schuller, 
2. ) Eri ch Ern s t Simon, 
3. ) Emil :\•Ia tzner, 

Lous trois commerçants, suj ets au tri
chiens, demeurant à Vienne, sous la Rai
son Sociale «The Egyptian Eagle Knit
ling Factory » (Société Egyptienne de 
Tricotage «L'Aigle»), avec pour objet 
la fabrication et la vente. de bonneterie, 
tricotage, e t le perfectionnement du fil 
de laine ct fil de coton y compri s la. 
teinture rie cl es dits art icles. 

12/13 Mai 1937. 

Le siège social est au Caire, avenue 
de la Reine Nazli, No. 73. 

La durée de la Société est de 99 an" 
à partir elu 30 Avril 1937 et fini ssant 1~ 
30 Avril 2036 sauf dissolution avant ter
me. 

Le capital social es t de L.E. 6000 versé 
pa r les troi s associés. 

La signature appartient aux associés: 
la s ignature de deux associés conjointe
ment suffira à engager la Société. La 
gestion des affaires sociales avec pou
voirs limités aux acles de ges tion inter
ne et aux encaissements et retrait des 
sommes appartenant à la Société est con
fi ée au Sieur Joseph i\L Lis ter, manda
taire par procuration. 
Pour la Raison Sociale «The Egypti ct n 

Eagle Knitting Factory », 
429-C-:L53 1. Pardo, avoca t. 

MODIFICATION. 

Il appert d 'un acte sous seing pme, 
passé le 13 J anvier 1937, portant da te 
certaine elu 27 Avril 193ï, No. 1029, en
regis tré en extrait au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte elu Caire le 8 1\'Iai 
193ï sub No. 131 /62m e A.J., qu e M. 
Edouard Shoullal, qui fai sait partie cle 
la Société en commandite simple formée 
sous la Raison Sociale Nahmad, Mescia· 
ca, Shoullal & Co. et dénomination The 
Castor Oil Co., con s tituée suivant acte 
sous seing privé, enregis tré en extrait à 
ce même Greffu le 19 Février 1936, No. 
71 / 61me, s'est retiré de eetlc SociéU~ à 
partir du 13 Janvier 1937. 

La nouvelle Raison Sociale de la So· 
ciété sera Nahmad, Mesciaca & Co. 

M. Edouard Shoullal, par le fait de ce 
retrait, ne sera plus responsable cles ac· 
tes cle la Société. 

Pour la Société 
~ahmud , !\'lcsciaca & Co .. 

!d8-C-H2 H.. Pilpoul, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
MODIFICATION. 

D'un acte sous seing pdvé en clate elu 
29 Mars 193Î, vi sé le 2ï Avri l 1\137 sub 
No. 601, dont un extrait a été enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te d 'Alexandrie en da te du ï IVIai 1!)37 
s ub No. 111, vol. 5-'1, fol. 91, la Société en 
nom collec tif «Th. P. Clou vas & Co. ». 
avec s iège à :lagaz ig, Jormée par <tele 
sous seing privé en da te du Lü .Juin 1929. 
visé le H Juin :1929 sub ;\lo. 5718, enre
gistrée au Greffe Commercial du Tribu
nal l\'Iixte d 'Alexa ndri e en date du 22 
Juin 1929 sub No. HR/ 45e, fol. 72, entre 
les Sieurs Théodore P. Clouvas et Cons
tantin Parissis , tou s deux négociants. 
hellènes, domiciliés Je premier à 7,aga
zig et le second à lbrahimieh (Ramleh). 
pour une durée de trois ans, à partir du 
1er Août 1929 jusqu'au 31 Juillet 1932, 
et renouvelée tacitement au 1er Mai 1937. 
a été renouvelée pour une nouvelle pé: 
riode de trois ans, à partir du 1er Mat 
193Î au 30 Avril 1940, aux mêmes clau
ses et conditions indiquées dans l'acte 
cie Société du 10 Juin 1929, sauf en ce 
qui concerne le eapital social qui est por-



J 2/1:3 1vla i :1937. 

té à L.E. 12000, à parts égales entre les 
deux associés. 

Mansourah, le 10 Mai 1937. 
Pour les associés, 

432-M-679 Z. Picraménos, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: la Maison de commerce 

mixte Dorra Frères, ayant siège à Ale
xandrie, 18 rue de France. 

Date et No. du dépôt: le 5 Mai 1937, 
No. 602. 

Natm·e de l'enregistrement: Marque, 
Classe 55. 

Description: la dite marque représen
te un « Aéroplane». 

Destination: la dite marque doit ser
vir à identifier le riz égyptien et ses dé
rivés tels que Camolino, Mansouh et na
turel et en général tout article de riz et 
dérivés produits en Egypte, vendus par 
la di te déposante. 
312-A-35 Umb. Pace, avocat. 

Déposante: la Raison Sociale André 
Goar, maison de commerce mixte, ayant 
siège au Caire. 

Date el No. du dépôt: le 5 Mai 1937, 
No. 603. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 57. 

DescriJ}tion: la di tc marque représen
te un «Lion » avec une patte appuyée 
sur une pile de pièces de tissus. 

Deslinution: la dite maroue est des
tinée à identifier des cotonÎ1ades fabri
quées ou importées par la dite Raison 
Sociale. 
313-A-36 Umb. Pace, avocat. 

Déposante: H .. Sle. Aspro Limited, chi
mis tes et industriels. de nationalité bri
tannique, ayant siègé à Basildon House, 
lVIoorga tc, Londres. 

Dale ct No. du dépôt: le 1er Mai 1937, 
No. 591L 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes H et 26. 

Descl'Ïption: dénomination « SPIRO ». 
Destination: pour servir à identifier 

les préparations médicinales fabriquées 
ou importées par la déposante. 
30l-A-24. C. A. Hamawy, avocat. 

Applicant: Kooperativa Forbundet Fa
rening u.p.a., Stockholm. 

Hale & No. of registration: 5th l\'lay 
1937, No. 601. 

Nature of registt·ation: Tracte Marl<, 
Classes 26 & 3IL 

Description: the word «HU GIN». 
Destination: Cash registers, f:ounting 

Machines and Typewriters. 
E. J. Blattner, Patent Attorney. 

419-CA-143. 
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DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Ildefonse Féret, citoyen 
français, fabrieant à Neufrnarché (Seine
Inférieure) France. 

Dale et No. du dépôt: le H Avril Hl37, 
No. 137. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 27 a. 

Description: perfectionnements dans 
la fabrication des chaussures à semelles 
articulées en bois. 

Destination: à être utilisée dans l'in
dustrie des chaussures. 
300-A-23 C. A. Hamawy, avocat. 

Déposants: Maurits Ernest Kronen
berg, Schiedamsche Singe! 79, à Rotter
dam, Hollande, et Lothar Sempell, Jager
hofstrasse 6, à Dusseldorf, Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 1er Mai 193Î, 
No. 158. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 4 B. 

Description: Perfectionnements appor
tés aux liants et à leurs procédés de pré
paration. 

Destination: à effectuer le séchage de 
l'eau utilisée pour le traitement hydrau
lique en ayant recours à de la chaux 
vive. 

G. Magri Overencl, Patent Attmney. 
310-A-33. 

Applicant: Associaled Electric Labo
ratories Jnc., of 1033, West Van Buren 
Street, Chicago, Illinois, U.S.A. 

Date & Nos. of registration: the ist May 
1937, Nos. 159, 160, .162 & 161. 

Nature of registration: '1 Inventions, 
Class 120 B. 

Description: 1st, 2nd & 'ilh: « Improvc
ments in or relating to telephone sys
tems». 3rcl: Impulse scnders for tele
phone or like systems. 

Destination: ist: for employing finder 
swi teh es for connec ting a calling subs
criber's linc with a first numerieal 
switch. 2nd: Switches are of simüar me
chanical type as the hunting or prese
leeting switches. 3rd: for building up a 
connection in which the selector swit
chcs arc directively controlled by cur
rent impulses sent from a subscriber's 
station. 4th: for employing finder swit
ches for eonnecting a cailing subscri
ber's line through to a first numerical 
switch. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
:Jr10-:\ -3'?. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Un coneo urs pour postes d'interprète 
près cc Tribunal aura lieu au Palais de 
Jus ti ce Mixte à Alexandrie le Mereredi 
1\J l\Iai courant, à 10 heures du matin. 

Les eandida ls devront être âgés de 24 
ans révolus. 

La connaissance pariai te des langues 
arabe ct française est indispensable. 

La nomination à ees postes se fera 
tlnns la classe ((Bn, mais le candidat 
porteur du Diplôme de Licence en Droit 
sera nommé dans la classe «VI». 

Les échelles de traitements de ces 
classes son!. actuellement de L.E. 10 à 
28 et de L.E. 15 à 39 respectivement. 

Les demandes d'admission au dit con
cours devront être présentées au Secré
tariat elu Greffier en Chef de ce Tribu
nal jusqu·à la date du 17 Mai 1937, à 2 
heures p.m., et être accompagnées, pour 
les non fonctionnaires de l'Etat, des piè
ces suivantes: 

a) ex trait de l'acte de naissanec, 
b) certificat de bonnes vic et mœurs, 
e) extrait elu easier judiciaire, 
cl) diplômes d'études. 
Les demandes des fonctionnaires de 

l'Etat ne seront prises en considération 
qu'autant qu'elles parviendront par la 
Yoie administrative et qu'elles seront ac
compagnôes elu dossier individuel des 
postulants. 

Le eoneours comportera des épreuves 
écrites qui auront lieu à la date préeitée 
et des épreuves orales dont la date sera 
ultérieurement fixée. 

Ne seront admis à ces dernières épreu
ves que les candidats qui auront obtenu 
à l'écrit les 2/3 au moins des points. 

Les candidats devront se soumettre à 
toutes les prescriptions des lois et rè
glements et subir la visite médicale, 
pour la constatation de leur aptitude 
physique, avant leur nomination. 

Alexandrie, le 9 Mai 1937. 
Par ordre. 

Le Greffier en Chef, 
(s.) A. Maakad. 

34'1-DA-356 (3 CF 13/15/18) 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socnl:ri ANONYMK BGYPTitiii<IOfB - Autorisée par Décret Royal du 30 fanvier 1929 

C~PI'l'AL SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ .............. L.E. 500.000 
RÉSERVES .................... - L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Kil SIEGE à ALEXANDRIE, ID, Rua Stamboul 
Correspondants dans les pl'-incipales villes dn Monde. - Traite toutes les opérations de Banqae. 
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! VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Automobiles Supplies 

& Transport Cy. (S.A.E.). 
(en liquidation) 

A vis de Convocation . 

Les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue à Alexandrie, au bureau de Mr. 
T.S. Richmond, au No. 1, rue Centrale, 
le Jeudi 3 Juin 1937, à midi. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Liquidateur. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des Comptes de 

l'exercice finissant le 30 Novembre 1936. 
4.) Nomination du Censeur. 
Tout Actionnaire possédant au moins 

une adion a droit de prendre part à la 
dite Assemblée à condition de présenter 
un certificat constatànt le dépôt de ses 
actions dans une Banque d'Egypte ou de 
Londres. ou au siège social de la So
ciéLé, cinq jours au moins avant l'As
sr.mblée. 

Le Liquidateur. 
638-DA-246. (2 NCF 27 / 13). 

Société Anonyme du Béhéra. 

A vis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires, réunie le 29 Avril 1937, 
n'ayant pu délibérer valablement faute 
de quorum prévu par les Statuts, Mes
sieurs les Actionnaires de la Société 
Anonyme du Béhéra sont convoqués à 
nouveau en Assemblée Générale Ordi
naire le Vendredi 21 Mai 1937, à 4 h. 30 
de relevée, au siège de la Société, 9 'rue 
Stamboul. 

Ordre du jour: 
1.) Audition du Rapport du Conseil 

d'Administration sur les affaires de la 
Société; 

2.) Audition du :Rapport des Censeurs; 
3.) Approbation des comptes pour 

l'exercice 1936/37 et fixation du Dividen
de; 

4.) Nomination des Censeurs pour 
l'exercice 1937 /38; 

5.) Fixation du montant des jetons de 
présence des Administrateurs; 

6.) Ratification de la nomination d'un 
Membre du Conseil d'Administration . 

Tout norteur de 20 Actions Ordinaires 
ou de 500 Actions Privilégiées a droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, mais 
conformément à l'Article 24 des Statuts, 
il devra justifier auprès de la Société du 
dépôt de ses actions un jour avant la 
date fixée pour la réunion. 

Il est rappelé qu'aux termes de l'ar
ticle 27 des Statuts, cette nouvelle 
Assemblée délibère valablement quel 
que soit le nombre des membres pré
sents ou des actions représentées. 

Alexandrie, le 1er Mai 1937. 
Le Secrétaire 

du Conseil d'Administration, 
928-A-919 (2 NCF-4/13) Wilfrid G. Pegna. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AVIS O(S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, met aux enchères la lo
cation de 19 feddans et 12 kirats, au 
village de El Zawia El Hamra (banlieue 
du Caire) (Galioubieh) , terrains appar
tenant à Mgr. Kamel Ghali, pour deux 
années agricoles commençant le 1er 
)i'ovembre 1937 et finissant le 31 Octo
bre 1939. 

La nole d'enchère est visible au bu
reau elu Séquestre soussigné au Caire, 
Boulevard Reine Nazli, ]';'o. 153, au 3me 
étag-e, de 4 h. à 7 h. p.m. excepté les 
jours fériés, à partir de la date du pré
sent jusqu'au 25 Mai 1937. 

Le Caire, le 10 Mai 1937. 
Rag. Matteo Casoria, 

383-C-123 Séquestre Judiciaire. 

J.VIS DIVERS 
Tribunal Consulaire Royal Danois 

en Egypte. 

Succession de feu 
Hans Julius Rosenstand 

Avis. 

Le Consul Royal de Danemark au Cai
re, président de la Cour des partages de 
successions près le Tribunal Consulaire 
Royal Danois fonctionnant en Egypte, a 
l'honneur d'inviter, par la présente et 
conformément au paragraphe 20 de la 
loi danoise en date du 30 Novembre 1874 
concernant les partages etc., toute per
sonne ayant une réclamation quelconque 
à faire à l'encontre de la succession de 
feu Hans Julius Rosenstand, décédé acci
dentellement le 1er Janvier 1937 à Ale
xandrie, 6 boulevard Saad Pacha Zagh
loul, succession acceptée par les héri
tiers sous bénéfice d'lnventaire, à formu
ler de telles réclamations par écrit, en 
double exemplaire, à Monsieur Edwin 
Polack, avocat à la Cour d'Appel Mixte, 
f 2 rue Chérif Pacha, Alexandrie, et liqui
dateur de la dite succession. Faute de 
se conformer à ce qui précède dans un 
délai de six mois à partir d'aujourd'hui, 
aucune réclamation ne sera prise en con
sidération. 

Le Caire, le 5 Mai 1937. 
Signé: Brandt, 

266-A-20 (3 CF 11/13/15) Consul-Juge. 

12/13 Mai 1937. 

PETITES ANN_ONCES 
--= 

VENTES ET LOCATIONS DE TERRJ\INS 
ET IMMEUBLES. 

P. T. 2 1/2 la ligne, 

A vendt·e: 1.) à Ibrahimieh, immeuble mo
derne sis entre la gare et la rue Ambroi
se Ralli, au coin de deux rues et dégagé 
des deux autres côtés, ayant au rez-de
chaussée des magasins et au 1er étage 
une habitation indépendante . 

2.) à Cleopatra, immeuble de deux étages 
dans jardin, pouvant constituer villa ou 
deux appartements séparés. 

3.) à San Stefano, magnifique terrain d'an
gle de 2340 p .c. 
S'adresser Téléph. No. 23287. 

298-DA-351. (4 CF 11 f 13 j 15j18) . 

SPECTACLES 
.A.LEXA.NDBIE : 

Cinéma MAJESTIC du 13 au 19 Mai 

LA TENTATION 
a vec 

MARIE BELL et HENRI ROLLAN 

Cinéma RIALTO du 12 au 18 Mai 

PICADILLY JIM 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et MADGE EV ANS 

Cinéma RIO du !3 au 19 Mai 

CRAlG'S WIFE 
avec ROSALIND RUSSELL et JOHN BOLES 

SHE IS DANGE ROUS 
avec TELA BIRELL 

Cinéma STRAND du 12 au lB Mai 

THE LITTLE LORD FAUNTLEROY 

1 

avec 

FREDDIE BARTHOLOMEW 

Cinéma LIDO du 13 au 19 Mai 

THE GENERAL DIED AT DAWN 
avec 

GARY COOPER et MADELEINE CAROLL 

~ 

Cinéma ROY du 11 au 17 Mai 

LOVE ME FOR EV ER 
avec 

GRACE MOORE 
-

Cinéma KURSAAL du 12 au 18 Mai 

BROWN ON RESOLUTION 

LE PRINCE JEAN 
1 PIERRE - RICHARD WILM --

Cinéma ISIS du 12 au 18 Mai 

LE ILA 
avec 

BEHIDJA HAFEZ 
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